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A 

SON ALTESSE ROY ALE 

MAD,AME, 

DUCHESSE D'AN GOULiME: 

J' A 1, d'une main tremblante , osé tracer l'im,age 

Des malheurs inouïs qu'au printemps de son ilge, 

Orphelin, dans les fers , su.pportait à la fois , 

L'Héritier du nom seul du meilleur de nos Rois. 

Que d'affreux souvenirs rappelle sa mémoire ! 

L'histoire de ses maux est aussi uotre Histoire ; 



Que dis-je î elle est, ltélae ! celle de vos malheurs. 

J'ai rouvert, malgré moi, la source de vos pleu1·s. 

MADAME, pardonnez ! ... le Ciel, .dans sa clémence, 

Réservait à Louzs le salut de la France ; 

Et pour combler nos vœux , nous daigna garantir 

L'unique REJETON du Monarque"'.Martyr. 

Aujourd'hui, notre espoir n'est point une chimère; 

Çhaque Fils de HENRI nous représente un Père : 

De Naples à Paris l'Hymen les réunit; 

La Paix les accompagne et le Bonheur les suit .. 

0 vous ! du malheureux seconde Providence, 

F1LLE DES Rois , jetez un regard sur la France ; 

Pour votre auguste cœur quels plus dignes succès ! 

Vos bienfaits ont donné le signal des bienfaits. 

Ils ont fui loin de nous ces jours pleins de tristesse ; 

Ils ont fui pour jamais, MAGNANIME PR1NcEssE : 

Notre esprit du passé chassant le souvenir, 

Mile aux fleurs du présent les fruits de l'avenir. 



AVANT-PROPOS. 

EN. pub~t l'Hisioire de l'infor

tunée Reine de France , M. de Mont

joye avait promis de do:q.ner, sur les. 

malheurs de Lovxs XVll, cc des détails 

,, qu'il importait à la postérité de con

» naitre ; » et l'on conçut l'espérance 

de voir paraitre un Ouvrage intéres~ 

sant. !.!ais, dans son PRÉCIS historique 
. . 

sur les BouRBONs, imp~ l'anllée 

dernière , cet Ecrivain-, après ·avQ:i,r 

rapporté quelques traits déjà connus, 

.. ainsi qu'il l'avoue, de la Vie éle ce 

jeune Prince, déclara èn termes for

mels, qu'il avait abandonné un projei 
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do:qt l' e1écution , sans ~oute , aurait 

été c;ligne de sa plume énergique. 

Alors, nous.nous sommes décidés à 

terminer nos MÉMOIRES HISTORIQUES , 

que l'aspect continuel de scènes 

aussi déchirantes nous avait, plu

sieurs fois, contraints d'interrompre. 

Oubliant la faiblesse de nos moyens , 

nous avons pensé que nous pouITions , 

du moi.ns , préparer des matériaux 

utiles à l'llistorien qui se chargerait 

de la terrible fonction de transmettre 

à la, postérité le souvenir de tant de 

trimes et de.tant d'horreurs. 

Ces Mémoires se divisent en deux 

·parties.Dans la première, qui com

prend le temps de la Vie du jeune 

P.rinçe depuis sa naissance jus.qu'à'la 
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mort de Louis XVI , nous avons été 

obligés de retracer plusieurs é~ne

mens du règne de ce Monarque; mais 

nous ne l'avons fait que très-rapide- . 

· m~nt , et en rapprochant toutes les 

circonstances relatives à M. le Dau

phin, éparses dans différens ouvrages. 

Nous avons eu, même, l'avantage de 

donner sur ces événemens des parti

cularités inédites. 

La seconde partie commence au 

jour fatal où le jeune Prince est de

venu Roi , et se termine à l'époque 

dè sa mort funeste. Elle contient tous 

les faits qui lui sont personnels , et 

le récit abrégé des événemens qui ont 

influé sur ~es tristes destinées. Nous 

n'avons pas dü parler des autres 
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événemens , ni des opérations mili

taires qui ont eu lieu, au nom de 

Louis XVII , à l'armée du Rhin , 

dans la Vendée , ou ailleurs , quoique 

ces efforts tendissent à briser les fers 

du jeune Roi et au rétablissement de 

la Monarchie. Des plumes habiles 

ont traité ces différens sujets de notre 

Histoire. 

Parmi les réparties ingénieuses et 

les anecdotes que nous avons re

cueillies , où brillent la grâce et la 

vivacité d~esprit de l'auguste Enfant, 

quelques-unes sont déjà. connues; 

mais nous avons aussi enrichi ces Mé

moires de heaucotlp d'autres inédites , 

et qui acheveront de prouver qu'à un 

esprit précoce , à un cœur sensible, le 
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jeune Prince réunissait le germ~ des 

plus belles qualités ; et que , doué 

d'un grand· caractère , il aurait conçu 

et exécuté des choses dignes de mé

moire. Nous n'avons .inséré aucun 

de ces traits caractéristiques , -sans 

nous être assurés de son authenticité. 

· Ce n'est qu'avec circonspection. que 

nous avons relevé quelques erreurs de 

date , et que nous avons discuté et 

tâché d'éclaircir plusieurs faits hâsar

.dés par des Écrivains, d'ailleurs, d~ 

bon.ne foi. Mais , il en est un qui a 

:fixé singulièrement notre attention : 

e' estle silence gardé par le jeune Roi, 

pendant la dernière année de sa pé- . 

Dihle existence~ Nous croyons avoir 

démontré quels ont été les véritables 
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motifs de cette étonnante résolution. 

Quant aux causes de la mort de l'Eu

fant - Martyr , après avoir rapporté 

soigneusementles différentes opinions 

~t les diverses conjectures que cet 

événement a fait naître , nous laisse- . 

rons le Lecteur prononcer sur ce 

fait qui , suivant nous· , n'est plu~ 

un prJblème historique. . , 

On reconnaîtra sans doute que 

nous n'avons rien négligé pour nous 

procurer les particularités arrivées au 

Temple, concernant le jeune Roi : 

mais tous les faits , tous les détails 

afllige_ans , et qu'on est cependant si 

empressé de connaitre , de la captivité 

de la Famille Royale, ne seront bien 

connus que lorsque des Mémoires , 
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recueillis par une MAIN ·auguste , au

ront. révélé ce qui se pas~ait .dans 

cette Tour , sur laquelle étaient fixés 

les regards de la France et de l'Eu

rope entière. . 

. Nous aurions pn. multiplier les 

not~s et. les pièces ju_sti.ficatives ; mais 

nous no:us sommes bornés à ne ~onner 

que_ des ;i>arti_cula~tés qu'il importe 

de .savoir sur des perso~es dési

gnées ou sur_ des _faits énoncés ~api

ment dans la narration. L'une de ces 

notes contient quelques anecdotes 

contestées sur l'Enfant ~ Roi ; et la 

dernière est relative. à _ l'imposture 

peu co~ue d'Hervagault ou le faux 

l)auphin. 

Nous nous abstiendrons de rendre. 
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compte , ici , des ,recherches aux

quelles· nous nous sommes livrés, de 

faire connaitre toutes les personnes 

f{Ue nous a-vcms- interrogées , et de 

parler des nomhr~ux éc:rits imprimés 

ou inédits que nous avons consultés : 

nous aurf.JD8 le soin de nommer les uns 

et d'iadi.qllel' les a11tré& dans le cours 

de cea Mémoires. Nons ne pouvons , 

eependant ,· nous dig_pe.1.1:ser de remer
cier, ~à-présent, M. 11ue. Nous 

nous s~ permis de }e copier , 

màis de son ~veu, dans plusieurs 

circonstances; ét SUl'teut dans les évé~ 

nemœs. do.nt cet Historien a été le 

fidèle et le ~ourageux témoin~ 

Nous devons à M. le Chevalier de 

Jarjaye l'exposé , tant des- projets 
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d'évasion du Temple, si habilement 

préparés par lui, et qu'il a été ·sur 

le peint d'effectuer , que de la mission 

honorable dont il a été chargé ensuite 

pat la Reine et les Princesses auprês 

de Sa Majesté Lours XVIlI. 
Le Portrait de Louis XVII, dont 

œs Mémoires sont orné$ ; a été ter

miné d'après le Tableau original placé 

dans le Cabinet de SoN At.TESSE 

RoYALE ·MADAME, DucHESSB 

n' ANGouL:brn. 

La Reine fut si satisfaite de ce 

Tableau , qu'elle en commanda deux 

autres à M. Kucha.rskj. L'un appar .. 

tient, aujourd'hur, à Madame la 
Duchesse de Tourzel : à la faveur de 

pous en laisser prendre une copie , 
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cette Dame a bien voulu ajouter la 

bonté de donner q~elques avis à 

l'artiste chargé du dessin et de la 

gravure. L'autre Tableau a été dé

truit dans les désastres du 10 aodt (*). 

Animés du désir de donner à ces 

M..éi:p.?ires toute l'exactitude dont ils 

. peùvent .être susceptibles·, nous re

cevrons, avec reconnaissance, les 

conseils et les reriseignemens quel' on 

voudra bien nous adresser. 

(*) M. Kucharskj , né Polonais , a étudié son 

art sous le célèbre Vieil; il a remporté deux fois le 

prix d'exprèssion, fondé par le Comte ~e Caylus. 

ll n'a pu concourir pour les prix de l'Académie de 

P,einture , parce qu'il est étranger. 

• 
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MÉMOIRES HISTORIQUES 

S'Ull 

_, jfü~ L O U I S X VII. 

Louis XVII n'a vécu que dix ans et 

quelques mois; il n'a porté qùe fort peu 

de temps le titre de Roi, sans en exer~r 
. . 

les augustes fonctions. De là quelques pu-

hlicistés ont inféré que sa vie ne ·préseetait 

que peu de matériaux· à. l'furivain jaloux 
. . 

de la retracer. · · · · 

Il serait difficile, riéanmoins•, de trouver 

dans l'Histoire , tant ancienne· que · mo

derne, un sujet qui donnàt, d'une manière 

plus · horrible ,- plùs \ntéressante 1et plus 

certaine, la mes~r~ de la_· méchan<:eté <ks 
hommes et du Béant des Jrandeurs. : 

.. 1 



_ quels évé~e!ll~~~ ~ ~~n~i~é~~~ ! U I! J.<!i t 
héritie·r de soixànte-six ·Rois, dénué de 

tout! sans parens, ,~11~ amis, sans asile! 

expiant , comme un crime, son illustre 

naissance l et füiissant, apr-ès une agonie de 

,quatre ans, par s'éteindre dans les fers ! 

Un tel sujet demanderait , sans doute 1 

lfne m~~q jl~~ 4~9.iJe ppur dé~inir tntiè

r.e~e~i, \e V.C?il~ gµi çq-pvr.e la. fflfQl~lfQ d' 

c~.j~\\P~ ~~i~~~ i ~\ œ~r f;l~C~r. 9ii'i1e~e1n 

l~ r,t?,Brqçh~ ~W~ qui, . ~~~~ çe\!~ J\:~~~ 
h;l~~ ~ ~!:Hl ~~i:q, reqi~f'l,~~ll)e Pllf. 43. j'1$tiÇQ 

qa~ par J~ p~é~:qii~e~ce ,. fµt ajre~~ l\"'J: 
Français, d'avoir- oublié ce fOY~l Oq>_h.e-: 

l~q q~~s. J~~f., ,~n_a,\fs. C?P.mffi~. -~:µs .sa 

mi..~wi ( *) •. 

l\l~w ~ ppqr. ~~U,$ , <1:~'Çl\ 1~ ~~&Sfi1:1 f§~ 4<l 
r~~V,~illir ~~~ par1~cll)afhf½ d~ li\ v,i~ ~ Çi?,li 

- . .. 
(*) Lyon, Marseille, Toul~o , la Vendée, etc., 'oot-ila 

do1lo oubijé Louu xv.1-1?. 



( 3 ) 

auguste Enfant, nous les écrirons avec l'a• 

handon qui leur convient, et nous retra

cerons avec douleur les forfaits commis 

envers lui, ~t ·qui ont signalé sa déplorable 

appariûon sur la terre.· 

Louu-CHA.llLBS DB F11..ANCE naquit 

à Versailles le 27 mars 1785; le même jour 

il fut présenté au baptême par MoNSIEUll; 

Frère du Roi, et par Madame Elisabeth, 

pour la Reine de Naples. Après la -cérémo

nie, le Prince ayant été reconduit,dans ses 

appartemens, M. de Calonne, Contrôleur

général des Finances et Grand-Trésorier · 

des Ordres du Roi, lui porta le Cordon de 

l'Ordre du Saint-Esprit. Sa Majesté lui 

avait <;onféré, au moment ~e sa naissance, 

le titr~ de Duc de Normandie, qui ~•avait 

pas été donné aux Fils de France depuis 

Charles, quatrième fils de Charles VII , 

1 * 
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successivement Duc de Berry, de Normandie 
et de Guyenne, et qui mourut à Bordeaux 

en 1472. 
Plusieurs écrivains, notamment M. de 

Montjoye, ont avancé, en parlant du jeune 

Prince , que le Roi lui avait ·donné le titre 

de Duc de Normandie en souvenir des té

moignages d'allégresse et d'amour qu'il 

avait reçus dans cette Province , lors du 

voyage qu'il fit à Cherbourg. Mais le départ 

de Louis XVI, pour aller visiter les travaux 

magnifiques qu'il avait ordonnés dans ce port, 

n'eutlieu que le 21 juin 1786, quinze mois 

après la naissance de Louis-CHARLES. 

Les commencemens de la vie de ce Prince 

seront à jamais mémorables dans les fastes 

de la France. Nous serions tentés de retracer 

ici le tableau de cette époque et des ~ix an

nées qui la précédèrent; de ce temps fortuné 

que 'nous nous rappelons avec ivre~se, où 
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Louis XVI, jaloux dè l'amour de ses sujets; 

, constamment occupé de leur bonhe~r, si

gnalait chaque jour ,de son règne par des 

actes de justice et ~e bienfaisance; où les 

Français , réunis :_par les mêmes sentimens 

de reconnaissance et d'amour pour leur 

Roi, étaient véritablement ü!Jres et heureux; 

où partout le jeune Monarque excitait les 

transports de la joie la plus franche, et 

recue.illait les bénédictions d'un peuple dont 

il était le père. ( Note 1re.) 

Que ces beaux jours furent d"une courte 

dùrée t Bientôt se succédèrent rapidement 

des calamités morales, politiques et finan

cières, dont l'étendue et l'énormité de

vaient lol'lg-temps peser sur le trône·, sur 

l'"aulel et sur plusieurs générations .••. Mais 
n'anticipons pas sur les événemens. 

Au milieu de ces convulsions naissantes-, 

l'~nfance de Lou1sCHARr.Es n'offrit rien de 
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remarquable. Il n'attira les regards qu'au 
1 • 

moment où la Frani::e éprouva la perte de 

son ftère. LeDauphin (*), qui avait atteint 

l'âge où il commençait à réaliser les belles 

espérances que l'on avait conçues de lui, 

mourut à Meudon le 4 juin 1789, em

portant les regrets de la Cour et de tout le 

Royaume : heureux, sans doute, de quitter la 

· vie au moment où le bonheur commençait 

à fuir pour long-t~mps la Famille Royale. 

Par cette mort , le DJlc de Normandie 

devint héritier présomptif de la Couronne. 

Il prit alors le titre de Dauphin, que les 

fils a1nés des Rois de France ont toujours 

porté depuis la cession que Humbert II, 

Dauphin de Vie~nois , fit de ses États à 

Philippe de Valois, en 1549. (Note 2e,) 

Le nouveau Dauphin était âgé d'un peu 

(*) Louu-JosEPH-XAVIJ!:B.-FRA.NÇOIS, n6 à Ver
sailles le 22 octobre 178! • 



plus de quatre ans. Sa taille était parfaite

ment dessinée; sa figure noble et riante; 

aa tête couverte de beaux cheveux qu'on 

laiss_ait flotter sur ses épaules : dans ses re

gards se peignait la bonté de -Louis XVI, 

et l'on y entrevoyait déjà la dignité de la 

Reine._ Plein de grâces et de vivacité, il 

courait chaque matin dans les jardins de 

Versailles, pour eueillir des fleurs qu'il 

venait déposer sur la toilette de sa· mère 

avant qu'elle fü.t levée. Quand le mauvais. 

temps l'empêchait d'apporter son bouquet, 

il disait tristement : « Je n., suis pas con

» tent de moi, je n'ai rien fait aujQnrd'hui 

>> pour Maman; je n'ai pas mérité son pre

» mier baiser ». 

Le_Roi jugea convenable de cultiver dans 

son fils des goûts si près de la nature, et qui 

étaient si propres à développer les forces 

de son corps. Il lui consacra un terrain , 
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au-devant des appartemens, sur la terrasse 

du Château. On donna au jeune Prince tous 

les instrumens nécessaires au jardinage : il 

y pass~it le temps de ses récréations. 

Jamais la Reine ne perdait ses enfans 

de vue. Dans le temps où la calomnie la 

supposait entièrement livrée aux plaisirs, 

elle employait la plus grande partie de ses 

momeris à ses devoirs de mère. Tous les 

jours, à dix heures , une Sous-Gouvernante . 

lui amenait ses. enfans ; ils recevaient , en 

sa présence , les leçons de leurs divers 

maîtres. Les heur.euses dispositions du Dati~ 

phin réponda~ent à de si tendres soins; il 

annonçait dès-lors le germe des plus grandes 

qualités , et 'il aurait retracé sans doute 

toutes les vertus des augustes Auteurs'de 

ses 1ours. 

Peu d'en(an,s ont montré un esprit plus 

précoce : le trait suivant en est la preuve. 
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Un jour, veille de la féte de la Reine, 

Louis XVI voulut qu'il ftt pour sa mère un 

bouquet extraordinaire, et qu'il composât 

lui-même son petit compliment. « -Mon· 

>? Papa, répondit le Prince, j'ai une belle 

,; immortelle dans mon jardin ; 'je ne veux · 

» qu'elle pour mon compliment et pour 

» mon bouquet .: en la présentant à Ma

.,, m~n, je lui dirai: Je désire, Maman, 

. » que vous ressembliez à cette fleur». 

On n'admirait pas moins la grâce et la 

finesse de ses réparties. Un jour, étudiant 

sa leçon; le Dauphin s'était mis à siffler; 

son précepteur, l'abbé Davaux, 1 'en répri

mandait : la Reine survint· et lui fit quel

ques reproches. cc Maman, reprit-il, je 

:» · répétais ma leçon si niai , que je me 

» sifflais moi-même >>.. Un autre jour, 

dans le jardin de Bagatelle, emporté par 

sa vivacité, il allait se jeter à travers un 
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buisson de rosiers. Je courus à lai, dit 

M. Hue : cc Monseigneur, m'écriai-je en 

» le retenant, une seule de ces épines 

» • peut vous crever les yeux ou vous dé

» chirer le visage::». Il se retourna, et me 

regardant d'un air aussi noble que décidé: 

« Les chemi~s épineux, me répondit-il, 

,, mènent à la gloire >>, 

Pourquoi faut-il que des détails aussi in

téressans soient désormais entremêlés du 

récit de malheurs sa:ns nombre comme sans 

exemple! La révolutiQn éclata. Après la 

prise de la Bastille, plusieurs personnes , 

connues par leur attachement à la Cour , 

furent massacrées. Parmi les familles dési

gnées à la fureur du peuple, aucqne n'avait 

plus à redouter que celle des Polignac: elle 

jouissait de faveurs trop marquées , pour 

n'avoir point excité l'envie. Craignant po?-r 

les jours de· la Duchesse de Polignac et de 
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sa- famille, la Reine leur ordonna de s' e1oi

gner. 'La Duchesse refusa d'y consentir: 

la Reine insista, et Madame de Polignac 

obéit. Sous le prétexte d'aller prendre les 

eaux, elle se retira en pays étranger; mais 

· commelaGouvernantedesEnfans de France 

ne peut s'absenter, elle donna ,a démis• 

sion. La Reine.choisit Madame la Marquise 

( auj~:mrd'hui Madame la Duchesse ) de 

Tourzel, pour remplir ces importantes fonc

tions. En lui annonçant cette faveur, Sa 

Majesté lui dit : « Je donne en dépôt à la 

» vertu ce que j'avais confié à l'amitié ». 

' La fidélité et le dévouement inaltérables de 

cette Dame ont été cruellement éprouvés 

dans tous les désastres qui ont accablé de

puis la Famille Royale~ 

Dans les derniers jours de septembre, 

l'orage qui se formait depuis long-temps à 

Paris, ~enaça de venir fondre sur Ver-
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l s.ailles. Les· circonstances d'un repas donné 

par les Gardes-du-Corps du Roi , et que 

• Sa Majesté, ainsi que la·Reine et M; le Dau

phin, avaient pendant quelques instans ho- · 

noré de leur présence, furent calomnieuse

ment interprétées par les ch~fs des factieux, 

et servirent de prétexte pour donner: le 

signal de l'insurrection. Le 5 octobre, la 

populace des faubourgs s'ameuta et se mit 

en route : elle arriva entre quatre et cinq. 

· heures du soir dans les avenues du Châ

teau. Peu d'heures après, des phalanges de 

brigands s'emparèrent des appartemens. 

Nous ne retracerons point ici les scènes 

d'horreur qui eurent lieu, et dont nous 

avons eu le malheur de voir quelques-unes. 

Elles ont été décrites, avec une effrayante 

exactitude , par un historiei:i (*) témoin 

(")Dernières .Années du Règne et de la Vie de Louis XVI, 

. par M,Bue. 



oculaire. Nous dirons seulement que, trem

blant pour les jours de son fils, le Roi cou• 

rut à ·la chambre de ce précieux: Enfant, 

~t fut obligé , pour se dérober à la vue des 

séditieux:, de passer par un souterrain obs

cur. Il emporta ce Prince dans ses bras; 

au milieu du ·trajet, la bougie qui l'éclai

rait s'éteignit. Arrivé à tàtons dans son ap

partemei;it, il y trouva la ~eine qui s'y était 

sauvée, ayant passé à la hâte un jupon, et 

jeté un miinteau de lit sur ses épaules. Ma

dame Royale, Mo!iSIBUR, MADAME, Ma
da~e Elisabeth. et la Marquise de Tourze\ 

s'y étaient au8$i réfugiés. La Famille Royale, 

ainsi réunie, attendit a:vec moins ~e terreur 

le sort qui la menaçait. 

· Enfin, des détachemens de la saine par

tie/de la Garde nationale, qt1,e des. ordres 

perfides avaient jus_qu'alors tenus dans. 

l'inaction, arrachent quelques Gardes-du-



Corpa des mains des assassins; ils les con

duisent au Château, etchassentleshrigands 

des appartemens : les jours de Louis XVI 

et de la Reine sont en· sûreté. Lafayette, 

monté chez le Roi, lui demanda, au nom 

du peuple , de venir dès ce jour même fixer 

sa résidence à Paris, en lui peignant sous 

des couleurs alarmantes les dangers du re

fus. Forcé de consentir à tout', le Roi 

parut srir le balcon, et annonça lui-même 

ciu'il allait partir avec tou~e sa Famille pour 

la Capitale. Que la Reine se montre! de-

' mandèrent quelques voix. La Reine s'a~ 

vança, tenant d'une main M. le Dauphin, 

et de l'a\ltre :Madame Royale. Un cri ef

froyable se fait entendre : Point d'enflins! 

. Quel vœu ! la Reine l'a à peine entendu, 

qu'elle rentre ·avec ses enfaos, les dépose 

entre les bras du Roï, reparaît seule sur le 

balcon , et promène majestueuse~ent ses 



( ,& ) / 

t~r«\f s'l:1,r l~ :mµltitucle, Le peqB\('., fî,-ppé 

d'adm~i:~\Î{>.~~ appl~µQ.Îh t.ç.~ ç~e.f, d{ïs sé~ 

diiieu,Ji "1i:~1c1t di.ço.nc.~rté~~ 

Oµ ~e la,ÎSAf. ~ :w.êmç l~ ~Ill,p~ de {aire 

quelques prépaîf,_tifs :r<wr \ç qépiaî~, A l,lll~ 

~fur~ ,, l_~ ~ç,j_ ~ 114 ;J;\eiµe ,. k :.O"'°\lpb,\n , 

~;\<\;tm~ ~qyil~, M.~~SUV,\h .:fr~re d\\ 

R9~, M+.:P.A,,1'1;:fi -~ l\!,d1w,~ tl~.lltp. et la. 

~-~î'l\l~s.~ ~~- Î~\\îf~l w.o~J~i:~l\l e\\ v9it1.1re. 

~~~~l!-1?:' ~e. trajei ~ w~ p\ut~.\ ~~~"t çe SU():". 

p~iç~ ~ <f~\ 4n.ra ~~Pl \i.~r.~~, ils. eµ1:çnt pour, 

ç_9.i:té;~ <!el\ ,r~i-y d' ~rti\l~l~; c\~li. hfig~n~ 

arW;,~ -d~, piqrws, ~ cp:u,v~t~ -d~ bpq~. ~t çl~ 
ç .• 

S1Jng; des femmes ivres, ~9~v.çWes.,, ~lp.an,'l". 

ta~-~_ ~s o~~ajt4, o.~ pq~t qei, cris 

~P~W- ~VI v..i11;~ 9.ç~pe,r ~ T\lµ~ ,. 

qqi ~'~v~i;a~ p~i.i;\t. ~~ ha;b,i~~ W.· ~ 
1\, " ..l... " la. " " ' k T _,,... •. vy 

. Ol~ ~P:~- , ... ~\t, \'I"' ~~ ~ -• 

~ie.lill n.' ~-t~~t. p,i;~\. PQMJ.:- r~cqv.qia· ~~ l'Cli ,. Ql 



( 16 ) 

la disposition des appartemens était bien 

Join de procurer les commodités dont peut 

jouir tout particulier qui a de l'aisance. 

Ce Château devint, en quelque sorte, la 

prison de la Famille Ro~ale. 

· La pr~sence· de cette auguste Famille 

pai·ut ramener le calme dans Paris. Pen

dant quelques jours, le peuple poussa jus

qu'à l'extravagance les transports de sa joie. 

« Plus de disette, s'écriait-il, nous avons 

>, avec nous le boulanger , la boulangère 

» et le petit '!litron ». C'était sous ces' 

noms qu'il osait désigner le Roi , la Reine, 

et M. le Dauphin. 

Peu· de temps après l'arrivée du Roi, 

l'Assemblée nationale crut devoir se ·rendre· 

auprès de Le~rs Majestés pour leur off~ir 

des'témoignages de respèct. De l'apparte

ment du Roi, les Députés passèrent à celui 

de la Reine. Après avoir répondu au com-



pliment du Président, cette Princesse, pre

nant dans ses bras l'héritier du trône , le 

montra à l'Assemblée. Les cris de' vive le 

Roi ! vive la Reine ! , vive M. le Dauphin! . 

furent répétés avec e.nthousiasme. Marie

Antoinette fµt un i.ostant distraite du sen

timent de ses malh~urs. 

Mais bientôt les mouvemens recommen

cèrent. Le 4- février 1790, Louis XVI se 

rendit à l'Assemblée nationale pour l'in

viter à joindre ses efforts aux siens , afin 

d'éclairer, sur ses véritables intérêts , le 

peuple qu'on égarait. cc Ce bon peuple, 

:» dit le Roi, qui m'est si .cher, et dont 

. » on m'assure que je suis aimé, quaQd on 

,., veut me . consoler de mes peines ! :» .Sa 

Majesté sortit de la salle au milieu des ap

plaudissemens. 

Une députation reconduisit le Roi jus~ 

qu'au Château. La Reine, tenant M. le 

2 
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Dauphin par la main , vint au-devant de 

ltiL 

cc Je partage , dit-elle à la députation, 

» tous les sentimens du Roi : je m'unis, 

>> de -cœur et d'esprit, à tout ce que lui. 

» dicte s~n amour pour ses peuples. Voici 

:» mon Fils : je l'entretiendrai toujours des 

>> vertus du meilleur des Pères; je lui ap

,, prendrai de bonne heure à respecter la 

,, liberté publique et à maintenir les lois. 

>> J'espère qu'un jour il en sera le plus 

J» ferme appui ». 

Cette séance, qui aurait dû produire les 

meilleurs effets , irrita les factieux : ils 

agitèrent de nouveau la populace. Dans 

ces momens d'abrmes, la Reine s'ou

bliait entièrement pour ne s'occuper que 
de ses Enfa\1$. La nuit du 13 ayril 1790 

en fournit 'la preuve. Les séditieux par

laient d'emporter le Château de vive-force, 



et proféraient contre Sa Majesté des me

naces effrayantes. Quelques coups de fusil 

furent tirés. Le Roi se lève et court chez 

cette Princesse ; il ne la trouve point dans 

son appartement ; il entre chez le Dau

phin, et là, il la voit tenant cet Enfant 

chéri pressé contre son sein. Il lui dit :. 

,c Madame , je vous cherchais , et vous 

» m'avez bien inquiété •. Sire, répondit la 

» Reine, j'étais à mon poste ». Quel ta

bleau attendrissant ! 

On procura au Dauphin un pet~t jardin 

qui faisait partie de l'enceinte des Tuile

ries, à l'extrémité de la terrasse du bord 

de l'eau. Des détachemens de la .. Garde 

nationale y conduisaient le jeune Prince , 

et lorsqu'ils étaient peu nombreux, il les 

invitait à y entrer avec lui. Un jour, qu'un 

grau~ nombre avait ét~ obligé de rester en 

dehors , il leur- adressa cette excuse déli-

2 * 
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cate : cc Je suis bien fàché aujourd'hui, 

)> Messieurs, que mon jardin soit petit, 

)> puisque cela me prive du plaisir de vous 

;;,, recevoir tous ». 

On avait formé, dans Paris , une com

pagnie de jeunes gens, sous le nom de Ré

qiment du Dauphin. Beaucoup de bour

geois s'étaient empressés d'y faire inscrire 

leurs enfans. Je fis partie de cette petite 

troupe ( dit M. Antoine, à qui nous em

pruntons cette anecdote) ; elle fut admise 

plusieurs fois à manœuvrer devant le jeune 

Prince. Lors de notre première visite, nous 

le trouvâmes à son jardin où plusieurs Sei• 

gneurs l'entouraient. · « Voulez-vous bien 

)> être le Colonel de ce régiment ? lui 

)> dit l'un d'eux.-Oui, répondit M. le 
)> Dauphin ; j'aime beaucoup les grena

D, diers de mon jardin; mais j'aimerais en

~, core mieux me voir à la tête de ceux-ci .. 
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)> -Alors, adieu les fleurs et les bouquets 

:» pour votreMaman.-Oh ! cela ne m'em

» pêcherait pas d'avoir soin de mes fl:eurs. 

>> ·Beaucoup de ces .Messieurs m'ont dit 

-:>> avoir aussi des petits jardins : eh bien ! 

:» ils aimeraient la Reine à l'exemple de 

» leµr Colonel ; et Maman aurait tous les 

» jours des régimens de bouquets)>. Nos 

acclamations, ajoute M. Antoine, lui prou

vaient en effet l'amour que nous pürtions 

à .ses augustes Parens. 

Si M. le Dauphin se livrait aveè une 

aimable facilité à partager les jeux de son 

âge, il prouva aussi , dans quelques cir.;. 

constances, qu'il savait déjà à quel point 

elle devait s'arrêter. 

Un jour qu'il se disposait à partir pour 

se promener dans son jardin, et qu'au 

même moment il s'ex.er.çait au maniement 

d'un fusil, l'Officiel' de :ta Garde nationale 
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de service lui dit : cc Monseigneur, pms

>> que vous allez sortir , rendez - moi 

:» votre fusil >,. Le jeune Prince le refuaa 

brusquement. La Marquise de Tourzel, ·sa 

Gouvernante, l'ayant repris de cette vi

ce vacité : Si monsieur m'eût dit de lui 

» donner, fort bien, Madame; mais lui 

» rendre ! . • . » 

Chaque fois que le Dauphin se rendait à 

son petit jardin, il accueill~it avec préve

nance,les enfans qui désiraient de lui par

ler : souvent il fit donner de l'argent à 

ceux qui annonçaient que leurs familles 

étaient dans le besoin. Une femme vin\ 

un jour le trouver au milieu de ses fleurs, 

pour solliciter une grâce par son entremise. 

« Ah ! Monseigneur , lui dit-elle, si je 

»J'obtenais, je serais heureuse comme une 

:n Reine. - Y pensez-vous, s'écria le Dau

» phin ; lièureuse comme une Reine ! et · 



» moi, j'en connais une qui ne fait que 

». pleurer >,. 
Cette infortunée Souveraine n'en salSls

sait pas moins avec empressement l'occa

sion de montrer le jeune Prince aux te• 

gards de tous les Français. A la Fédération 

du 14 juillet 1790, au moment où le 

Roi leva la main pour prononcer un ser

ment qui avait toujouTS, été gra-vé dans son 

cœtH' et l'objet oonti,;iuel de tous ses soins, 

celui du bonheur de son peuple, la Reine, 

qui était placée dans la trihun'e an-de~us 

du trône, prit le Dauphin dans ses bras et 

sembla le présenter à l'Assemblée : l'ai• 

mahle Enfant leva aussi ses mains inno

centes, comme pour appeler les bénédic

tions du Ciel sur son Père et sur la France 

entière. Son action et celle de la Reirie ex. 

citèrent les plus vifs transports d'allégresse. 

Les cris de vipe la Reine! vipe M. le Dau• 



phin ! se firent entendre de toutes parts. 

« A ces acclamations universelles, s'écrie 

» M. Hue, qui n'aurait cru retrouver cette 

>> nation française , idolâtre de ses Rois ! >» 

Les Fédérés Dauphinois offrirent particu

lièrement au Dàuphin des hommages pleins 

de sensibilité. L'Enfai;>.t Royal, quoiqu'âgé 

seulement de cing ans, sut les apprécier. 

Dans ce momènt, .on' l'eût jugé fier de 

porter le nom d~une .province où·se conser

vaie.nt de pareils sentimens. 

Louis XVI, fidè]e imitateùr du Dau

phin son Père et son premier Mentor, vou

. lut aussi être le premier Mentor dé son fils. 

Il lui donnait lui-même des lecons sur les . . . 

la-qgues, sur !'.histoire et sur la géographie., 

qu'il po~sédait parfaite.ment. 

On trouve, à ce sujet,. dans un ouvrage 

d' aillE-nrs ~stim.a1:le, un.e anecdote qui uoùs 

a paru. _iµ.anquer de vraisemblance. Le 



biographe raconte que le Roi; désirant Je 

connaître les progrès que son Elève avait 

f.aits, le conduisit un matin assez loin de , 

Rambouillet;_ que ; -lorsqu'ils furent en 

pleine campagne , -Sa Majesté dit au Dau

phin ; en lui remettant u,ne boussole : cc Mon 

:J> ,ami, prends la route que tt;t jugeras con-

» ;Vèna,hle; je vais en prendre une autre, 

:P et je te donne rendez -vôus au vieux 

» château >)• 

Le jeune Prince s'égara dans les ëha~ps, 

mais il. était surveillé par des gens tléguisés 

en ,paysans. Après quatre à ciuq heures de 

courses . et de tâtolinemens, il parvint,, à 

l'aide de sa boussole, à un quart de lieue 

de R-ambouillet_, où il· arriva couvert de 

sueur, et sans avoir demandé son chemin 

à -personne. 

·Le Roi n'eut pas pluùôt aperçu son Fils; 

qu'il courut à lui : cc Ma foi, mon ami, lui 

~* 



>> dit-il, je te croyais perdu. - Papa, 1·é

» pondit l'Enfant, est-ce que mon cœul." ne 

» tourne pas vers toi, plus sûrement que 

» ma boussole vel"s le nord P » 

- Le cœur du jeune Prince a pu sans doute 

lui inspirer une répartie aussi ingénieuse : 

oosMémoiresen contiennent un bon nombre 

de preuves. Mais nous remarqueronsd' abo.-d 

( c'est à M. l'abbé d' Avaux, son Instituteur, 

que nous devons cette observation ) , que 

M. le Dauphin ne s'est jamais permis de 

tutoyer les augustes Auteurs de ses jours(*);. 

et·nous dirons, d'ailleurs, que la réponse 

u'a pu être faite dans la circonstance dont 

il s'agit. L'on se rappelle, en effet, q~e 

lorsque la Famille Royale vint fixer sa ré

sidence à Paris , au mois d'octobre 1789 , 

le Dauphin n'avait que quatre ans et demi ;. 

(*) Cette façon familière de parler à ses père et mère, 

n'était, alors, tolérée que parmi lo peuple. 

* 



que depuis, Louis XVI n• a fait que deux 

outrois petits voyages à Saint-Cloud; qu,il y 

était surveillé soigneusement par une garde 

nombreuse, et qui n•aurait pas consenti à 

une telle expérience. Enfin, nous obser• 

. 'VOUS qu,il n'est pas probable que le Roi ait 

tenté, avant l'époque que nous venons· de 

ci.ter, une épreuve hasardeuse indiquée par 

un écrivain célèbre, mais dont il n'appron• 

vait pas les principes. 

Uue·êxpérience certaine est celle-ci. Elle 

a éoo dirigée par Je respectable Instituteur 

dont nous avons à. l'ins!ant invoqué le té

moignage , et à qui nous devons beaucoup 

d'anecdotes de ces Mémoires. M. le Dau

phin témoigna le désir de savoir comment 

venait le blé , et de connahre les divers 

procédés que l'on. employait pour en faire 

du pai,n. La captivité de la Famille Royale, 

ne permettant pas· de conduire Je Princo 

~ *"' 



d~ns la c~mpagne , où il aurait reçu lolile5 

ces notions d'uQe manière convenable , il 

fallut se contenter d'une culture dans son 

jardin. Depuis les semailles jusqu'à la mois

son, toutfut l'objet de ses soins; un moulin 

à bras convertit le blé en farine : enfin , 

M. Je Dauphin eu~ le plaisir d'offrir au Roi 

et à la Reine un pain dont il avait suivi 

to~tes les manipulations. C'est ainsi que 

les amuseme~s de cet _Enfant contribuaient 

à son instruction. 

La Reine n'était pas moins attentive-à ce 

que ses Enfans unissent aux agrémens du 

corps et de l'esprit, les qualités du cœur, 

si essenti~lles dans les personnes destinées 

à régner; et comme si elle eût voulu se 

venger de toutes les calomnies que l'on ré

pandait sur elle, elle s'empressait de ré

pandre partout. ses bienfaits; elle profitait 

de ces occasions poqr faire naitre dans l'âme 

* 
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du· Dauphin· les douces· émotions qùi agi

taient· la sienne; enfin , elle l'instruisait à 

se priver chaque mois d'une partie des fonds 

destinés à ses plaisirs pour l'employer à 

secourir les indigens ·, et à faire de cette 

priv~tion lapluschèredesesjouissances. Un • 

jour Sa Majesté l'avait conduit à l'hl>pital 

des Enfans-Trouvés; et, après avoir ordonn~ 

ce qu'elle jngeait à propos de faire pour 

leur soulagement, remarquant dans les 

yeux· du· je1me Prince la1compassion que 

loi'. :aspirait: un tableau si touchant : ,~ Mon 

>> Fils, lui dit la Reine, tous ces pauvres· 

»: enfans que voûs voyez, sont des orphelins 

» abandonnés de leurs parens; ne l'on

» hliei pas, et souvenez-vous -également, , 
:» lorsque vous le pourrez, d'adoucir 1~ ri-

» gueur de leur sort ». Quel bonheur 

promettait â la France un Prince 'ainsi 

êlevé ! 
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. Par ces moyens , la Reine développait 

dans l'àme du Dauphin cette bonté, cette 

sensibilité qui semblent être l'apanage na

t!}rel des BOORBONS , et qu'il manifestait 

déjà dans toutes les occasions. Il était même· 

attenlif à ne rien faire qui pût causer de la 

peine à qui que ce soit. Un jour, dans un 

moment de distraction , il avait mêlé quel

ques soucis dans u~ bouquet qu'il desti

nait à la Reine; s'en étant aperçu au mo

ment de le lui présenter , il les arracha 

aussit6t en disant : Ah Maman ! tu eù as 

bien assez d'ailleurs! 

Mais la vivacité du jeune Prince contri

buait sou vent à distraire son auguste Mère 

<les chagrins qu'elle ne cessait d'éprouver. 

M. Bertrand ·de Molleville rapporte ainsi 

l'une de ces circonstances dont il fut té

moin(*): 

(*) Mémoires secrets. Londres, 1797, t. II, p. 34 et 35. 

* 
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« Tandis que la Reine me parlait, le 

petit Dauphin , beau comme un ange , 

s'amusait à chanter et à sauter d1;ns l'appar• 

tement , avec un petit sabre de bois et un 

bouclier qu'il tenait daris ses mains ... On 

vint le chercher pour souper, 'et en deux 

hon«ls il fut à la porte. Commept ! · mon 

Fils, lui dit la Reine , vous sortez sans faire 

la révérence à M. Bertrand?-:- Oh Maman ! 

dit ce charmant Enfant .en continuant de 

sauter, M. Bertrand est de nos amis. Bon 

soir, M. Bertrand; et. il s'élança hors de la 

chambre. - N'est-il pas gentil, me dit la 

Reine, quand il fut sorti? Il est bien heu

reux, ajouta-t-elle, d'être. si jeune! il ne 

•Sent point nos chagrins , . et sa gaieté nous 

fait du bien. - Trop affecté pour pouvoir 

répondre, dit_ M. de Molleville, j'essuyais 

mes yeux en silence ~ •. 

Cependànt , cette aimal,lle étourderie I 



n'excluait pas chez M.· le Dauphin la ré-. 

flexion ~ ni la discrétion plus ra.re encore 

dans. un âge aussi tendre. Il •passait ·une 

soirée , avec plusieurs jeunes pel'Sonnes , 

chez Madame la Marquise de Tourzel : tous 

les jeux propo~és, tour à tour, par chacun 

des Enfa.ns, furent bientôt épuisés. Il en 

demanda un nouveau à son Instituteur. 

M~ l'abbé d'Avaux proposa de former un 

~rcle, et que chacun dirait une histoire 

très-co~rte. Quand ce fut le tour du Prince , 

il en raconta une fort singulière , liée aux 

événemens de la révolution, qu~il sentait 

déjà vivement. cl! .Qui vous a appris cette 

=>> histoire P lui dit Madame de Tourzel, fort 

.:» étonnée>,~ M. le Dauphin s1en aperçut; il 

jeta su1·-le-champ u1:1 regard sur son Ins

titutei1r; et jugeant:à •son air. sérieux et 

mécontent, que cette histoire pouvait œm• 

promettre la personne qui L'avait rapportée 

* 



devant. lui : « . Madame , répondit - il , 

» M. l' Abbé a réglé que chacun raconte

»· rait une histoire; mais il n'est p~s du jeu 

)) <le di1·e de qui on la tient». 

Louis XVI, après av~ir été malade, se 

disposait à profiter des beaux jours du prin

.temp.s pour aBer à Saint-Cloud, d'abord · 

pour y remplir avec la liberté convenable 

ses exercices de piété, et pour y passer en.

su ile une partie de l'été et de l'automne. 

Comme ce voyage tombait dans la Semaiqe 

sainte, on osa se servir de. l'attachement 

connu du Roi à la Religion de ses pères 

pour animer les esprits contre lui. On débi

tait aussi que, sous le prétexte do ce voyage, 

étaient cachés des complots d'évasion. Le 
1 

I 8 avril, au moment où Sa Majesté mon-

tait en voiture, u'ne foule de peuple ~e pré

cipita pours'opposeràson passage, et les mu .. 

tins portèrent l'audace jusqu'à braquer l~urs 



fusils sur, la voiture. Les discours les plus 

insolens, les motions les plus abominables 

retentissaient aux oreilles du Roi. Il but le 

calice jusqu'à la lie. Enfin le Roi, après 

deux heures passées dans une lutte conti

nuelle, ne voulant pas mettre une partie de la 

Garde nationale aux prises avec l'autre(*), 

fut contraint de rentrer dans le Château , 

ou plutôt dans sa prison. 

De telles scènes affligèrent vivementM. le 

Dauphin qui, d'ailleurs , regrettait beaq

coup de ne point aller à_ Saint-Cloud, dont 

le séjour lui !promettait des amusemens 

variés. Rentré dans ~on cabinet, il voulut 
recourir à . la lecture pour se distraire de 

( *) La Garde nationale se di visait alors en compagnies de 

grenadiers et de chasseurs, comp11séea d'habitans de Paris, 

et en compagnies de fusiliers ou du centre. Ces dernières , 

sold.!es , ramas d'hommes sortis de clifférens corps, furent 

toujours dévouées aux anarcliis\es. 

* 
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aon chagrin. Il prend, au hasard, un ·vo~ . , 
Iume de l'Ami des E1ifaris , par Berquin ; 

il l'ouvre etmanifesteungrandétonnein.ent; 

M. l'ahbéd'Avauxluiendemanda la cause: 

« Pourriez.vous, M. l' Abbé , imaginer le 

» sujet de l'anecdote qui, à l'ouverture du 

» livre, se présente à mes yeux P ••• Le Petit 

» Prisonnier ! ... » 

Bientôt1e Roi se vit· dans la pénible né

cessité d'inviter les E~ésiastiques qui com

posaient sa Chapelle, à s'Jloigner de sa Per.; 

sonne. Les séditieux exigèrent enfin que le 

Roi et la Reine allassent le jour de Pâques , 

à l'église de Saint-Germain-!' Auxerrois , en

tendre là messe du prêtre intrus qui ava'ii 
' . 

filépossédé le vénérable Curé resté fidèe à 

ses sermens. Madame Elisabeth, plus heu

reuse, méprisant les placards menaçans di-

. rigés contre'elle-,.et constante dans sa réso

lution, se rendit à la Chapelle du Château, 



/ ( ~0 ) 

accompagnée de M;ulame la Duchesse de 

Sérent., sa Dame d'atour ( *), qui , n' écou

tant que son attachement, était accourue 

auprès d'elle : cette Princesse entendii la 

messe de l'un de ses Chapelains~ 

Louis XVI, à la suite de tant d'insultes 

que sa patience ne faisait que mult_iplier , 

résolut de s'affranchir de ce douloureux 

esclavage. Il sui~t l'exemple de l'un de ses 

aïeux, de Charles -V(""") qui, comme lyi 

. retenu prisonnier dans Paris , s'éloigna de · 

cette ville où les factieux triomphaient. 

Mais Charles, mieux servi que Louis, avait 

vu quelque temps après les Parisiens, tou.-

(*). Aujourd'hui Dame d'atour de Son· Altesse Royalp 

MADAME' DUCHESSE D'ANGOULtlllE: cette Dame, sous 

la tyrannie de Robespierre , fut en hutte aux plus cruelles 

penécutions. 

·· (**) Le premier Fils' de France qui porta le titre de Dau

phin : il était alots Régeht du Royaume. 

* 
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ehés de repentir , lui envoyer une députa

tion pour le conjurer de rentrer dans: la . 

. Capitale. Le peuple, alors, av.ait senti que 

l' ohéi'lSance à un bon Prince .était préférable 

à un fantôme de.liberté, que des ambitieux · 

ne lui avaient montré que pc;>ur l'égarer 

et le f.aire servir à leurs odieux desseins. 

Le départ du Roi pour Montmédi eut lie,u · 

dans la nait du 20 au 21 juin. Louis XVI et 

Madame Élisabeth sortirent d'abord à pied 

-par la grande porte du Château; à onze heures · 

trois quarts la Reineles suivit : M. le Dau

phin et Madame Royale, accompagnés dela 

Marquise de Tourzel, avaient précédé , .et 

ils a\tendirent Leurs Maj~stés, pendant une 

heure sur la place du petit Carrousel. 

Le secret cJu .départ ayant été trahi, la voi

ture qui emmenait nos infortunés Souverains 

fut arrêtée à Varennes par des hommes en 

armes qui se trouvaient là .à point nomœé, 
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Le Roi, d'après les ordres de l'Assemhlêe, 

fut ramené sous escorte à Paris. 

fendant l' a~nc:e du Monarque , les 

Comités avaient fait décréter qu' aussitôt que 

Sa Majesté serait arrivée aux Tuileries, il 

lui serait donné une garde qui, sous les 

ordres· du Commandant général de la Garde 

nationale parisienne, répondrait de sa Per

sonne ; qu'il serait donné à l'Héritier pré

somptif de la Couronne une garde parti

culière sous les mêmes ordres , et qu'il

serait :pommé au jeune Prince un Gouver

neur par l'Assemblée. Ce décret, qui con

tenait plusieurs autres dispositions, fut exé

cuté, à l'exception de ce qui concernait la 

nomination d'u:n Gouverneur à M. le Dau-

, phin; emploi qui fut toujours, ainsi qu'on 

le verra, l'objet de l~atterition de l'Assem

blée nationale et de la Législative • 

. Il n'entre point dans notre plan de dé-

"' 
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crire le retooc du Roi et de la Famille 

Royale à Paris. Une multitude immJ3ns,; 

remplissait tous les lieux que traversi le 
cortégc. Dans la. voiture du Roi étaient la 

Reine , M. le Dauphin , Madame Royale, 

Madame Élisabeth, la Marquise de. T9ur• 

. zel , et Barnave. On a dit que le courage 

et le calme de la Famille Royale avaient fait 

une telle impression sur Barnave, que pe:n

dant la route , il avait .prodigué au jeune 

Prince des soins empressés.et respectueux. 

Les voitures arrivèrent par le .jardin. 

Quelques forcenés voulurent se porter à des 

actes de violence ; la Garde nationale con• 

tint leur fureur. « Pour moi, dit M. Hue, 

je parvins à temps auprès de la voiture, et 

tendis les bras pour recevoir le Fils de mon 

Maître. Accoutumé aux soins que je met ... 

tais à seconder les jeux de son âge , 'M. le 

Dauphin m'aperçut à peine, que ses yeux se 
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remplirent de larmes. Malgré mes efforts 

pour me saisir de ce jeune Prince; un Of~

cier de la Garde nationale s'en empara, 
' 

l'emporta dans le Château, et le déposa sur 

la table du cabinet du Conseil. J'arrivai dans 

l'appartement aussitôt que lui. 

» Le Roi , accablé de fatigue , se retira 

dans l'intérieur de ses appartemens; sa Fa

mille l'y suivit. Dans ce moment, un Offi

cier de la Garde nationale \'Oulut encore 

s'emparer de M. le Dauphin ; le Roi s'y 

opposa. Cette fois, d'après l'ordre de Sa 

Majesté , prena1;1t entre mes bras le jeune 

Prince , je le portai dans son appartement ., 

et le remis à la Marquise de Tourzel. Dans 

ces circonstances difficiles, cette Dame jus, 

tifia pleinement les paroles que la Reine lui 

avait adressées, en la nommant Gouve1·

nante des Enfans de France ( *). 

(*) Nous les avons rapportées page 1:î. 
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. ,, La Marquise de Tourzel ne s1éu1it pa• 

dissimulé les dangers qu'elle aurait à cou

rir en accompagnant la Famille Royale ; 

mais le sentiment et le devoir l'avaient em

porté. 

» Chargé, à l'instant même du retour de 

Varennes, continue M. Hue, d'aller de• 

mande1· de sa part, à Madame Élisabeth, 'un 

livre que cette Princesse lui avait promis, le 

titre me frappa : c'étaient des Pensées sur la 

mort. ·Madame de Tourzel 'prévoyait en effet 

qu'elle serait arrêtée. Aussi, pour ménager 
1 

la sensihi.lité de M. le Dauphin, elle se 

retira dans une piè~e voisine de la cham

bre où ce Prince couchait. Presque aussitôt 

deux Officiers de la Garde nationale exé• 

cutèrent l'ordre qu'ils avaient reçu de la 

garder à. vue dans cette même pièce. Cette 

Dame s'est louée souven_t des égards qu'ils 

lui té~oignèrent. 

3 
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,, A peine M. le ;Dauphin fut-il couché, 

. ajoute M. Hue, qu,il m,appela. Il voulait 

me parler de son voyage. « Aussit6t, me 

,, dj.'t-il, notre arrivée à V arenn·es, on nous 

,, a renvoyés, je ne sais pourquoi; le savez

» vous ? » Des Officiers de la Garde na-

. tionale étant dans r appartement, je repré

sentai à. M. le Dauphin la nécessité de 

. ne parler .à personne de ce voyage. De

puis, il ne s,est plus permis d,en rien dire, 

au moins devant ceux qu,il pouvait soup

çonner. 

» Mais le lendemain , à son lever, M. le 

Dauph1n me dit, en présence des Gardes 

que M. Lafayette avàit placés auprès de lui, 

qu,il avait fait un rêve affreux; qu,il létait 

vu entouré de loups , de tigres, de bêtes 

féroces qui voulaient le dévorer. Chacun se 

regarda et n,osa_ profér~r une parole. Ces 

mêmes Gardes le traitèrent cependant avec 
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égard tout le temps qu'ils restèrent auprès 

de sa Personne,,. 

Le rêve ne fut que trop t6t réalisé ! 

Après le retour de Varennes , la Famille 

Royale se trouva réduite à, une captivité 

vraiment tyrannique. Ce ne fut qu'au bout 

de quelques semaines que la Reine obtint 

la liberté de se promener avec le Dauphin 

au jardin des Tuileries. 

Ces promenades fournissaiebt au jeune 

Prince l'occasion de faire des observations 

ou de se rappeler quelques-unes de ses le

çons. Uii jour, en marchant, il s'amusait 

à regarder une nuée d'oiseaux qui venaient 

se percher sur les arbres les plus élevés du 

jardin. Tout à coup il tombe dans un petit 

trou recouvert par des feuilles : on s'em

presse autour de lui. Il se relève et dit, en 

riant : cc Je n'ai pas profité de la fable de 

» La Fontaine; j'ai fait comme l'astrologue 

3 ·"* 



( 36 ) 

,. qui , tout occupé de regarder le ciel , el 

» ne voyant pas à ses pieds , est tombé dans 

» un puits (*) n. 

Dans une autre occasion , l'inimitable Fa

hùliste fournit à M. le Dauphin une cita

tion non moins heureuse. Re-.enant de la 
promenade où il avait pris beaucoup d'exer

cice , il annonça qu'il avait un grand ap

pétit. Comme l'on tardait beaucoup à mettre 

sur table , l'une des Dames de sa Maison 

réprimandait vivement l'Officier de bouche 

de service. Le jeune Prince dit aussitôt : 

Attendons; je vous prie ; attendons , car, 

Patience et longueur de temps, 

Font plus que force ni que rage("'*). 

Souvent , M. le Dauphin dirigeait sa pro

menade vers la galerie du Louvre joignant 

("J Fable XIII, Livre II. 

C") Le Lioo et le Rat, Fable XI, mtme Livre. 



le Château. Là , il interrogeait les artistes,. 

et écoutait leurs réponses avec beaucoup 

'd'attention. Ceux-ci ne pouvaient se lasse~ 

d'admirer la beauté du jeune Prince, la no

blesse de son maintien , et la grâce de ses 

expressions. Il s'appliquait, surtout, à dé

couvrir, d'après ses leçons de mythologie et 

d'histoire, le sujet des tableaux, des statues. 

Un jour, M. l'abbé d'Avàux lui demanda 

l'explÎcation de l'un d'eux. Après l'avoir 

considéré, le jeune Prince répondit : cc Je 

:» croirais que c'est Pyrame .et Thisbé; il y 

» a un voile ensanglanté; mais je n'eutre

~, vois pas de lionne :». Le célèbre Vien , 

qui se trouvait , e·n ce moment, auprès de 

M. le.Dauphin, lui dit qu'effectivement 

des artistes avaient déjà fait cette observa• 

tion. 

Enfin, le 3 septembre, les Gardes mul

tipliées dont· 1a · Famille Royale était enr 
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tourée, furent levées, parce que, le lende

main, l'on devait présenter, et l'on soumit 

en effet à l' ~cceptation du Roi, l' Acte cops

titutionnel qui venait d'être terminé. 

L'Assemblée qui, dans le mois de juillet 

précédent, avait supprimé tous les Ordres 

de chevalerie , et toutes les Décorations et 

· Marques de distinction, décréta que le Roi 

et M. le 'Dauphin ( qu'on appelait alors le 

Prince Royal), seraient les seuls qui po_ur

raient porter le Cordon bleu de l'Ordre du 

Saint-Esprit. 

Le J 4 septembre Sa Majesté se_ rendit 

à l'Assemblée, et déclara qu'Elle acceptait 

la nouvelle Constitution. Pendant le dis- . 

cours du Président, on aperçut, dans une 

loge , la Rein~ , M. le Dauphin et Ma

dame. Royale. Les applaudisseruens donnés 

au Roi furent, à plusieurs r~prises, dirigés 

vers la Reine et !'Héritier du Trône, Toutes 



les voix: répétaient les noms de cette Fa

mille auguste. La salle retentissait des cris 

d'amour et de joie qu'inspirait sa présence, 

ams1 que l'espoir d'un avenir plus h,eu

reux. 

Tant qu'avait duré la captivité du Roi 

et de la Reine, l'abbé d' Avaux n'avait pu 

donner de leçons à son Elève. Comme il 

les reprenait un jour, en présence de la 

Rein~, le jeune Prince désira de commen

cer par la grammaire : cc Volontiers , lui 

:» dit son Instituteur ; votre dernière le

:» çon avait, s'il m'en souvient, eu pour 

>> objet les trois degrés de comparaison : 

» le positif, le comparatif et le superlatif; 

>~ mais vous aurez tout oublié. - Vous 

>> vous trompez , répliqua le Dauphin ; 

» pour preuve , écoutez-moi : Le positif, 

» c'est quand je dis: mon Abbé est un hou 

» Abbé; le comparatif, quand je dis: mon 
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:>) Abbé est meilleur qu'un autre Abbé; le 

» superlatif, contiuua-t-il en regardant la 

» Reine, c'est l_orsque .je dis : Maman est 

:» la plus tendre. et la plus aimable de 

:» toutes les mamans». La Reine prit son 

Fils dans ses . bras , le pressa contre son 

cœur, et ne put retenir ses larmes. 

Une autre fois le Dauphin, se rappelant 

une de ses leçons d'histoire , alluma furti

vement une lanterne , et feiguit de cher

cher quelque chose qu'il avait'perdu. Tout 

à c~:mp il se retourna vers l'abbé d' Avaux, 

et dit, en lui prenant la main : cc Je suis 

» plus heureux que Diogène, j'ai trouvé 

:>, un homme =>,. 

Le jeune Prince , entendant la Reine. 

parler quelquefois la langue italienne , de-' 

manda à apprendre cette langue. Il y prit 

tant de goût, qu'en peu de temps, son Ins

tituteur le mit en élat de lire Télémaque , 
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en italien, et de converser avec son auguste 

Mère • 

. Néanmoins , cette étude ne nuisit point 

à celle de la langue latine ; il y faisait des 

progrès rapides. Nous avons eu sous les 

yeux plusieurs de· ses premières versions et 

de ses premiers thêmes : chacun d'eux ne 

consistait, d'a.hord, qu'en une phrase très

courte. Nous avons remarqué ceux-ci : 

cc Il est utile aux Princes d'avoir de vrais 

:,, amis». -«Je connais un Prince prompt 

:,, à se mettre en colère >,. - cc Les flatteurs 

>, sont bien dangereux pour les Princes». 

Pendant la leçon, l'instituteur développait, 

en peu de mots, la pensée du thème , ou 

il en faisait l'application à des circonslaaces 

récentes. 

A sept ans, l'auguste Enfant possédait 

très-bien le calcul numérique ; les premiers 

élémens de la géométrie lui éLaient farui-
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Jiers , ainsi que les' problèmes qui se ré

solvent sur la sphère. M. l'abbé Grenet, 

célèbre Professeur en l'Université de Paris, 

avait imaginé une sphère à lanterne, sur 

laquelle M. le Dauphin prenaitses leçons(*). 

On conçoit aisément, qu'avec autantd' ap

titude et de désir de s'instruire , le jeune 

Prince attendait impatiemment l'heure de 

ses leçons. Etant un jour dans l'apparte

ment de la Reine, il aperc;.ut M. l' Abbé 

d' Avaux qui traversait le jardin des Tuileries 

pour se rendre au Château. Il demanda à Sa 

Majesté de l'aider à le revêtir de l'habille

ment militaire et de quelques armes qu'il 

avait obtenus, en différentes fois, pour prix 

(*) Dans cette ingénieuse machine, tout•parle aux yeux; 

tout s'explique avec une grande clarté. JJauteqr, mort 

en 1793, a publié : .d.hrégé tl,s Géographie ancienne ~t 

moderne, a volumes in-u; dt/as portatif à l'usage IÙI 

{;'o/Jéges , 9a cw:tes in-4°. Ils ont eu plusieurs éditions. 
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de son application à l'étude. Il désirait de 

se faire voir ainsi à son Instituteur. Au mo

ment d'entrer dans le cabinet où ce Prince 

avait rhabitude de prendre ses leçons, la 

Reine lui demanda sous quel nom il voulait 

être annoncé : <c Maman , répondit-il , je 

» vous prje de dire que c'est le Chevalier 

· n Bayard», Après ce petit divertissement, 

M. l'Ahbé d'Avaux demanda à M. le Dau

phin pourquoi il avait donné la préférence 

au nom de Bayard. ,c M. l' Abbé, répliqua 

>> l'auguste Enfant, c'est parce que je veux, 
. ' 

,, comme ce Chevalier, être saus peur et 

» sans reproche >>. 

Le jeune Prince se plaisait beaucoup à 

la lecture du Télémaque. ~ans le cinquième 

Livre de cet Ouvrage immortel , le fils 

d'Ulysse raconte que les Crétois n'ayant 

plus de Roi pour les gouverner, s'assem

blèrent pour en choisir un ; et que l'une 
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des conditions pour être élu , était de dé

cider trois questions ~uivant les maximes 

recueillies dans le livre de Minos. Télé

maque ajoute q~'il fut appelé dans l'assem- . 

blée et admis au nombre des concurrens. 

Quand l'instituteur eut lu la seconde ques

tion : ,c Quel est le plus malheureux de tous 

o> les hommes r :» M. le Dauphin dit : 

ec M. l' Abbé, laissez-moi répondre à cette 

» question>•• Puis il continua : cc Si j'avais 

» été Télémaque, j'aurais répondu : Le 

» plus malheureux des hommes est un Roi 

» qui a la douleur de voir que ses sujets 

:» n'obéissent point aux ]ois». 

Les deux traits que l'on vient de lire 

décèlent, assurément, un grand caractère. 

Pendant l'année qui suivit racceptation 

de la Constitution, M. le Dauphin continua 

de se livrer à ses études avec le même em

pressement qu'aux jeux de son âge ; mais, 
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avide d'instruction , il lui arrivait souvent 

de demander , comme une récompense, à 

son Instituteur , de prolonger la durée des 

leçons. 

Le Dauphin venait d'atteindre sa sep

tième année. C'était, selon l'usage de la 

Cour, l'âge où cet Enfant Royal devait être 

remis aux soins d'un Gouverneur. L'As

semblée constituante avait tenté , comm~ 

.on l'a vu , d'enlever au Roi le droit de 

choisir celui à qui l'éducation de l'Héri

tièr du Trône serait confiée. Les coryphées 

de l'Assemblée législative voulurent s'at

tribuer au moins la direction de ce choix, 

et présenter, pour le Fils de France , un 

Gouverneur dont les opinions seraient con

formes à leurs intérêts. Siéyes, Condorcet 

et Pétion étaient en première ligne. Plu

sieurs individus , la plupart ignorés , quel

ques-uns misérables, s'étaient mis sur les 
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rangs. La publicité donnée à cette liste ri

dicule , semblait avoir fait abandonner à 

l'Assemblée la prétention non moins ridi-' 

cule qu'elle avait annoncée. Le 18 avril 

1792, un message du Roi, lu au Corps lé

gislatif par le· Garde des sceaux Duran

thon , annQnça que Sa Majesté avait .nommé 

le Chevalier de· Fleurieu (*) pour GGuver

neur du Dauphin. Cette notification inat

tendue déconcerta .les meneW"s de l' As

.aemblée. Noua examinerons dans la suite 

·quelle confiançe on doit accorder à une 

-anecdote récemment publiée , et qui tend 

à établir que le posre importànt dont il 

s'agit-, av.ait aété ~omis par le Roi à un 

homme .malheureusement trop fameux. 

Cependant, le R-0i et la Reine 11' en con-

(") II avait été Ministre de la M'arme, du a7 octobre 1790 

au 17 mai 1791. 



tinuaient pas moins à surveiller l'instruc

tion du Dauphin,. et, ne se bornant point 

aux avis , ils se donnaient eux-mêmes pour 

exemple de l'instabilité de la fortune et 

des grandeurs humaines. Ce fut sans doute 

leur seule distraction , le seul soulagement 

à leurs angoisses , dans les insurrections 

sans cesse renaissantes qui préludèrent à 

l'horrible journée du 20 ju~n. 

Cette exécrable journée offrit dans toute 

aon audace et dans toute sa laideur la sou

veraineté de la populace. Elle fut dirigée 

contre Louis XVl lui-même , qui , aux 

outrages qu'on osa commettre envers sa 

Personne sacrée, parut un moment cesser 

d'être Roi, sans cesser un momentde mon

trer tout ce que la lloyauté peut avoir de 

noble , d'imposant, de céleste. 

Tandis que les séditieux s'emparaient 

de l'appartement de Sa Majesté, la Reine, 
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dans le sien~ tenait ses Enfans tendrement 

embrassés et les h~ignait de ses larmes. 

Aus'litôt qu'elle apprit par M. d'Auhier, 

l'un des Gentilshommes ordinaires de la 

Chambre du Roi , les périls que courait Sa 

Majesté: Mon.devoir, s'écria-t-elle, est de 

mourir auprès du Roi. Les personnes ("') 

qui étaient auprès d'elle lui repré!entèrent 

que son dévouement serait sans succès; 

qu'elle périrait avant d'arriver jusqu'au 

Roi; que si elle était Épouse, elle était 

Mère; que dans l'état de frayeur où se 

trouvaient ses,Enfans, elle ne pouvait les' 

(") C'étaient lei Princesses de Lamballe , de Tarente, la 

Marquise de Tourzel , les Duchesses de Duras, de Luynes 

et de Maillé, la Marquise de ln Roche-Aymon, la Baronne 

de Mackau, la Marquise de Soucy , la Co~tesse de Ginet• 

toux ; le Due de- Choiseuil , le Vicomte de Saint-Priest, le 

Marquis de_ Champeenet1, lea Comtes d'Haussouville, cle 

MontmoriD , etc. 
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abandonner un moment : la Reine allait 

, céder à ces instances quand , tout à coup, 

entendan~ le tumulte redou~ler, elle s'é

lança vers la p9rte·, en criant à M. Hue : 

« Sauvez mon Fils ! » cc A ces mots , dit 

cet Historie■, je pris l'augQ,ste Enfant et 

l'emportai dans l'appartement de Madame 

Royale, assez éloigné pour qu'il n'entendît 

plus le bruit. Ce jeune Prince demandait, 

en. sanglotant , ce que faisaient le Roi et la 

Reine. Il était difficile de paraître rassuré 

sur leur position. Heureusement la Prin

cesse de Tarente, Dame du Palais de la 

Reine, arriva; elle annonça que Sa Majesté 

s'était enfin r~irée. dans l'appartement de 

son Fils. Aussitôt j'y portai M. le Dauphin. 

A peine eut-il passé des bras de la Mar

quise d~ Tour~l dans ceux de la Reine , 

que des coups redoublés se firent entendre 

à la porte d'une chambre voisine. A ce 

3 ** 
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bruit , je me précipitai vers un passage qui, 

de la pièce où la Reine se trouvait , com

muniquait à la chambre à coucher du Roi. 

Je l'ouvris; la Reine et sa suite s'y réfu

gièrent. Coupée artistement dans la boiserie, 

la por~ de ce passage n'avait rien qui la dé

celàt; Les hordes séditieuses pénétrèrent jus

qu'à cet endroit. En un moment tomba sous 

la hache le lambris contigu à cette porte; 

mais quoique le mur restât à nu , la porte ne 

fut p0int découverte. Sans cette méprise, le 

dernier asile de la Reine était violé. , 

» Toute correspondance entre le Roi et la 

Reine étant intercept~.e , ils furent quelque 

temps sans pouvoir rien apprendre de leur 

situation respective. En butte aux insultes 

de la populace,' le Roi s'était vu réduit à 

la dure extrémité de laisser mettre sur sa 

tête l'infàme bonnet rouge , coiffure et si

gnal de ralliement des Jacol:>ins. , 

* 
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,, Enfin , l'un des valets de 'chambre du: 

Roi (Bligny), s'échappe des appartemens,. 

et va chercher du secours : il le trouve dans. 

le dévouement du bataillon des Pilles.-Saini

Thomas, dont la ·fidélité füt inébranlable. 

Déjà les Grenadiers de ce bataillon, cQn

duits par M. Boscary de Villeplaine(*}, 

volaient à la.défense de la Famille Royale. 

Ils s'emparent du cabinet du Conseil, et 

contiennent enfin les séditieux. Le peuple, 

demandait à voir la Reine : · Sa Majesté 

parut te~ant ses Enfans par la main , et 

environnée des personnes que nous avons 

déjà ~ommées, et qui , pendant eeue crise,

ne l'avaient püint quittée, La table-du ca

binet· du Roi lui servà.it de barrière contre 

(*) Sur la réquisition qui lui en nait été faite par ?tJ. de 

WitinkofF, Maréchal de Camp au ser,ice de Fr1U1ce. 

( N ollJ aommuni'lu4• par M, B01aa,;y. ) 



( 5o ) 

la multitude. La Reine, placée derrière 

cette table, ayant à sa droite le Dauphin, 

à sa gauche la Princesse sa Fille, et entourée 

d'une -nombreuse Ga~e nationale , voyait 

défiler devant elle les séditieux •••• 
1 

» Pour mettre le comble aux outrages , 

ils jetèrent sur la table un bonnet rouge; ils 

exigèrent que cette dégofttante coiffure souil

lât la tête de M. le Dauphin. La Reine me 

fit signe de céder à la voix de la multitude ; 

j'obéis : mais M. de Monjourdain ,. l'un 

des Commandans de bataillon, et plusieurs 

Officiers et Gardes nationaux ayant observé 

que l'efcessive 'chaleur ne permettait pas 

de laisser plus long-temps un pareil poids 

sur la tête du jeune Prince , je lui ôtai le 

bonnet rouge •••• )) 

Là nuit approchait : il était plus que 

tenips de mettre Jin à cette longue agonie 

qui durait depuis cinq heures. Le Roi, 



etcédt de chaleur et dé fatigue , lut ratnettd 

par uné députation de }' Assemblée ( qui 

&'était enfin re~ue auprès de Sa-Majesté)~ 

et par la. Ga:tde na1:~nale, dans le cabinet 

du Conseil. De cette pièce,. il passa dans sfi 

chambré à eou~her, oo- la .Famille lloyale 

le rejoignit..- Là, poüvant s'abandonner 

.sans ctainte aux! niouveméns de- son cœur, 

il t~t-étroitement émhrassés Îa Reine, ·ses. 

Enfans et Madame Elisabeth. Que ce ta

bleau fut touchant ! 

Quelques Deptttés- avaient etrvirotln~ le 

Dauphin. Curieux de contlaitrè· la portée 

de soil èSprit et de son instmction; ils le 

queïtionnèrerit stir di:Yers objets ;--- èntre 

autres:, l!IUr la gétigraplriè· et la: nouvelle 

division de la: France èti départ.emetts et 

en districts. La- justéSSé dès rép0nses du 

jeuné Ptitiée étonna ceux qui l'interro.:. 

geaient, 

4"' 



Un Garde national venait· d'entrer dans 

rappartement : c'était un de ceux qui 

avaient montré le plus de zèle à garantir 

les jours du Roi. En le voyant, ce fut à 

qui lui ad~esserait la parole : le Dauphin 

s'en aperçut. cc ,Comment se nomme, dit

:n il à M. Hue, ce Garde qui a si bien dé

~> fendu mon père? c'est un nom que je 

>t veux savoir pour ne plus l'oublier. -

» Monseigneur, lui répondis-je, je ne le 

)> sais pas; il serait flatté si vous le lui de

)>, mandiez ~ous-même n. Aussitôt M. le 

Dauphin me quittant courut fail'e sa ques

tion au Garde national. Celui - ci refusa 

de le satisfaire : le Prince insista , mais 

ne put rien obtenir. Alors, abordant ce par

ticulier, je lui demandai son nom. cc.Je doÏ$ 

» le taire, me répondit-il les larmes aux 

» yeux; il est, Illalheureusement pour moi, 

>, le même que celui d'un homme. exé-
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~ crahle », Ce généreux Français s'appelait 

Drouet (*). 

On remarqua pendant les scènes lior

ribles de cette journée que le D:mphin , 

conservant comme Louis X VI la tranquil

lité inséparable de l'innocence, ~estait im• 

mobile à côté de la Reine, promenant de 

tous côtés , ses regards sur ce- ramas de bri

gands beaucoup plus _agités que ·leurs au

gustes Victimes. 

Le- lendemain , les factieuJE cherchaient 

à soulev_er la populace, comme ils l'avaient 

fait 1a veille, en lui représentant que c'é

tait l'anniversaire de la fuite du Monarque; 

qu'il fallait enfin lui faire expier cette dé

sertion. On battit le nppel ~ la Reine se 

~endit aussitôt auprès de son Fils, qui, en 

('".) Nom du fanatique_ qui fit arrêter Lauis XVI à Va.... 

1'1111018. 



la vo.yant, lui dit ingénuement : u. Maman, 

:» est-ce qu'hier n'est pas fü1i? » Non, 
JI1alheureux Prince, il n'est pas fini; ce 

n'est que le commenc;ement d'un jour af

freux , où vous et votre infortnnée Famille 

serez enfermés dans une prison, d'où vous 

ne sortirez que pour aller au tombeau ! 

Le même jour, M. le Maréchal de Mou

chy se prés.enta chez la Reine : « M: le 

» Maréchal, dit Sa Majesté à ce respec

» table vieillard; le lloi m'a appris avec 

» quel courage vous l'aviez défendu hier: 

>> je partage sa reconnaissance. -Madame, 

» j'ai fait bien peu en comparaison des 

» torts que je voudrais réparer; ils ne sont 

» pas les miens, mais ils me touchent <le 

» si près ! » La Reine changea de conver

sation : cc. Mon Fils, cHt-eJle au Da11phin, 

:» répétez devant M. le Maréchal la prière 

» que vous adressiez ce matin à Dieu pour 
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» votre Père». Le Prince se niit à genoux, 

joignit les mains, et , levant les yeux au 

Ciel, chanta, avec l'accent de la plus vive 

sensibilité, ce passage de l'opéra de Pierre

le•Gra:nd ,: 

Ciel! entends la prière 

Qu'ici je fais; 

Conserve un si bon père 

A ses sujets ! ... 

Q l' ' l' E ue on se represente auguste D• 

faut dans cette attitude , semblable au Sa

muel du célèbre Reyrtolds , adressant sa . 

prière au Ciel pour les jours du Roi ! 

Jam~is encens plus pur ne s'exhala vers la 

Divinité ; mais. le Ciel en avait autrement 

décidé. 

Parmi les résultats les. plus désastreux 

de la journée du .20 juin , on doit compter 

surtout l'avilissement ou plutôt la rui~e 

de la Dignité royale, et l'énorme accrois-
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fement dn despotisme des démagognes ef

frénés dont ce triomphe redoubla les espé

rauces et les prétentions. 

Dans un ouvrage pu;hliéen 1814, M. Har
mand, ancien Député de la Meuse , place 

à l'époque où nous sommes arrivés, une 

anecdote relative aux cabales qui s'agitèrent 

pour diriger à leur gré la nomination du 

Gouverneur de M. le Dauphin. L'auteur 

paraît croire que cette nomination ( faite 

le 18 avril) n'avait eu lieu que pendant le 

temps écoulé entre le .20 juin et_ le 1 o _août; 

et il assure que Louis XVI, pour paralyser 

ou au moins déjouer la faction de l'anar

chie, s'é.tait laissé entrainer à promettre la 

place dont il s'agit, à}'horume qui en était 

le plus indigne.. • à Robespierre .•• ! Il 

donne des détails très - ciFconstanciés sur 

1:1~e prétendue négociation entamée à ce 

sujet, "étails répétés assez légèrement par 



d'autres écrivains. Nous ne signalerons pas 

ici leurs anachronismes ; mais nous ferons 

observer qu'aucun des Mémoires imprimés 

depuis le 1 o août jusqu'alors, ne 'renferme 

p'indice d'où l'on puisse présumer une 

telle négociation ; que M. de Montjoye, 

qui a eu quelquefois d'assez bons rensei"."' 

gnemens, et MM. Bertrand de Molleville 

et de Beaulieu, les mieux informés peut

être de toutes les intrigues de ces malheu

reux temps, n'en parlent point dans leurs 

êcrits. Enfin, nous ajouterous que si elle 

eût existé, le fidèle Historien des dernières 

années de Louis XVI , M. Hue, n'aurait 

pas oublié de la dévoiler. Nous pensons 

dope qu'avant de ·croire à un ec rapproche

:» ment aussi révoli:ant, » il faudrait qu'il 

fût attesté par quelques-unes des personnes, 

que leur haute naissance ou leurs fonctions 

~mprès. de M. le Dauphin,. auraient mises 
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à portée d'être instFuites.de cette espèce de 

-capitulation entre la Cour et le plus mortel 

·, ennemi du Trône. 

Le 14 juillet, jour de la seconde Fédé

'ration, le Roi, suivi du Dauphin vêtu de 

l'uniforme de la Garde nationale , et accom;. 

pagné de la Famille Royale, s'était rendu 

à !'École mfütaire, Un simple tapis indi

q:uait la place qui leur était destinée. Tout 

se ressentait de la journée du 20 juin; tout 

prouva combien les manœuvres des déma• 

gogues avaient altéré les sentimens : à peine 

s'éleva-t-il quelques acclamations ! Bientôt 

les Fédér.és achevèrent de pervertir l'esprit 

de la Ciipitale que les honnêtes gens , tou

jours timides, s'.empressaient de déserter 

et d'abandonner aux anarchistes, Des chan• 

sons remplies d'outrages et de calomnies 

contre le Roi et la Reine, se mêlaient à 

des menaces régicides, Les attroupemel)s, 



les émeutes se multipliaient ; enfin , le 

3 août, Pétion parut à la barr!_ de l'A~ 

semblée , et demanda la déchéance de 

Louis XVI. 

L'intentio)) de ce Maire audacieux et d~s 

hommes de son parti , en détrônant le Roi, 

était de faire passer la ·Couronne à M. le 

·Dauphin, au nom duquel ils auraient 

régné par le moyen d'un Conseil de ré

gence de leur compesition. Pétion s'était 

persuadé que ce . serait lui qui serait le 

llégent ou Chef du Conseil de régence. 

ec Je vois bien , disait -il daqs la salle 

:. même de l' ~emblée, après ·avoir lu la 

» fameuse pétition, je vois bien que la Ré

» gence m'est dévolue; je n'y échapperai 

» pas ». 

La conduite de Pétion affecta vivement 

la sensibilité du Roi. « Si ma Personne 

=» leur déplait, dit-il avec douceuF , je suis 
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>l prêt à abdiquer:». Il est très-prohàhle,. 

suivant M. Hue, que le Roi , s'il n'eût 

consulté que sa propre inclination, aurait 

consommé sans regret ce sacrifice ; mais i,l 

craignait de compromettre, par son abdi

cation , les droits de M. le Dauphin , et 

d'attirer sur sa Famille et sur son Royaume 

des maux encore plus grands. 

Nous ne retracerons de l'épouvantable 

catastrophe du 10 août, que les circons

tances qui se rattachent entièrement à 

notre sujet. Pendant l'horrible nuit , la 

Reine , plus occupée du Roi et de ses 

Eufans que de ses dangers personnels, allait 

et venait continuellement , donnant ses 

soins tour à tour an Ro~, à M. le Dauphin 

et à Madame Royale. Entre quatre et cinq 

. heures du matin , la Reine et Madame Éli

sabeth étaient dans le cabinet du Conscit; 

M. de la Chenaye, l'un des Chefs de. Lé-



gion, entra. «Voilà, dit-il aux deux Prin-

» cesses, voilà votre dernier jour : le peu

» ple est le plus fort; quel carnage il y 

» aura ! - Monsieur , répondit la Reine , 

>> sauvez le Roi ; sauvez mes Enfans ! » Eu 

,même temps cette Mère éplorée courut à 

la chambre de M. le Dauphin. Le jeune 

Prince s'éveilla; ses regards et ses caresses 

mêlèrent quelque douceur aux sentimens 

douloureux de l'amour maternel. cc Mà

» man, dit M. le Dauphin en baisant les 

:.> mains de la Reine , pourquoi feraient-

.» ils du- mal à 1Papa P il est si bon ! » 

Pressé par les perfides conseils de- Rœ

derer, l'on sait que le Roi consentit, mal

gré son extrême répugnance, à se réfugier 

à l'Assemblée : se dévouant , ainsi que la 

Reine , pour éviter un grand crime , aux 

humiliations pires que la mort. A neuf 

beures du matin, les iu{ortunés Souverains 



se mettent en· marche ; ils traversent des 

salles où de vrais Français et quelque No• 

ble~e fidèle s'étaieut réunis pour défendre 

..Leurs Majestés. Fré.missant du_danger, lea 

yeux baignés de larmes, tous veulent en, 

tourer et suivre _le Roi et la Famille Royale. 

« Vous ferez tuer le Roi, disait Rœderer. 

» - Restez, ordonnait Sa Majesté. Nous 

» reviendrons bientôt, ajoutait la Reine 

» pom les rassurer ». Cet Enfant si inté-

ressant par les grâces de b. jeunesse et de la 

1,eauté, M. le. Dauphin , lui-même, em
ployait la sédo.clien auprès de oes sujets, de 

ees GentilshoYmnes dévoués. Il s'appFoche 

de l'us d'eux, M. le Vicomte de St.-Priest: 

« Restez, lui dit-il, Papa et Maman vous 

)> l'ordonnent ' et moi je '\'OUS en prie r >) 

Des dispositions militaires furent faites 

à l'inst;nt pour protéger la marche depuis 

le Château juaqu:'à l'Assemblée nationale, 
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Les Membres du Département , Rœderer 

à leur tête , formèrent un cercle au milieu 

duquel se placèrent le Roi, la Reine ~ la 

Famille Royale. Le Roi était seul, en avant; 

la Reine tenait le Dauphin de la main 

gauche ; .Madame de Tou~el lui donnait 

l'autre main. Venaient ensuite Madame 

Royale et Madamè Élisabeth. Quelques 

serviteurs fidèles (*) et' une escorte de la 

Garde nationale et de Suisses environnaient 

le triste cortége. ( Note 3e.) 

·Parvenus avec peine, au travers, d'une po

pulace furieuse, à la salle de l'Assemblée , le 

Roi prit' place à côté du Président , et la 

(*) Le Roi fut accompagné des six Ministres, et de 

MM. le Prince de Poix, le Duc de Choiseuil , les Comtes 

d'Haussonville, de Vioménil, d'Hervilly, de Pont-1' Abbé; 

les Marquis de Briges, de Nantouillet; le Vicomte de 

Saint-Priest ; et des Chevaliers de Fleurieu,· de Fresnes 

ile Salignac, de S~t-PardoWt, et de Jarjaye. 
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Reine efsa Famille sur le banc des Ministres. 

Un homme 'à figure horrible, ayant l'uni

"forme de sapeur , nommé Rocher, et qui 

avait accablé le Roides injures les ph1; gros

sières, arracha le Dauphin des mains de la 

Reine, et le porta sur le bureau. Quelques 

momens après, le R'o1et sa Famille furent 

conduits dans une loge destinée au Rédac

teur d'un journal intitulé : le Logographe. 
' 

Ll! Princesse de Lamballe et la Marquise 

de Tourzel y· entrèrent avec eux. 

La petitesse du local , qui n'avait que 

huit pieds carrés sur dix d'élévation, et la 

,chaleur suffo~ante qu'il faisait ce jour-là , 

auraient suffi pour faire périr de fatigue. 

Des horreurs de toute espèce s'y joignirent, 

et mirent cette déplorable Famille à l'une 

des plus rudes épreuves que le cœur hu

main ait jamais eu à supporter. 

Pendai;it cette désastreuse journée, les 
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thefs de l'anarchie firent prononcer par 

l'Assemblée , en présence même de Leurs 

Majestés, la convocation d'une Convention 

nationale; la ·suspension-de l'autorité du 

Roi; que sa Famille et lui resteraient en· 

otage-; qu'il serait présenté, dans le jour, 

ùn projet de décret sur la nomination du 

Gouverneur du Prince Royal, M. le Dau• 

phin, et plusieurs autres propositions aussi 

insultantes qui restèrent ,saris exécution·, à 

l'exception des trois premières. Quant aux 

m~sures décrétées pour la sûreté du Roi 

et dé la Famille Royale, ainsi que· poùr 

leurs habitations , elles furent indignement 

violées. 

Condorcet, désigné' par les révolution• 

naires, pour Gouverneur de M. le Dau

phin , s'empressa de rédigér cette adresse 

faliacieuse, où l'Assemblée· rendit compte 

à l'Europe des .étranges rés~lutions qu'elle ' 

5 
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venait de pren~re , e.t appela le peuple à 

former une Convention nationale qui devait 

statuer ultérieurement sw· les destinées de 

la France. 

Ce. ne fut qu'à une heure du matin_qu'il 

fut permis au Roi de sortir de la loge où 

il venait de passer seize heures horribles. 

Personne ne put y prendre de nourriture; 

quelques fruits et de l'eau de groseilles 

que fournissait le café voisin ,. furent tout 

ce qae Leurs Majestés pu.rent se procurer. 

Accablé de chaleur , de faùgue et de 

veilles, le Dauphin s'assoupit sur le sein 

de sa Mère ; c'. était un spectacle attendris

sant que ce repos de l'innocence au. milieu 

des-agitatio,ns des régicides. 

011 a'VaÎ1t préparé , dans la journée.:, le 

logement de l'architecte de la. salle des 

séances ~ on y conduisit la Famille Royale • 

.Ce log_emelit faisait. partie de l'aneien cou,. 



vent des Feuillans ; il consistait en quatre . 
cellules communiquant les unès aux autres, 

Là première· formait une antichambre; le 

Roi couchait dat'ls }a, seconde ; la· troisième 

était occupée par la Reine et par M-adamé 

Royale J· la quatrième l'était par M. fe Dau

phin et par Madame de 'l'ounel ; enfin , 

.Madame Élisabeth et fa Print!èsse de Lam• 

hall~ avaient, danlf le m~me corridor ,, une 

seule pièce séparée d-e Cè6 qü.atre pièces; ùne 

garde nombreuse ~eiHait à t6utes les·issues. 

La premiete nuit que· le .Roi- passa: dans 

cette maison , 1-e Marquis de' Tourzel et 

M. d'Auhier veillèrent au- pied· de son lit-. 

Le lendemain ; toutes' les pèrsonnes- de la 

Cour qui s'étaient rendues-auprès de 1.eurs 

~ajestés, reçurènt l'ordre de s'éloigner. Que 

l'on se représente la situation de nos infor• 

tunés Souverains·; que l'on juge de leur 

solitude; privés d'amis· qui-, depuis dem: 

5"' 
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ans , leur· prodiguaient des soins si toti

chans ! leurs cœurs étaient brisés, anéan

tis. Ce ne fut qu'avec peine que le Roi 

obtint de conserver un _ petit nombre de 

personnes pour son service et celui de sa 

Famille : M. Hue continua le sien auprès 

de ·M. le Dauphin. 

Le Chàteau ayant été mis au pillage , la 

Fami.Iie Royale manquait de liµge• et de 

tout. La Duchesse de Sutherland, Ambas

sadrice d'Angleterre' en France, ayant u~ 

fils du même àge que M. le Dauphin, en

voya, pour l'usage de ce jeune Prince, _des 

vêtemens de première nécessité. 

Le 13 août(*), jour fixé pour la transla

tion du Roi au Temple, le cortJge .se mit 

(*) Et non le 1-4, ainsi qii'on l'a écrit quelques fou. 

Lé m'ême joùr, en 1'78g, Louî, XVI avait été proclamé 

Restaurawur do la Liberté, 



eiri marche à cinq-heur.es du soir. Le Roi, 

la Reine , le Dauphin , Madame Royale , 

Madame Elisabeth, ·Madame la Prineesse de 

Lamballe, Madame· la Marquise de Tour

zel, Mademoiselle Paulip.e de Tourzel sa· 

fille, -montèrent dans la première voiture. 

Une multitude innombrable d'hommes di

versement arm:és,. de cannibales et de fu

ries, formait l'escorte. Pendant cette lu

gubre marche, on n'entendait que menaces 

et imprécations. La Famille Royale, l'âme 

navrée de douleur, n'arriva au Temple 

qu'à la nuit. Ainsi furent traînés au fond 

des cachots un Roi profondément vertueux, 

une ·Reine remplie .de grâces et de bonté, 

des Enfans innocens; des Souve~ains qui , 

après trois ans d'humiliations et de dou

leurs, auraient encore aimé à pardonner à 

leurs sujets rehe1les ! .... 

. Lt Temple ne subsiste.plus. Le géniedu, 



mal en ordonn~ la destruction, lorsqu'il 

(ut informé que ce~ tours antiques, envi

ronAées de souvenirs douloureux , deve

naient de plus en plus l'objet de la véné

ration ~eJ âmes sensibles. ( Note 4.e. ) 
Comme l'on trouve la description dé

taillée de cet ancien édifice dans un graed 

nombre d'Quvrages, nous· rt'en parlerons 

que rapidement, et nous ne présenterons, 

sur ces lieux à jamais mémorables, que 

quelques faits et des rapprochemens histo

riques qui nous rameneront à notre sujet. 

L'enclos du Temple dut son nom aux 

Templiers, Ordre militaii-e, ainsi nommés 

parce qu'en 112.8 :Baudouin II, Roi de 

J~rusalem, leur avait donné une maison 

près du Temple de Salomon pour leur ser

vir d'établiss.ement. 

L'enclos devint la propriété des Cheva

, liers du Templé vers 1250. Ils le possé-

• 
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dèrent pendant environ cent soixante ans, 

et ils y établirent la principale maison de leur 

Ordre en France. Son étendue et ses dépen

dan~es étaient si considérables, qu'un écri ~ 

nin du 17e. siècle le comparait à une ville. 

Ce vaste terrain était, comme les an

ciennes citadelles, enfermé de hautes mu

railles garnies .de créneaux, et soutenues 

d'espa~e. en espace. par des tourelles. Au 

milieu de l'enclos s•élevait un édifice cons

truit vers l'an 1200 , et remarquable par sa 

masse et sa solidité. Il était composé d'une 

tour carrée dont les murs avaient neuf pieds 

d'épaisseur, et qui était flanquée de quatre 

autr.es tours rondes. Leur hauteur était de 

plus de cent cinquante pieds. Ces tours, où 

le Grand-Maitre , J àcques Molay, renferma 

les trésors qu'il avait rapportés de la Terre

Sainte, servirent pendant long-temps d'at

senal et de magasin cYarmes. 
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L'église, de (:onstructiôn gothique et 

grossière , était , dit-on, élevée sur le mo

dèle de celle de Saint-Jean, à Jérusalem. 

Il paraît que les Chevaliers du Temple te- · 

naient cette demeure à la disposition de nos 

Rois. Du moins, en 1306, Philippe-le-Bel se 

retira dans leur citadelle, lors d'une émeute· 

occasionnée par l'affaiblissement .d~s mon

uaies , et à .laqt1elle on prétend que. les 

Templiers n'étaient point étrangers: ce Mo
narque y fut même assiégé par les f;ictieux. 

Des richesses immenses, une puissance 

excessive, des crimes avérés ou supposés 

furent la cause de la perte de.s Chevaliers 

du Temple. Après leur arrestation , à la 

fin de l'année 1307" Philippe--le-Bel établit 

sa résidence au Temple .~ il y fit transporter 
, 

ses trésors , ses archives, et• il y tint sa 

Cour pendant. plusieurs a~nées. 

L'Ordre des Templiers ayant été aboli 



en 1312, le Pape Clément V et le Concile 

de Vienne disposèrent de leurs biens en 

· fa.veur des Chevaliers hospitaliers de Saint

Jean de Jérusalem, connus aujourd'hui 

sous le n9m de Chevaliers· de Malte. Ils 

choisirent le Temple pour leur maison·pro

vinciale du Grand-Prieuré de France. 

Le palais du Grand-Prieur(*), toujours 

. subsistant, éloigné de la grande tour d'en

vuon deux cents pas , ne fut construit 

qu'en 1 6.67 • . Il était la demeure ordinaire 

de Monseigneur le Comte d'Artois, lors

qu'il venait à Paris. 

Le mouvement séditieux anivé au Temple 

en 1306 ,- ne peut être comparé·aux scènes 

atroces qu'offrit ce même lieu ii la fin du 

I Se •. siècle. Cependant, les mutins qui se 

(*) Monseigneur le Duc d'Angoulême est Grand-Prieur 

·ae France depuis 1776. 



soulevèrent contre Philippe-le-Bel furent 

tous punis, et vingt-huit des plus cou

pables, condamnés à être pendus, furent 

exécutés aux portes de la ville. 

Les scélérats qui insultèrent à la Majesté 

Royale dans la Personne de Louis X VI , · 

et les monstres qui osèrent prononcer la 

mort de leurs Souverains légitimes , ont 

presque tous péri sur l'échafaud ou de 

mort violente. Le petit nombre , échappé 

àu supplice, est aujourd'hui poursuivi par 

ses remords et par la vengeance divine. 

Discite justitiam moniti .... 

On voit que nous passons sous silence un 

grand pombre d' événemens dont le Temple 

fut le théâtre : toùs les souvenirs s'effacent 

devant le souvenir terrib]e .de la captivité 

de Louis XVI et de la FamiHe Royale. 

Arrivées au Temple, les illustres Vic

times fur~nt d'abord introduites dans la par-



tie des bâtimcns dite le Pabis : ils s'y trou

vèrent dans•le plus absolu dénuement, et 

il n'était point de privations qu'on n'affec

tât de leur faire éprouver; les objets qu'on 

ne put leur refuser étaient tels, que M. Hue 

fut réduit à garnir le lit de M. le Dauphin· 

avec des draps troués en plusieurs endroits. 

Pendant le temps que les barbares de la 

Compmne · employèrent pour faire de la 

grande tour, non-seulement une prison, 

niais le séjour le plus affreux, le Roi et la 

Famille Royale continuèrent d'habiter le 

Palais durant le jour,; mais le soir Leurs 

Majes~s, ii.in$i que leur suite, étaient ren

fermées dans la petite tour. 

Loµis XVI couchait à_u deuxième étage. 

La Reine et Madame Royale occupaient 

une chamhre au premier; M. ]e Dauphin, 

Madame de Tourzel, sa Gouvernante, •et 

la Dame Bazire, Femme-de-Chambre du 



Prince, étaient.logés dans une même cham

bre à côté; la Princèsse de LaJllballe couchait 

dans une espèc~ d'antichambre~ Vis-à-vis de 

la chamh.re du Roi, une pièce destinée à 

servir de cuisine , et qui en conservait les 

ustensiles , fut le logement de Madame 

Elisabeth et de Mademoiselle de Tourzel. 

Dans la nuit du 19 au 20 août, deux 

Officiers municipaux se présentèrent da!1~ 

la tour, et, d'après les ordres de la Corn-

. mune, ils enlevèrent la Princesse de Lam

balle , la Marquise de Tourzel , et Made

moiselle Pauline sa fille. La Reine, ses 

Enfans Ct Madame Elisabeth, accablés · de 

l'horreur du prés~i:lt, · et plus encore de 

' craintes pour l'aven_ir, · pressèrent long

temps dans le'urs bras ces amis fidèles : for

cés enfin de s'en séparer, ils leur firent les 

adieux les plus tendres et· les plus déchi

rans. ( Note 5e. ) 
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.L'on emmena aussi MM. Hue et de Cha

milly, ainsi qùe les autres personnes du 

s~.-vice; Quelques jours après, ~- Hue fut 

ramené au Te.mple pour se_rvir. le: Roi; et 

Çléry , qui avait été agréé par 'Sa Majesté 

pour le service de M. le Dauphin, auquel 

il était attaché depuis plusieurs années, _fut 

introduit le m..êm:e soir'dans la tour(*-) .. 

Après ~e soulagement que 1:,ouis XVI 

p~a~t dans la Religion, l'une de ses plus 

douces consolations fut de -continuer à s' oc-

ç~per particulièrement de l'éducation de 

son .Fils. Le temps de ses ét~des, de ses 

récréations, de ses repas; tout fut réglé. 

(*) M. 'H11e, ~chappé miraculeusement auz massacres 

du 10 ao\lt et du 3 septembre , incarché plusieun fois,, 

et Cléry, qui eut aussi le bonheur de se sauver le 10 ao1'.h,, 

ont partagé les dangen de servir les àugustes Victimes du 

Temple, et l'honneur de aoaa tranam.ettre l'Biltoire de leur 

CaP!ivité. 



Après le lever .du Roi, qui avait lieu à 

six heures , le V alet-de--chambre de Sa Ma• 

jesté se rendait chez la Reine , où il: faisait 

la toilette du jeune 'Prince. 

A neuf heures, la Reine , ses Enfans et 

Madame Élisabeth montaient chez lé Roi 

pour le déjel).ner. 

Le •Roi descendait à dix heures chez la 

Reine; il y passaît la journée. Il donnait 

àrors à son Fils des leçons de langue la

tine, d'histoire et de géographie. La Reine, 

de son c6té-, s'occupait dë l'éducation de 

Madame Roya·le. 

Aune heure, lorsqùe1le tetttps étah heau·, 

la-- Famille Royale ét-ait conduite dans· le 

jardin. Pendant l'a promenade, le jeune 

Prince s'exerçait a:u hall on , au palet , à la 

course .et à d'autres jeux. La promenade 

n'avait pas lieu loi·sque Santerre était ab

sent. M. le Dauphin, accoutumé à l'air et à· 
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l'exercice, souffrait hcauèoup de cette pri

vation. 

A deux heures, on remontait dans la 

tour pour le diner. Après le repas, la Fa .. 

mille Royale se rendait dans la ch.ambre 

de la Reine. Leurs Majestés faisaient une 

partie de trictrac ou de piquet; c'était aussi 

le moment de fa récréation de M. le Dau

phin et de Madame Royale : leurs amu..:. 

~emens procuraient au Roi et à la Reine 

de douces consolàtioi:is. 

Â quatre heures, le Roi prenait quelques 

instansderepos, lesPrincessesautourde lui, 

ehacu"ne·un livre à la main. Le plus grand 

silence régnait pendant ce sommeil. ••• Son 

Épouse, ses,Enfans, sa Sœul', contemplaient 

avec respect ses t11aita augustes dont- le mal

heur semblait enoooo augmenter ~a sérénité,

et sur lesquels- on pouvait• lire d'avance le 

bonheur ~ont. il jouit aujourd'hui,., •• 
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Au réveil du Roi , Cléry donnait au 

jeune Prince des leçons d'écriture et d'arith

métique •. Ensuite , i_l le conduisait dans 

la chambre de Madame Élisabeth pour 

jouer à la balle ou au volant. 

A la fin du jôur, la Famille Royale se 

plaçait autour d'une table, et la Reine fai

sait , à voix haute , une lecture· de livres 

d'histoire ou d'ouvrages choisis. Madame 

Élisabeth lisait à son tour ; celle lecture 

durait jusqu'à huit lieures. 

On servait alors le souper de M. le Dau

phin; la Fa:qiille Royale y assistait. Le Roi, 

pour donner quelque distract.ion à ses En

fans , leur faisait deviner des énigmes tirées 

d'anciens Mercures de France. 

Après le soupé , et lorsque le jeune 

Prince était déshabillé , la Reine faisait re

citer à son Fils la prière suivante : 

cc Dieu tout-puiss~nt, qui m'avez créé 
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,, et racheté, je vous adore, Conservez les 

» jours du Roi mon, Père, et ceux de ma 

>> Famille . ! Protégez nous, contre nos en

>!' nemis ! · Donnez à Madame de Tourzel 

:» les forces dont .elle a besoin pour sup.: 

. » porter les maux qn' elle endùre pour. 

» nous ,,,. 

· Lorsque les Commissaires de la Commune 

étaient trop près , le jeune Prince avait,. da 

lui-mème, la précaution de dire ceue prièra 

à voix basse • 

.. L'on couchait ensùite M. le Dauphin, 

La Reine et Madame Elisabeth restaient 

.alternativement ~uprès d~ lui pendant le 

souper du Roi, En sortant de table ; Sa 

Majesté allait aussitôt auprès de son Fils, 

Après 'avoir donné la main à la Reine et 

à Madame Élisabeth , en signe d'adieu., 

et reçu les embrasse mens de ses Enfans, le. 

Roi rempotait dans sa chambre. 

6 



L'occupation des Princesses éiait quel• 

que ouvrage de tapisserie. Souvent la Reine 

et Madame Royale se trouvèrent dans la 

nécessité de quitter cette occupation pour 

réparer leurs vê&emens, ceux du Roi et de 

}:[.le Dauphin. Plusieurs fois, Madame Éli

sabeth fut obligée de passer une partie de la 
' 

Buità raccommodel' leahabitsdeSa Majesté. 

Peu.de temps après l'entrée do Roi.au 

Temple~ un Municipal , maitre de pen

sion à Paris, alors Commissaire de la Com-. . 
mune , remit à M. Hue \1-D Mémoire par 

lequel il demanda.it à être nommé losti

t.uteur de M .. le Dau-ph-in, en le priant de 

parler à Sa Majesté en sa faveur. Le Roi 

parut en ce moment: Thomas,. c'était le 

nom du Municipal , protesta de sa fidélité , 

_et témoigna son indignation des insultes

. journalières dont plu.sieurs de ses collègues 

accahlaieDt SaMajesté. ccJe m'abaisserais, 

• 1 
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» d.a.t le lloi , si je paraiss~is sensible h la 

., ,manière dont on trie traite. Si Dieu pér• 

s» · mettaÎt que je reprisse les rênes du Gou• 

-, vernement , cm verrait que je sttis par• 

., dont1er ». te Municipal saisit cette oc• 

casion de produitë sa demande. « Pout 
~ l'instattt, reprit 8a Majesté; je suffis à 

t. l'édtièation de' mon Fils :n. 

Lorsque le·DautJhin fùt énlerWf! àtt 'l'em.• 
pie , il était àgé de sept ans ei demi. Afin 

de .lui donner de hootte' heure une idée . 

de notre poésie , le Roi iui faisa:tt tédtel 

'{uelques pa8$ages de CoriiéiHe et de Ita

cine. En lai enseighmt Ja géographie , il 
L 

l'exer'çiiit à lèvér des éartes. L•inteiligetteé 

ptéttiatùrée. dtt jeutie Prince répondait p:.rta 
faitement aux tendtës soins dü Roi. Sa ~ 

~oire ét .. it si hetireuse que; sttitattt (1léry ~ 

aur uoo ea:tte OOU'Yéttè• d'une feuille do 

papier , il indiquait 1~ départemerts , lel' 
61!' 
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~listricts,. les villes.et le cours des. rivières.: 

.M, Hue·explique plus claii:ement. la mé ... 

1,pode suivie par Sa Majesté : le Roi mar ... 

quait sur un papier valin les points limitatif~ 

. des départemens, la position des montagnes, 

le cours des fleuves et ~es rivières; à ce ca~re_, 

ainsi prépal;'é; M. le Dauphin adaptait le11-

noms des départemens, des villes, etc. C' é .. 

tait la nou~elle géographie de la France que 

le Roi appren~it à son Fils. 

.. Les moyefis d'e~seigneineut que fournis-. 

~ait la hibliothéque p.u Temple , étaient 

peu considérable. Le Roi eut, .sans doute,, 

· ~ieu de regretter les ouvr~ges ,de gé(?gra~ 

.phie , . de chronologie , .. et . surtout un her• 

hier que M. de la Borde, a.ncien premier 

· !Yalet-de-chambre de Louis XV, s'était fait 

1:10 plaisir de. préparer pour l'éducation de 

)\l. le Dauphin. L'herhi~r, en même temps 

-CJ~l'i~ eût servi à l'instruction du jeune 
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Prince ; aurait procuré d'heureuses · dis-

tractions à la Famille ·Royale. Ces objets 

précieux avaient été d~tmits ou pillés dans 

un logement du Château, pendant la journée 

du 10 ,août • 

. Un jour le Dauphin, prenant sa leçon 

de langue latine , prononçait mal un mot 

assez difficilè; le Roi ne l'en réprimanda pas. 

Un des Commissaires présens se permit de 

dire brusquement à Sa Majesté : « Vous 

» ,devriez bien ~pprendre à cet Enfant à 

» mieux prononcer; car au temps où nous 

>> sommes , il pourra lui être nécessaire 

» de parler pl_?s d'une fois en public :». 

-· « Voire observation est juste , · répondit 

.,-, · le Roi avec 'douceur ; mais il est bien 

:n jeune; et je~roisqu•il faut attendre que le 

,, temps et l'habitude délient sa langue ». 

: Les exemples- d•écriture que i ►on don

nait à M. le Dauphin· étaient copiés,· d'a-



( 86) 

prè~ les indications de Sa Maje$té , dans 

les Œuvr~s de Montesquieu et autres au

teurs célèbre•. L'µn de$ Commia$aires , 

:pommé Leclerc, Méd~oin de profession, se 

t.rouvant un jour présent à la leçon, affecta 

d'interrompre ce travail pour diJ$erter sur 

l'éducatÎQD républicaine qu'il voulait qu'on 

donnât au jeune Prince ; il voulait aussi 

qu'on substituât à ses lectures celles des· 

ouvrages l~s plus révolutionnaires. 

Il fallut bientôt renoucer iui l~ons 

d'arithmétique. Un Municipal s'aperçut 

qu'on faisait apprendre au Rpyal Élève 

une table de multiplication ; il prétendit. 

quton lui apprenait l'art de parler et d'é,. 

~rire en ohiffres. Le Conseil s'Qéral de la 

Commune, sur fa dénonciation d, ce Mem• 

bre, interdit l'enseigneDlent des calculs. 

Les Municipaux étaient si omhrilgeux 

sur ce point, que, lorsque M. Hue fut en-



levé pour la deuxième fois de la tour flu 

Temple , au .2 septembre, un des princi

_pau~ griefs que lui imputait le Conseil gé-

néral de la Commune, était d'avoir fait 

usage de caractères biéroglyphiquès pou11 

faciliter la correspondance du Roi et de

là Reine. Ces caractères, ainsi que l'ex

pliqua M. Hue , n~étaient autre chose 

qu~u.n livre d'arithmétique qu'il posait toua 

les soirs sur le lit de M. le_ Dauphin avant 

q:u'~l se couchât, afin que le jeune Prince 

se préparât , le matin , à la leçon que le 

Roi .lui dç,nnait, .. { 

La même. chese arril'a. pour des tapis

ieries auxquelles la Rein~ et les Princesses 

travaillaient ~ans les premiers jours de 

leur détentio~. Quelques dossiers de chaise 

étant finis , la Reine ordonna de les en

voyer à Madame la Duchesse de Sérent. 

Les Municipau~- crurent que les. des~in& 

6 ** 



représentaient des hiéroglyphes destinés a 
correspondre avec cette Dame ; en consé

quence, ils prirent un arrêté par lequel 

il fut défendu de laisser ~ortir de la tour les 

-ouvrages des Princesses (*). 

On peut comprendre au nombre de ces 

vexations et de ce11 dénominations ridicules, 

celle qu'un autre Officier municipal fit au 

Conseil. Un jour que la Reine lisait à ses 

Enfans ce passage de notre histoire, où le 

Connétable de Bourbon prii les armes con

tre la France , le Municipal l'interrompit 

avec humeur, prétendant que la Reine, 

par cet exemple ,..voulait inspirer à son Fils 

des sentimens de vengeance contre son pays. 

(*) Pendant long-temps, Madame la Duchesse de SÉRENT 

a constamment fait parvenir à MA.DA.li! ÉLISA.BETB , tout 

ce que sa touchante attention a pu lui procurer : un de ses 

messages fut enfin découvert. Interrogée par les Comités, 

olle répoDdit: « Qu'en qualité de Dame de la Princesse, son 

* 



( -88 ) 

Sa Majesté, informée de cette dénonciation, 

choisit , dans la suite, ses lectures de ma
nière qu'on ne put calomnier ses intentions. 

Le 3 septe~bre , Mathieu vint au Tem

ple. Il dit au Roi , du t-0n d'un furieux : 

cc On bat la générale, le tocsin a sonné, les 

» ennemis sont à V érdun ; nous périrons 

» tous, mais vous périrez le premier.,, Le 

Roi l'écouta avec calme. M. le Dauphin , 

effrayé, s'enfuit dans une antre pièce; il fon

dait en larmes. La Reine et Madame Royale, 

eurent beaucoup de peine à le consoler : le 

jeune Prince éroyait que son auguste Père 

avait été la victime du forcené Municipal. 

Le même jour, ùn autre Coniuiissaire 

arriva en p;oférant mille injures, et e1i 

" devoir étlit de veiller à tout ce qui pouvait lui être né

" cessaire ;. et l{Ue la mort seule l'empêcherait d,o remplir 

" un devoir aussi sacré ". Ce trait de courage fut alors res-

P.'Cté par <les hommes q1Ji 'ne respectaient rien. 

6 *** 
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disant aussi : « Que si les ennemis appro

:» -0haient , la Fam.~lle Royale périrait : 

,, que le Dauphin lui inspirait, quelque 

» pitié , m?is_ qu'étant Je .Fils d'un tyran, 

» il devait aussi périr:». 

Cléry a peint . les tourmens que l'hor

rible Rocher, établi guichetier du Temple, 

par Pétion , fit endurer à Louis. XVI : le 

trait suivant lui est échappé. Un jour, pen

dant le souper , on cria plusieurs fois ; 

~c Aux armes!:» Les l\ilqnieipaux, les geô

liel'S, crurent que c'étaient les armées étran

gères qui arrivaient. L'affreux Rocher prend 

son sabre, et la rage ~fans les yeux , il crie 

au R,oi : c.c S'ils arrivent, je te tue •.•... ! » 

Valarme avait été causée par un embarras 

de patrouilles dont les Chefs ne s'étaient 

point entendus sur le mot d'ordre. 

Cependant , . des témoignages de fidélité 

ou d'attendrissement vinrent quelquefois 

* 



adoucir l'horreur des pérsécutions qu'es

suyait la Famille Royale (''). Un des Offi

ciers Municipaux, qui était pour la première 

fois de garde au Temple, arriva au mo

ment où Louis XVI donnait à son Fils une 

)eçon de géographie. Interrogé dans quelle. 

partie du monde se trouvait' Lunéville , le 

Dauphin répondit en souriant : cc D_an~ 

:s,1 l'Asie,,. Le Commissaire, relevant l'er

reur, dit au jeune Prince : u Comment, 

» vous ne connaissez pas mieux le lieu où 

» vos Ailcêtres ont régné? :» Le Roi_ f~t 

charmé de l'observation. La Reine entama 

une conversation 1 voix basse avec ce Com

missaire ; elle la termina en lui disànt : 

('") Nous aurons occasion., dans la suite, de parler du Com• 

missaire To~an, qui secondait, alors, Cléry et M. Turgis, 

aujourd'hui ,Valet•de-chambre de MADAME DuCBESSE 

n'ANGOULlhlE, dans tout ce que le i:èle de ceu:x:-ci tentait 

pour adou.c1r la captivit~ de ln Famille Royale. 



« Nous ,.supp0!teri9ns plus facilcme1.tt nos 

» malheurs , ai ~ Collèguéa vous ressem

,, , blaient ». 

C'était• ~rtout pen#lant les repas que le 

petit Prince faisait admirer ses saillies in

. •génieuses et une. intelligence au-dessus de 

10n ige. 

Le Ministse de l'Intérieur, Rolland, ve

nait. de découvrir dans le château des Tui

leries , une'. armoire qu'il lui plut d' ap

peler secrète , et qu'il surnomma l'armoire 

ds fer. La nouvelle de cette découverte 

qui , d~api'ès son rapport , donnait le fil 

d'une vaste conspiration , et causa la, mort 

de plusieurs personnes fono~nte5, parvint 

· jusq1.1~aux oreilles du Dauphin, pour qui 

rien n'était perdu. 

Un jour on servit une brioche qu'il con

voitai~ dés ye11-x. « Mai;nan , dit-il, voilà 

~ une belle . et bonn~ brioche ! Il y a par 
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>> ici une armoire où , si vous le j u1gez à 

:» propos , je la mettrai, et elle sera bien 

» en sûreté ; personne , je vous l'assure , 

» ne pourra la retirer >l. Û1l se regardait; 

on promenait les yeux autour de la salle 

pour y découvrir une armoire ; on n'en 

voyaii point, Les Commissaires de la Com

mune formaient déjà de terribles soup .. 

çons, ·et préparaient sans doute une nou

velle dénonciation. (< Mon Fils, lui dit 

:,, la Reine, je ne vois point l'armoire 

» dont vous me parlez. - Maman ,· ré

n pondit le jeune Prince , en montrant du 

-» doigt sa ·bouche : la voici' ,, • -

Cette combinaison d'idées .et de langage 

enfantin, qui avait déjà si mal à propos alar

mé les su"eillans, fit sourire la Famille 

Royale. Elle connaissait encore le souPire, 

qui bientôt devait disparaitre de ses 'èvres ! 

La promenade que l'on accordait à la 



. Famille -Royale se changeait en supplice, 
' par les insultes auxquelles se livraient les 

affreux geôliers du Temple. Le Roi et la 

Rèine auraient pu s'y dérober en restant 

dans la· tour; mais leurs Enfans, objets de 

leur sensibilité, avaient besoin de prendre 

l'air. Ils les voyaient, dans ces·courts mo

mens, faire éclater toute la nâïveté et toute 

la gaieté de leur âge, qui contrastaient si 

fort avec ce lieu de douleur. C'était -pour 

eux qu'ils supportaient chaque jour sans se 

plaindre les plus cruels outrages. 

L'heure de la promenade offrait encore 

à la Famille Royale un spectacle qui l'affec

tait vivement. Un grand nombre de sujets 

. fidèles profitait chaque jour : de ce· court 

ilistant pour voir leur Roi· et leur Reine , 

en l!e plaçatit aux fenêires des· maisons· si

tuées a&tour ·du Temple; et il étàit·impos

siblè de sè tromper sur leurs··sentimens et 



~ur leurs vœ.ux. Cléry crut une fois reèon~ 

"1aîtr~ Madame la Marquise de Tourzel ; il 

en jug.ea surtout par son extrême attention 

~ suivre. des yeux tous les mouvemens du 

jeune Prince, lorsqu'il s'écartait de ses au~ 

gustes Parens. Il fit part de .cette observation 

à Madame Elisabeth. Au nom de Madame . - . 
de .Tourzel, cette Princesse, qui la croyài~ 

µne des victimes _du 2 septembre, . ne put 

retenir ses larmes. c.c Quoi, dit-elle, elle , 

» vivrait encore ! :» ( Note 6e. ) 

Parmi les personnes qui venaient chaque 

jour aux environs du Temple , épier 1~ 

moment d'apercevoir la Famille Royale, 

J)ous devons aussi nommer M. Hue, qui, 

;iprès avoir passé environ quinze jours dans 

~es cachots de la Commune. et dans les an

goisses de la mort , avait été · rendu à la 

\i.ber:t~. Tourmenté _du dfsir de. rentrer au 

Teruple , il fit des déQJ.arches auprès de 



Pétion , et se détermina à voir Clutttmette 1 

alors Procureur Syndic de fa Commune; il 

' en fut accueilli mieux qn:til ne l'espérait, 

Cet homme vain, èt qui se croyait appelé à 

régenter la France, fit à M. Hue d'impor• 

taus aveux sur les infidélités de plusie~rs 

personnes du service · du lloi, qui, pour 

prix de ~euTS délations, recevaient par jout 

un ou plusieurs louis stipulés payables en 

or. Passant ensuite ~ la Famille Royale., 

Chaumett~ laissa enlrevoir de l'intérêt pout 

M. le Dauphin ~ « Je teux, dit-il , lui 

:n faire dormer quelque éducation : je l'é

» l~ignerai de sa Famille, pour lui faire 

:» perdre l'idée dè son rang. Quant an Roi, 

7, il périra. Le Roi 1ons aime •.••• » A ces 

mots, M. Hue ne put rete11ir ses larmes. 

Malgré cet accueil confiant , la demande 

du fidèle Serviteur demeura sans succès au-

. près de Chaumette. 



Le29septembre, aprèslesouper, comme 

le Roi quittait la ~hambre de la Reine pont 

remonter dans la &ienne , six Officiers mu• 

nicipaux qui, le matin, avaient enlevé à Sa 

Majesté tous ses papiers, plumes , encre, 

crayons, etc., lui firent l~cture d'un ar• 

rêté qui ordonnait sa translation dans la 

grande tour. Quoique préparé à cet évéue• 

ment, le Roi eu fut viv~ment affecté. La 

Reine, le Dauphin, Madame Royale, Ma

dame Elisabeth , cherchaient à lire dans 

les yeux.des Commissaires jusqu'où. devaie~t 

a' étendre leurs projet&. Ce fut en laissant 

sa Famille dans les plus vives alarmes, qué 

le Roi reçut ses. adieux; et cette séparation, 

qui anuonçai.t déjà tant d'aatres malheurs, 

fut un des momens les plus cruels que 

Leurs. Majestés- eussent encore passés au 

Temple~ 

Le lendemain, Cléry, qui avait suivi le 



Roi dans sa nouvelle prison, eut la perm.Îs-

sion d'aller prendre qu~lques livres dans fa 
. -
chambre de la Reine : il trouva l'auguste 

Famille accablée de désespoir. Ce n'étaient 

plus des soupirs , des pleurs , c'étaient 

des cris affreux. Ces cris ne furent .point 

entièrement inutiles. Les cerbères de la 

Commune , chargés de _la surveillance de . 

cette Famille éplorée, lui permirent de se 

réunir ce jour-là pour le dîner. 

Qui pourrait rendre l'effet que ptoduisit 

cette nouvelle ! La Reine entre dans la 

cl1ambre où se trouvait Sa Majesté, tenant. 

'Madame Royale par la main et le Dauphin 

dans ses bras. Madame Elisabeth, les mains 

élevées vers le Ciel , remerciait Dieu de ce 

bonheur inattendu : tous se regardent en 

silence, les yeux baignés de pleurs. A ce 

· spectacle si touchant , quelques Munici

paux même ne purent retenir leurs larmes. 
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On n'entendit plus parler de l'arrêté de 

la Commune. La Famille Royale continua 

de se réunir aux heures du repas, ainsi qu'à 

la promenade; et les soins que le·Roi d-on• 

nait à l'éducation de M. le Dauphin n'é

prouvèrent aucune interruption. 

La Reine attendait, avec impatience, le 

moment où elle pourrait habiter l'apparte

ment qu'on lui préparait dans la grande 

tour. :Mais ce moment si vivement désiré, 

et qui semblait promettre à Leurs Majestés 
. ' 

quelques consolations , fut marqué par un 

nouveau trait d'animosité contre la Reine. 

Ce n'était point. assez pour les surveillans 

atroces que d'avoir déc\iiré le sein paternel 

du meilleur des Mona1·ques, il leur fallait 

encore donner un coup mortel à la plus 

tendre Mère. Ils portaient envie à l'une des 

plus douces consolations de la Reine_; celle 

d'avoir son Fils à ses c6tés, de le soigner, 

7, 



de trouver dans ses. ca1·esses quelque adou

. cissement à ses chagrins : ils demandèrent 

au Conseil général de la Commune, et ils 

obtinrent, qu'elle serait privée du Dauphin 

et qu'il serait remis au Roi. A la fin d'oc• 

tobre , cette séparation se fit sans que la 

Reine en eût été prévenue : que l'on juge 

de son extrême douleur ! 

Le malheureux Enfant fut aussi tellement 

· affligé de cette séparation , qu'il saisit la 

première occasion d'en témoigner son res

sentiment. Le maçon Merceraut, l'un des 

plus fougueux démagogues, rempli~ait les 

fonctions de Commissaire, au Temple, en 
' 

habit de travail , e11; tablier de peau, la tête 

toujours couverte d'un mauvais chapeau 

rond; tutoyant tout le monde, même Sa 

Majesté. Comme le jeune Prince n'avait 

point pour lui le respect auquel la vanité 

de ce misérable ~ laissait point que de 



( 99 ) 

prétendre : cc Sais-tu bien, dit-il un jour à 

>> M. le Dauphin , sais.tu bien que la li

» herté nous a rendus libres , et que nous 

» sommes tous égal? - Egal tant que vous 

:n voudrez, répondit l'auguste Enfant; mais 

» ce n'est pas ici, ajouta• t-il en jetant un 

» regard sur le Roi , que vous nous persuade

» rez que la liberté nous a rendus libres». 

Dans la grande tour, nouvelle habitation 

de la Famille Royale, le Roi fut logé au 

second étage : on ,plaça dans la chambre 

de Sa Majesté un lit pour M. le Dauphio. 

La Reine, Madame Royale et Madame Jfü. 
1abeth occupaient le troisième étage. 

Depuis la réunion de Leurs Majestés dans 

èette tour, il y eut peu de changemens dans 

les heures des repas , des lectures et des 

promenades, ainsi que dans celles desti.,. · 

nées à l'éducation de M. le Dauphin et de 

Madame Royale. Après le diner, le jeune 

7* 

" LYON~ 

~ 
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Prince et sa Sœur jouaient au volant , au 

siam. C'était le moment que Madame Elisa- · 

beth saisissait pour faire des questions à 

Cléry, ou pour lui donner des ordres. D'ac-

. cord avec cette Princesse, M. le Dauphin 

-et Madame Royale facilitaient ces conver

sations par leurs jeux bruyans, et souvent 

ilsl'avertissaientpar leurs signes de l'arrivée 

des Municipaux. 

L'enjouement et les espiégleries de cet 

aùguste Enfant ·firent quelquefois oublier 

au Roi et à la Reine qu'ils étaient dans les 

fers. Il montrait aussi dans sa conduite et 

dans ses discours une 'réserve et une . pru

dence bien au-dessus de son Age. Jamais 

on ne l'entendit parler ni·des Tuileries, ni 

de Versailles, ni d'aucun objet qui aurait 

pu rappeler au B.oi et à la Reine des sou

venirs pé°:ihles ou des regrets a~igeans. Un 

jour, comme il avait les yeux fixés sur un 
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Municipal qu,il dit reconnahre, celui-ci 

lui demanda dans quel endroit il l'avait vu : 

le jeune Prince, craignant d'attrister le Roi, 

refusa constaID.ment de répondre ; puis se 

penchant vers la Reine : cc C'est, dit-il à voix. 

:» basse, dans notre voyage de Varennes». 

Le trait suivant ne prouve pas moiml 

combien cet Enfant, si précoce sous tant 

de nobles rapports , éprouvait de •sensibi

lité pour les malheurs de son augusle Père. 

Un tailleur de pierre, était occupé à faire 

des trous à la porte de l'antichambre du 

Roi, pour y placer d'énormes verroux :-

pendant qu'il déjeûnait , le jeune Prince 

- s'àmusait avec les outils : le Roi prit des 

mains de son Fils le marteau et le ciseau, 

lui montrant comment il fallait s'en servir; 

le maçon attendri dit à Sa Majesté : cc Quand 

:n vous sortirez d'ici, vous pourrez dire que 

» vous avez travaillé vous - même à votre 
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.,, prison. - Ah ! répondit le Roi en sou pi .. 

» rant, quand et ·comment en sortirai-je?» 

Il n'eut pas plus tôt achevé ces mots, que 

M. le Dauphin, tout ému, se précipita dans 

ses bras, en versant un torrent de larmes. 

Au mois de novembre , le Roi eut une 

fluxion considérable ; il demanda son Den

tiste; on refusa. La fièvre survint; on lui 

permit alors de consulter M. Monnier, son 

premier Médecin. La maladie du Roi dura 

dix jours. Peu après, le jeune Prince, qui 

couchait dans la chambre de Sa Majesté , et 

que les Municipaux n'avaient pas voulu trans

férer dans la chambre de Ja Reine, eut aussi 

la fièvre. La Reine en ressentit d'autant plus 

d'inquiétude, qu'elle ne put obtenir, malgré 

les pluf\vÎves instances, de passer la nuit au

près de son Fils. :Bientôt Sa Majesté fut atta

quée de la même maladie, ainsi que Ma

dame Royale et. Madame ÉÎisabeth. 
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Cléry tomba malade à son tour. M. le 

Dauphin rivalisa , avec son auguste Fa

mille, d'attentions et de soins auprès de 

son Valet-de-chambre. Il ne le quittait pres- · 

que point , et lui apportait lui-même à 

boire. Tant de bontés rendirent les forces 

à,ce Serviteur si utile; il recouvrà la santé, 

mais il n'oublia jamais le trait suivant. 

Au moment de sa convalescence , un 

soir, après avoir couché M. le Dauphin , 

Cléry se retirait pour faire place à la Reine 

· et aux deux Princesses qui venaient pour em

brasser l'auguste Enfant, et lui donner le 

bon soi1· dans son lit. Madame Élisabeth, 

que la surveillance des Municipaux avait 

empêchée de parler à Cléry, profita de ce 

moment ;pour remettre au jeune Prince 

une petite hotte de pastilles d'ipécacuanha, 

en lui recommandant de la donner à· ce 

Valet-de-chambre lorsqu'il reviendrait. Les 



Princesses remontèrent chez elles ; 1c Roi 

passa dans son cabinet, et Cléry alla sou..: 

per. Il rentra vers onre heures dans la 

chaml:>rc du Roi pour préparer le lit de . 

Sa Majesté ; il était seul : le jt}une Prince 

l'appelle à voix basse; Cléry fut très-sur

pris de ne pas le trouver endormi·, et crai

gnant qu'il· ne fût incommodé, il hii de-
·, . 

manda pourquoi il ne dormait pas encore :. 

« C'est que ma Tante m'a remis une pe

» tite hotte pour vous, lui dit-il, et je 

» n'ai pas voulu m'endo1·mir sans vous la · 

» donner : il était temps que vous vins

» siez, car mes yeux se sont. déjà fermés 

» plusieurs fois». L'instant d'après, M. le 

Dauphin s'endormit profondément. 

Il fut rendu aux soins de sa Mère , le 11 

décembre , quand on osa citer et · trainer 

Lo11is XVI à la barre de la ConveJiltion. 

Ce jour fut un des plus douloureux pour 
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le Roi. Dès cinq heures du matin on battit 

la ~énérale dans.Paris. Peu de temps après, 

le jardin du Temple fut couvert de cava

lerie et de canons. Sa Majesté fut instruite, 

par Cléry , du motif de cet appareil. Elle 

monta, avec M. le Dauphin, · pour 1~ <.lé

jeùuer; dans l'appartement des Princesses. 

La R,-eine , qui avait été également infor

mée de la cause de ce mouvement, fei

gnit de l'ignorer. Mais la présence conti

nuelle des Officiers municipaux empêcha 

la Famille Royale de se livrer à aucun 

abandon , dans un moment où .tant de 

craintes devaient l'agiter. Il fallut enfin se 

séparer à dix heures : leurs regards mu

tuels exprimaient ce qu'ils. ne pouvaient se 

dire. M. le Dauphin descendit 'avec le Roi 

comme les autres jours. 

. Ce jeune Prince, qui engageait souvent 

Sa Majesté à faire avec lui une partie de 
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siam; fit ce jour-là tant d'instances , que 

le Roi, malgré sa situation, n_e put s'y 

refusèr. M. le Dauphin perdit to!,ltes les 

parties, et deux fois il ne pnt aller au-delà 

. du nombre seize. « Toutes les fois que j'ai 

» ce point de seize, dit-il avec un léger 

>> dépit, je ne peux gagner la partie». Le 

Roi ne répondit rien ; mais ce rapproche

ment de mots lui fit une vive impression. 

A onze heures , pendant que le Roi don

nait une leçon de lecture à son Fils, deux 

Municipaux vinrent chercher le jeune 

Prince pour le conduire chez la Reine. 

Le Roi voulut connaitre les motifs de cet 

enlèvement·: les Commissaires répondirent 

qu'ils exécutaient les ordres du Conseil d~ 

la Commune. Sa Majesté embrassa ten

drement son Fils , et ~hargea Cléry de le 

conduire. A son retour, ce Serviteur lui 

dit qu'il avait laissé le jeune Prince entre 



les bras de la Reine. Le Roi parut se tran

quilliser. Us'assit ensuite dans un fauteuil, 

et la tête appuyée sur l'une de ses mains , 

il était profondément plongé dans ses ré

flexions. Le Municipal de service entra. 

« Que me voulez-vous, lui. dit le Roi d'un 

>> ton élevé r - Je craignais que vous ne 

,, fussiezincommodé.-Jevoussuisohligé, 

» répondit Sa Majesté avec l'accent de la 

>> plus vive douleur; mais la manière dont 

» on m'enlève mon Fils, m'est infiniment 

,, sensible ». 

Le Maire _Chambon , qui venait le cher

cher pour le conduire à la Convention , 

n'arriva qu'à une heure. Entre autres choses, 

le Roi lui dit: <c J'aurais.désiré, Monsieur, 

>> que les Commissaires m'eussent laissé 

» mon Fils pendant les deux heures que 

» j'ai passées à vous attendre ». 

Dès que le Monarque eut été reconduit 

• 
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au Temple, il demanda qu'on le conduisit 

chez sa Famille ; on lui refusa cette conso

lation. « Mais au moins, dit le Roi, mon 

:» Fils passer~ la nuit chez moi, son lit et 

:» ses effets étant i~i »·. Les caresses de cet 

Enfant aur~iènt àdouci l'amertume de son 

âme. Sa Majesté, malgré ses i~stances, ne 

put rien' obtenir , et il fallut atte~dre la 

décision de la Convention. M. le Dauphin 

coucha cette nuit et les suivantes sur un 

mateias dans l~ chambre de la Reine. Après 

quatre jours d'inquiétudes et de· demandes 

réitérées ' le Roi reçut un décret portant 

en substance : cc Que la Reine' et Madame 

~ Élisabeth ne communiqueraient pas avec 

:» le Roi pendan_t le coÙrs du procès ; que 

:» ses Enfans viendraient près de lui , s'il 

:» le désirait ; mais à condition qu'ils ne 

~, pourraient plus voir leur Mère ni leur 

~>·Tante, qu'après le dernier interroga-



>> toire n. Après la lecture de ce décret , 

le Roi_ dit à Cléry : « Vous voyez la crueÜc 

» alternative où ils viennent de me plac~r; 

>> j~ ne puis me résoudre à avoir· mes En

,, fans av,ec moi : pour ma Fille , cela est 

,, ixµpossible ; et pour mon Fils, je sens 

,:. tout le chagrin que je causerais à sa Mère: 

,, il faut donc consentir à çe nouvea,u sacri

,, fice :.,. Ainsi Louis XVI, ·toujours géné

reux, même aux _dépens de ses plus douces 

affections , ne voulut point séparer de leur 

Mère des Enfans qu'il ne d~vait, hélas ! re-
• . 

voir qu'une fois, et dans quel moment ••• ! 

· Le dimanche 20 janyier, à deux heures 

de l'après-midi,_ le Conseil exécutif se pré

senta chez le Roi : Garat, Ministre de la 

Justice, le chapeau sur la tête, portait la 

parole. Après la lecture du décret fatal, 

Louis XVI demanda à voir sa Famille, li

brement et sans témoin. Il· fallut encore 
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u'fle décision de la Convent1on : elle fut ap• 

portée à six heures; mais les Municipaux 

objectèrent qu'un arrêté de la Commune 

leur enjoignait de ne perdre le Roi de vue, 

ni le jour ni la nuit. Pour concilier ces deux 

décisions, il fut convenu que le Roi rece

"rait sa Famille dans'la salle à manger, de 

manière à être vu par le vitrage de la cloi

son , mais qu'on fermerait la porte pour 

qu'il ne fût pas entendu. 

(*) A huit heures et demie du soir, la Fa

mille Royale dèscendit c1iez le Roi; la Reine 

parut la première , tenant son Fils par la 

main ; ensuite Madame Royale et Madamé 

.. Elisabeth. Tous se précipitèrent dans les 

bras du Roi. Un morne silence régna pen

dantquelques minutes, et ne fut interrompu 

(*) Cette narration est d'après le Journal de Cléry, et les 

Mémoires de M. l'Abbé Edgeworth do Firmont, Confes

seur de Louis XVI. 
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que par des sanglots. La Reine fit un mou

vemènt pour entraîner Sa Majesté vers sa 

chambre. cc ~on, dit le Roi , passons dans 

» cette salle; je ne puis vous voir que là ,,. 

Ils y en!rèrent, et Cléry ferma la porte qui 

était en vitrage. Le Roi s'assit; la Reine à 

sa gauche, Madame Elisabeth à sa droite, 

Madame Royale presqu' en face; M. le Dau

phin resta debout entre les jambes du Roi. 

Tous se lamentaient ; les voix se ~onfon

daient: les Princesses, penchées vers le Roi, 

le tenaient souvent embrassé ; enfin , les 

larmes cessent, parce qu'on n'a plus la force 

d'en répandre. On se parle à voix basse. 

C'est en vain que, derrière le vitrage, les 

CommissairesdelaCommuneohserventavec 

une inquiète curiosité, il fut irnpossible de 

rien entendre. On voyait seulement qu'a- -

près chaque phrase du Roi, les sanglots des 

Princesses redoublaient, duraient quelque• 
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minutes, et qu'ensuite le Roi recommen• 

çait à parler. Il fut aisé de juger à leurs ~ou

vemens, que .lui-même leur avait appris sa 

condamnation. 

Pendant cette scène douloureuse , qui 

dµra sept quarts d'heure, cet Enfant né pour 

le trône ; et qui ne devait recueillir de l'hé

ritage de son Père que ses malheurs et son · 

martyre , le se1·rait de ses bras tremblans , 

couvrait de baisers ses mains, ses vètemens; 

et, le front courbé sur ses genoux, l'inon

dait de larmes amères. Les .barbares' sur

veillans virent les bénédictions données par 

le plus malheureux des Pères à ses malheu

reux Enfans: ils virent leurs embrassemens, 

leurs convulsions de douleur. 

A dix heures mi quart , le Roi se leva le 

premier, et tous le suivirent : Cléry ouvrit 

la porte; la Reine tenait le Roi par le bras 

droit : Leurs Majestés donnaient chacune 
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uueniainàM. leDauphin; Madame Royale. 

à la gauche tenait le Roi i.!mbrassé par Je 

milieu du corps; Mad ... me Elisabeth du 

même côté, mais un peu plus en arrière, 

avait saisi Je bras gauche de son anguste 

Frère : ils firent 'quelques pas vers la porte 

d'entrée, en poussant des gél1lissemens et 

des cris perçans qui devaient être entendus 

hors de l'enceinte de la tour. cc Je vous.as

>, sure, leur dit le Roi, que je vous 'Verrai 

» dem::i.in matin à huit heures. - Vous 

>, nous le promeuez, répétèrent - ils tous 

» ensemhle.-Oui, je vous le promets, -

» Pourquoi pas à sept heures, dit la Reine.' 

» - Eh bien ! · oui, à sept heures, répon .. 

» dit le Roi.· Adieu >,. n prononça -cet 

ad1eu d'une manière si expressive, que les 

sanglots red_oublèrent. Ma(lame Royale tom• 

ha évanouie aux pieds du Roi, qu'elle tenait 

embrassé: CUry releva la Princesse, et il 
8 
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aida Madame Eliiaheth à la soutenir. Le 

Roi, désirant meure fin à cette &eène dé

chirau te, :eut la force de s'arracher des bras 

_de sa Femme, de u Sœur, de ses Enfans., 

en lew- donnant let plus tendres emhrasse-

1neos : ,c Adieu ! ... adieu ! ... » dit-il, et il 

-rentra dans sa chambre. 

Le lendemain t 21 janvier, jour à jamais 

.déplor-ahle , le RPi dit. à Cléry , d'un ton 

.attendri : c.c 1 e vais demander que vous res

,i,,, ti:ez auprès de mon Fils : donnez-lui tous 

,> vo1 soins dans cet alfreux séjour; rappe

~> lez-lui , dites-lui bien toutes les peines 

,;» que j'éprouve des malheurs qu'il ressent; 

-» un jour peut~tre il. pourra récoJnpenser 

.~> votre zèle ». 

La Famille Royale nait passé la nuit 

-dans la plus grande consternation. Tous at

tendaient avec effroi l'instant d'une der

nière entrevue. N'écoutant que son cœur ,. 
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le Roi voulait tenir sa parole. M. l'Ahhé de 

Firmont, Confesseur de Sa Majesté, sup• 

plia instamment le Roi de tle pas mettre la 

Reine à une épreuve qu'elle n'aurait pas la 

force de soutenir. cc Vous avez raison, lui 

:» dit~il, Monsieur, ce serait lui donner le 

» coup de la mort; il vaut mieux me pri• 

,, ver de cette triste consolation, et la lais

,, ser vivre d'espérance quelques instans de 

:)J plus >» 

Peu de momens après ; le Roi appela 

Cléry _e_t lui dit : cc Vous remettrez ce ca

,, chet à· mon Fils. • • . eet anneau à la 

>> Reine; dites-lui bien que je leqnitte avec 

:» peine ••• Ce petit. paquet renferme des ch~ 

» veux de toute ma Famille ; , vous le lui 

>> remettrez aussi ••• ( *) Dites à la Reine~ 

» à mes chers .En fans, à ma Sœur, que je 

(*) Voir page 145. 



( Ù6) 

>• leur avais promis de . les voir ce matin; 

>> mais que j'ai voulu1eurépargner la dou

» leur d'une séparation si cruelle : corn

» bien il m'en coûte de partir sans recevoir 

» leurs derniers emhrassemens ! . . . » Sa 

Majesté essuya quelques larmes et rentra 

dans son cabinet. 

Au moment de partir, le Roi, s'adres

sant aux Municipaux, dit : u: Messieurs, je 

» désirerais que Clt!ry restât près de mon 

» Fils qui ,est accoutumé à ses soins : 

» j'espère que la Commune accueillera ma 

» demande ». 

A neuf heures du matin, l'on entendit le 

sinistre roulement d.es tambours qui annon

çait l'enlèvement du Roi. La Reine en pleurs 

sollicite des Commis~aîres la permission de 

descendre, d'embrasser le Roi pour la der

nière fois: ils lui répondent durement qu'ils 

n'ont pas d'ordre à cet égard. M. le Dauphin 
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s • arrache des bras de sa Mère, se précipite 

aux genoux des Gardes, et , joignant les 

mains, s'écrie : cc Laissez-moi passer, Mes

>> sieurs; laissez-moi passer. - Où voulez

:» vous aller? - Parler ~u peuple, le sup-

>> plier de ne pas faire mourir mon Père .. . 

» Au nom de Dieu, laissez-moi passer ... >, 

Loin d'admirer ce trait de piété filiale, les 

barbares geoliers repoussent brusquement 

cet Enfant éploré. Il retourne lentement 

sur ses pas et ne cesse de crier : Mon Père! 

~ mon Père! .... Hélas ! encore quelques 

. I R . P' '' · l i mstans, e 01 ... son ere .•• n eta1t p u, .. 
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SUITE 

DES 

MÉMOIRES HISTORIQUES 

SUR 

LOUIS XVII. 

Spiritus meus attenuahitur; 

dies mei hreµ1"ahuntur • et solum 

milii superest sepulclirum. 

NonpeccaPi •• •• 

JoB, cap. 17, vers. I, 2. 
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SUITE 

DES 

MÉMOIRES HISTORIQUES 

SUR 

LOUIS XVII. 

MoNSIEu·R était à Hamm, en Westphalie, ~ 
le 28 janvier 1793, lorsqu'il reçut l'affreuse 

nouvelle de la mort de son auguste Frère. 

SoN ALTESSE ROYALE ,.cfut pénétrée d'hor-

=» renr, en apprenant que les plus crimfoels 

» des hommes venaient de mettré le comble 

>> à leurs nombreux attentats par le plus 

» gr~nd des forfaits (*) >'-

Ce Prince magnanime, << surmontant les 

» sentimens d'une douleur profonde et les 

c·) Termes de la Déclaration de SON ALTJl!SSE ROY ALE, 
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» mouvemeus d'une juste indignation, se 

)> livra à l'accomplissement des prerI?iers de

)) voirs que les Lois immuables de la Mo

)> narchie française lui imposaient dans des 

)> circonstances aussi graves (*) ». Il manda 

aux Réfugiés français dans tous les États, qu'il 

avait pris ·1e titre de Régent du Royaume , 

que lui donnait le droit de sa naissance , 

pendant la minorité du Roi Louis XVII, 

son Nevett ; et qu'il avait confié à Mon

seigneur le Comte d'Artois, celui de Lieu:

tenant-Général du Royaume. S. A. R. le 

Régent donna, le même jour, 28 janvier, 

une Déclaration et des Lettres-Patentes en 

conséquence: ellesfurentimpriméesàParis, 

. par Crapart, et des milliers d'exemplaires 

répandus dans toute la France. ( Pièces jus

tificatives, n°s. I , 2 et 3. ) 

(*) Même Diclàration de SON ALTEUE RoYALE, · 
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Le jour de la mort de Louis XVI fut un 

jour de deuil pour toute l'Europe, et surtout 

pour tous les Français que le malheur des 

temps et des dangers inévitables avaient 

forcés de chercher un asile dans une terre 

étrangère. ( Note 7. ). AuSBitôt que la nou

velle en fut parvenue à S. A. S. Monsei

gneu·r le Priuce de Condé , qui commandait 

l' Arm.ée française ·au - delà du Rhin , il 

fit célébrer dans l'Église des Récollets, à 

Villingen ( *) , un service pour le repos de 

l'âme du Roi - Martyr. L'illustre Prince 

prononça une Oraison funèbre, souvent in

terrompue par des pleurs, et à la suite de 

laquelle l' Armée et les Réfugiés français qui 

~istaient à cette cérémonie , proclamèrent 

le Fils de Louis XVI Roi de France et de 

. Navarre,etMONSIEVB.RégentduRoyaumo. 

( *) A quatre lieues de Rothveil, dans la Soual,e. · 
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Tous les autres Réfugiés français . dans les 

pays étrangers suivirent cet e:x:eniple. 

Monseigneur le Régent donna également 

connaissance du déplorable événement aux 

différentes Cours de l'Europe. L'impératrice 

de Russie, Catherine.II, s•empressa de re

connaître l'avénement de Louis XVII:Elle 

fut imitée de presque toutes les autres Puis

sances. L'auguste Souveraine publia, en 

outre, le ·19 février 1793, un Ukase ou 

Déclaration : Elle y exprime son indignation 

de ce qu'en France, cc plus de sept cents 

>> monstres, parvenus à la tête d'un Gouver

» nement usurpé par l'entassement de tous 

~, les crimes, en ont fait l'usage le plus 

» criant , et . jusqu'à porter leurs mains 

» meurtrières sur l'Oint du Seigneur , leur 

>> légitime Souverain». S. M. l'impératrice 

bannit de ses États tous les Français qui ne 

souscrivirent pas. une formule · contenant 
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cc abjuration des principes impies,et sédi ... 

» tieux introduits en France, et serment de 

» .fidélité et d'obéissance au RoiLouisX VII, 

» à qui la Couron~e était échue, suivant l'or

» dre de succession ». Enfin , elle défendit à 

tous ceux qui se soumirent à ces mesures, 

ainsi qu'à.ses sujets, è:c toute communication 

;n avec la France, jusqu'à ce que l'ordre et. 

>> l'autorité légitime y fussent rétablis »." 

Le 7 avril suivant, Santerre annonça au 

Conseil-Général de la Commune, qu'il avait . 

. reçu.de MoNSIEU:R, Frère du Roi, deux 

lettres adressées à M. le Commandant général 

, de la force armée de ~aris ; que par ces 

lettres, MoNSIEVR notifiait qu'il était Régent 

du Royaume, et quel' on devait reconnaître 

Louis XVII depuis lt: 21 janvier, cc jour où 

>> l'on avait porté une hache criminelle sur 

» la tête de Louis XVI ». Santerre ajouta 

qu'il avait énvoyéces deux lett1·es llla Con-
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vention; elles ne furent point lues en séance · 

publique: les révolutionnaires blâmèrent ce 

Commandantde les avoir fait connaître dans 

les circonstances où l'on se trouvait alors. 

Louis XVII, quoique dans les fers, avait 
, 

, été néanmoins reconnu Roi par l'immense 

majorité des Français. C'est la cause que 

défendirent avec tant de courage Lyon, Mar• 

seille, Toulon, Bordeaux, Caen et beau• 

coup d'autres villes; que la fidèle Vendée 

soutint avec non moins de valeur que de 

persévérance : c'est pour ~ne que des mil

liers de victimes furent persécutées ou en• 

voyées à l'échafaud par de farouches déma

gog~es. (*) Ces témoignages, scellés du sang 

( ") Hooorables victimes , 
Vous o'êtes poiot flétris par ·ce hooteux trépas : 
Mânes trop généreux vous n'eo rougissez pas ; 
V 9s noms toujours fameux vivroot dans la mémoire; 
Et qui meurt pour sooRoi meurt toujours avec gloire. 

HJ:Nll.I.ADE, chant li'. 



d'un si grand nombre de généreux sujets, 

attestent leur fidéliLé , leur dévou~ment à 

leur Roi légitime , et combien était puis

sante la résistance qu'éprouva partout èe 
ramas d'ambitieux qui, le mot de Répu

blique sur les lèvres, portait dans kur cœur 

le despatisme le plus cruel. 

Les Dames françaises ri valisèrent aussi 

d'amour et d'attachement pour l'auguste 

Famille des Bourbons. Plusieurs s'exilèrent 

volontairement et hràvèrent tous les maux 

attachés à l'émigration, pour suivre, s'il 

~st permis de p~ler ainsi, la Royauté fu

•gitive. Un plus grand nombre, resté dans 

l'intérieur, consacra sa fortune, sa liberté, 

ses jours à la défense de la· Monarchie. 

Condamnées à mort, elles poussaient les . 

cris de Vive lt: Roi! que leurs époux , leurs 

fils, répétaient, en mourant, au champ de 

l'honneur et de la gloire. Autant elles avaient 
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~émoigné de tristesse dans ces jours mal

heureux, autant elles firent, par deux fois, 

éclater leurs transports de joie au retour du 

MONARQUE DÉSIRÉ; et. lorsque << le Roi, 

>> dont les Pères règnent, depuis huit siè

:>> cles, sur les nôtres, revint pour consacrer 

» le reste de ses jours à· nous défe1:1dre et 

>> à nous consoler (*) ». ( Note 8.) 

Cependant, la Famille Royale, au Temple, 

était si profondément plongée dans la dou

leur, qu'elle était dev~nue, en quelque 

sorte , insen~ihle à ses malheurs ei aux 

traitemens grossiers que continuaient d' exer

cer envers elle Tison et quelques-uns des bar

bares geôliers deLouisXVi. Enfin, l'amour 

maternell'emportadanslecœurde la Reine: 

la pensée qu'elle se devait à ses enfans, lui 

rendit le courage ; et peut-être, l'espérance. 

Tandis que les chefs de l'anarchie , . uni-

C)Proclamatio11duRoi, datéedeC~rai, lu5juiD 181$. 
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quetnent occupés d'eux-mêntes et de ilem• 

parer des débris du T1·ôue qu'ils venaient dtt 

renverser, s'attachaient à combattre et à dé

truire tout ce qui s'opposait à leurs projets 1 

ou qu'ils agi88aient comme s'il n'existait pins 

d'obstacle à lem• ambition, ils perdirent le 

Temple de vut. lbseusihlement, les augustes 

Prisonniers jouirent d'une ombre de liberté 

qu'ils n'avaient point ·connue jusqu'alors, 

Ce qui paraîtra bien plus extraordinaire ; 

c'est qu'à cette époque de terreur et de bar-. 

Larie, plusieurs Commis~aires de la Com.

mune, chargés d'exercer d'insolentes fonc• 

tions, furent tellement frappés du touehant 

spectacle des augustes Victimes , de la fer• 

meté de la Reine et de la douceur de ses 

Enfans, qu'ils convertirent le rôle odieux 

qu'ils avaient ta mission de remplir., eh 

moyens d'app<;>rter quelque adoucissement à 
' ' 

larig:ueurde~<lesûnées:d~laFamilleRoyale. 

9 
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Parmi les Municipaux qui eurent ce bon

heur , on distingua MM. Lebœuf, Moille, 

,"~ïncent, Jobert; mais SUl'tout M. Lepitre 

et l'infortuné Toulan. Ces derniers, pendant 

le Procès du Roi, avaient déjà donné à la 

Reine et aux Princesses toutes les preuves 

qui étaient en leur pouvoir, de respect 

au malheur et de dévouement. Ces témoi

gnages ,-d'après le récit que M. Lepitre nous 

en ,a transmis lui-même, étaient hie.n lé

gers ; ( *) mais ce qui en relevait le prix, 

c'était le danger de se montrer humain, 

sensible; et le, contraste que des manières 

polies formaient avec le ton brutal et l'in

solence des autres Commissaires envers les 

royales Victimes. 

Quel douloureux,moment que celui où 

{*) QUELQUES SOUVENil\S' ou NOTES fidèles sur mon 

service au Temple, etc., depuis le 8 décembre 1792, jus

qu'au 2û mars 1793, ·i.a-8°.·, Paris, NICOLLE, 1814- · 
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MM. Toulan et Lepil~e parurent pour )à 
première fois au Temple, après l'horrible 

catastrophe de la mor_t de Louis XVI ! A 

leur aspect, la Reine, Madame Élisabeth, , 
MADAME, et l'Enfant-Roi fondirent eu 

larmes. Lorsqu'enfin il fut poss19le de pro

férer quclqu~s mots, les questions ,. , les ré

ponses furent interro~ pues pu les sanglots : 

les journauxqu'on-voulutlire, aveccetteavi,. 

dité qu'on a, dans la douleur, de connaître 

toutes les circonstances qpi peu-vent l'ali .. 

menter, la porter à son comble, _fua·ent 

arrosés des pleurs des illustres Pa·isonniers. 

Ma~ l'infortunée Souve,raine , reportant 

ses regards ~ur le jeune Prinçe et sur MA

DAME, s'attacha entièrement à continue1· 

leur é~ucation. (*) cc Madame Élisabeth 

secondait la Reine; sa _tendre~se, pour les ! 

(*) Sovvuru, etc., pagi 49. 

9• 



Enfans de son Frkre , était une tendresse 

maternelle. Malgré la privation des se

cours nécessaires pour leur instruction , 

elle n'était point né~ligée; les deux Prin

cesses avaient en elles-mêmes toutes les res

.sources qui pouvaient suppléer, en grande 

partie, aux moyens qui leur manquaient; 

auenn moment de la journée n'était perdu; .. 
les jeux même offraient quelque chose d'u-

tile. On ne pouvait voir, sans en être tou

ché', le jeune Roi, à peine àgé ~e . huit 

ans, appuyé sur une petite table, lire at

tentivement l'Histoire de France, l'en

tendre rendre compte de sa lecture, sai-. . 
sissant avec empressement les observations 

de sa Mère ou de sa Tante. Les· Com

missaires les plus fuî·ouches ne pouvaient 

se défendre d'une ?ertaine é~otion, qu'à 

la -vérité ils se reprochaient bientôt·>~· 

La Reine remerciait le ·Ciel de ce que ses 
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ennemis lui laissaient cet adoucissement à 

ses malheurs. Toujours· généreuse, tou

jours magnanime , elle excusait ses per

sécuteurs ; elle leur· p'.lrdonnait, et voulait 
• 

que ses Enfans leur pardonna~nt. Elle fit 

promettre au jeune Byi, que, s'il venait 

un jour à se ressaisir de son autoriié, il imi-
- . 

terait la clémence de son Père. Cet excel-

lent P1-i'nce n'avait voulu voir dans se~ en

nemis que des hommes égarés, emportés, 

moins par le mouvement de leur cœur, que 

par les erreurs qu'engendrent les grandes ré

volutions, ei dont une vertu :r:are peut seule 

se défendre. 

'Lorsque. la Famille Royale put s'occuper 

avec un sentiment non moins· profond, 

mais plus calme ~t plus résigné, de l'objet 

de sa douleur , M. Lepitre conçut l'i,lée 

d'apporter quelque consolation aux peines 

de la Reine , par des distractions prises 

., 

/ 
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dans la perte même qu'Elle déplorait. Il 

présenta à Sa Majeslé une Romance qu'il 

avait composée pour le je.une Roi, sur la 

mort de Louis XVI, et que Madame Cléry, 

habile virtuose sur le clavecin et la harpe, 

avait mise en musique. La Reine agréa 

l'homma~deM. Lepitre, et lui en accorda 

la plus douce récompense. Quelques jours 

après, lorsqu'il revint au Temple , Sa Ma

jesté le fit entrer dans la chambre de Ma

dame Élisabeth , où le jeune Prince chanta 

cette Romance que MADAME accompagna : 
' 

LA PIÉTÉ FILIALE. 

Eh quoi ! tu pie.ures, 6 ma Mère! 

Dans tes regards fixés sur moi 

Se peign~t l'amour et l'effroi: 

J'y vois ton _!me tout entière. 

Des ·maux que ton Fils a soufferts , 

Pourquoi te retracer l'image i 

Puisque ma Mère les partage , 

Puis-je me plaindre de mes fers î 



l>es fers ! 6 Louxs ! ton courage 

Les ennoblit en les portant. . 

Ton Fils n'a plus, en cet instant, 

Que· tès vertus pour héritage. 

-Tr6ne , palais , · pouvoir , grandeur , 

Tout a fui pour moi sur la terre ; 

Mais je suis auprès de ma Mère, 
Je connais encor le bonheur. 

Un_ jour, peut-être •••• l'espérance 

Doit être permise au malheur; 

Un jour, en faisant son bonheur, 

Je me vengerai de la France. 

Un Dieu favorable à ton Fils, 

Bientôt calmer.a la tempête : 

L'orage, qui courbe leur tête 

Ne .dét~ira jamais les Lis. 

Hélas ! si du poids de nos chaines , 
I 

Le Ciei daigne nous affranchir , _ 

Nos cœurs doubleront le plaisir,. 

Par le souvenir de nos peines. 



· Ton Fila, plus heli~ux qu'aujourd'hui, 

Sàura, dissipant tes alarmes, 
1 

Effacer la trace dee larmes 

Qu'en ces lieux ta venee pour lui. 

A MADAME ÉLIS.A.BETH. 

Et Toi, donpes soins, la tendresse, 

Ont adouci tant de malheurs, 

Ta récompense est dans les cœurs 

Que tu formes à la sagesse ••.• 

Ah! souviens-toi des derniers vœu:ir. 

Qu'en mourant exprima ton Frère ; 

Reste toujours près de ~• Mère , 

Bt ses Bnfans en auront deu~. (*) 

« Nos larmes coulèrent, dit M. Lepitre, 

et nous gardâmes un morue silence. Mais. 

qui pourra peindre le spectacle que j'avais 

sous les yeux ? La Fille de LO'!:TIS à son 

clavecin, son auguste Mère assise auprès 

(") Cette Romance, graYk a-rec la musique et les accom
pagoemeus, se troun che:i: Sieber, rue des Filles-Saiot
Thomas, n•. 2,1. 



d 'Elle, tenant son Fils dans ses bras , et, 

les yeux mouillés de pleurs, dirigeant avec 

peine le jeu et la voix de ses Enfans ;· Ma

dame Élisabeth debout, à côté de sa Sœur, 

et mêlant ses soupirs aux tristes accens de 

son auguste Neveu ». 

Il n'est point de Français qui ne se repré

sente ce tableau , un des plus touchans que 

l'imagination même puisse créer, et qui ne 

verse aussi des pleurs à ce souvenir dou

loureux. 

Quelques-uns des Municipaux que le sort 

de la Reine, de leur jeune Roi et de la 

Famille. Royale avait vivement touchés, 

projetèrent de les faire évader de la prison 

du Temple. Toulan , un des hommes qui 

ont montré le plus de zèle et rendu le plus 

de serviœ aux illustres Victimes pendant leur 

séjour au Temple, fut le premier qui conçut 

ce hardi projet. Il le soumit à la Reine; mais 



( -138 ) 

Sa Majesté voulut, avant tout, que ce projet 

fût examiné par l'un de ses plus fidèles ser

viteurs , M. le Chevalie~ de J arjaye , ancien 

Maréchal-de-Camp ( aujourd'hui Lieute

nant - Général), et à qui Louis XVI avait 

souvent confié des missions secrètes et im

poa·tantes. Toulan , porteur d'un billet de 

la Reine, se rendit auprès de cet Offi.cier

Général. ( Note 9.) 

Après quelques conférences, M. de Jar

jaye reconnut la possibilité du succès; mais 

-il j ngea qu'il étàit indispensable d'admettre· 

un second Commissaire du Temple dans le 

secret de cette périlleuse entreprise : M. Le

pitre, seul, pouvait l'être. 

Lorsque M. de Jarjaye ·eut arrêié les 

premières hases du plan d'évasion, et qu'il 

eut · fait préparer des habits d'homme ét 

d'autres vêtemens-pour la Reine et Madame 

Élisabeth, les Co~missai~s introduisirent 
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furtivement ces divers hahillemens dans la 

Tour. Les Princesses auraient ceint des 

.écharpes tricolores , et munies de cartes 

d'entrée, telles que les avaient les Muni

cipaux , elles seraient sorties sous ce tra-
. . 

, vesussement. 

·, 

Il paraissait d~fficile de faire sortir de la 

Tour, Madame Royale, et surtout le jeune 

Roi, qui étaitle plus sm·veillé: on en trouva 

le moyen. Chaque jour , l'homme chargé 

ù~ nettoyer les quinquets et les réverbères, 

venait le soir les allumer; il était accom

pagné de deux enfans qui l'aidaient dans 

son travail , et il sortait du Temple bien 

avant sept heures. Après sou départ, et lors

que les sentinelles ~uraient été relevées, un 

. ami de Toulan , royaliste zélé, serait entré 

dans la Tour , au moyen d'une carte sem

hlahle à celle des ouvriers employés au 

Temple ; il arrivait à l'apparteme1:1t de la 
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Reine , sa botte de fer-blanc au bras , rece

vait les Enfans des mains de Toulau, qui le 

grondait de n'être pas venu lui-même ar

ranger les quinquets, et s'éloignait avec eux 

pour les conduire à l'endroit convenu. 

Trois cabriolets étaient dispo;és pour le 

voyage. La Reine, le jeup.e Roi, seraient 

montés dans le premier, avec M.deJarjaye; 

Madame Royale aurait été conduite par 

M. Lepitre, et Madame Elisabeth par 

Toulan. Les dispositions et lea incidens 

éLaientcalculésdemanière qu'on ne pouvait 

se mettre à la poursuite des augustes Pri

sonniers que cinq à six heures après leur 
1 

départ. Les passe-ports ~ bien en règle , ne 

laissaient aucuùe inquiétùde pour la route.· 

Ou avait d'abord pensé à chercher un asile 

dans la Vendée, qui commençait à se sou .. 

lever ; 1Uais la distance parut trop grande 

et les difficultés trop 11).uhipliées. Il semhlaie 
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plus facile de gagner les côtes de la Nor.; 

· mandie et.de s'assurer les moyens de passer 

en Angleterre. C'était mêm.e à ce dernier 

parti que M. le Chevalier de Jarjaye s'était 

arrêté. Il avait, sur un poi~t de la côte, près 

du Hàvre, un bateau àsadisposidon. cc M. de 

»· 1 arjaye, dit M. Lepitre1, se chargeait de 

» pourvoir à tout ; il avait l'argent néces• 

:n saire, et nous pouvions compter sur ses 

1-. talens et sur son zèle à toute épreuve ,,, 

Nous invitons à lire, dans les Souvenirs de 

M. Lepitre (*) , le ~tail asset exact de toutes 

les précautions qui avaient été prises pout 

•surer· le succès de l'évasion. Elle devaii 

avoir lieu dans les premiers jours de mars, 

lorsqu 'ün soulèvemnt, organisé à dessein, 

atnena le pîllage du sucre et du café chez 

les inarchands. de la Cap~tal~; et fit arrêter, 

(*) Pagt,s !S'et suivantes, 



sans aucun motif, la clôture des barrières 

et la suspension des passe~ports. · 

Cet évéueruept et ceux qui se succédaient 

chaque jour , rendaient désormais impüs• 

sible l'entière évasion des augustes Pl'ison

niers, et principalement celle du jeune Roi, 

sur lequel, comme nous ·l'avons déjà oh

&ervé , l'on exerç1'it le plus de surveillance. 

Là même impossibilité n'exjstait pas ~n

cor~ pour faire év~<ler la Reine seule : c'est 

ce qui détermina M. le Chevalier de J arjaye· 

à supplier cette Princesse , dont les joi1rs 

éta~nt p\us pariiculièrement menacés:, de 

profiter ~es ressources q1-1i lui restaient e)l-: 

cor~ poqr échapper. à ses bourreaux. 

Toulan; dQnt _le. courage et le zèle, on 

ne 'peut trop le répéter , sont au-dessus de 

teu,t éloge , et qui était constamment l'in..: 

termé.diair.e entre Sa Majesté et M. de J a.r4 • 

jaye , fut chargé de D,1.ettre. sous les yeu:s: 
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de la Reine tous les détails relatifs au nou

veau projet. Pour cette fois, Toulan se char

geait , seul , de faire sortir .la R~ine et de 
la conduire dans un lieu où cette Princesse 

aurait trouvé M. de Jarjàye, qui, de son 

côté , avait fait de telles dispositions que 

le salut de cette infortunée Souveraine pa

raissait assuré (*). 

Sa Majesté approuva, en entier, le nou

veau plan; et toutes les mesures furent 

prises en conséquence. Mais la veille même 

du jour fixé pour le départ, la Reine, ne 

pouvant supporter l'idée de se séparer de ses 

Enfans et de Madame Elisabeth, écrivit à 

M. de Jarjaye un billet que nous avons vu, 

écrit entièrement de la propre main de Sa 

(*) L'espoé de ces plaoa d'évasion est établi sur des 

pièces et dès rapporta authentiques, dans lesquels se trouva 

également consignée la part honora»le qu'a eue M. Lepitre 

au premier projet ~011t il parle dus ,e, ~ouvBl'IUlS, 

9 •* 



Majesté, et que M. Chauveau -Lagarde~ 

1'1!n des défeu,eurs de la Reine et de Ma

dame Elisaheth, noua a, le premier, fait 

co0:naitre dans sa cc NoTB historique sur les 

» Procès de ce, deux Princesses ». 

Voici les expressiom, · mot à mot, de ce 

billet admirahlê : 

'cc Nous avons fait un beau rêve. Voilà 

» tout. Mais nous y avoDS beaucoup gagné, 

» en trouvant , dans cette occasion , une 

» nouvelle preuve de votre entier dévoue,

» ment pour moi. Ma confiance en vous 

» est sans bornes. Vous Tl\OUVBl\Bz' TOU

» JOURS BN .MOI DU GA.llACT:SB.B B'I DU COV• 

:» . l\AG-E; JI.AIS L'INTBlliT DE MON :PILS. ijST 

» LB SEUL QUI MB GUIDE. QU:BJ:QUB BON• 

» HEUR QUE .T'EUSSE ÉPROUVÉ A ÊTRE HORS 

>> D'ICI, .TB NB PEUX. CONSENTIR A MB SÉ

» PAREI\. J>B LUI. JE NB POUllllAIS JOUIR. 

>> 'DB llIBN SANS MBS ENFANS, _ET CETTB 



( 145 ) 

» tDJiE NE ME LAISSE PAS MÊME UN RE-

» GRET ;,,. 

D'après cette résolution et la crainte que 

la Reine avait de se voir, à chaque instant, 

privée de toute communication , Sa Ma• 

jesté et Madame Élisabeth c_hargèrent M. le 

Chevalier de Jarjaye de la mission délicate., 

. dans ce temps de terreur, de faire parve

nir à MONSIEUR et à Monseigneur le Comte 

d'Artois, le cachet, l'anneau(*) et le pa

quet ·renfermant des cheveux de la !amille 

Royale, que le Roi, peu de momens avant 

• son départ · du Temple, avait remis à Cléry 

pour les porter à la Reine. Le compte que 

(*) Le cachet est en argent et à trois facettes qui sont 

trois cachets di:ffétens; sur l'un est gravé l'Écu de France; 

sur l'autre, le chiffre de Louis XVI; et sur le troisième, 

la tête de M. le Dauphin ayant un casque. 

L'anneau est une alliance : on y lit la date du mariage du 

Roi et de la Reine, et les initiale~ du nom de cette Pciocesse. 

10 



nous allons rendre de cette mission~ et de~ 

faits qui l'ont précédée, n'est point une di

gression étrangère à notre sujet. 

. A peine Louis XVI eut-il quitté la Tour, 

que les Municipaux exigèrent de Cléry qu'il 

leur li_vrât les objets que le Roi venait de 

· lui confier : ils les mirent sous les scellés , 

ainsi que d'autres effets qui avaient été à 

l'usage de Sa Majesté. Tout faisait présumer 

leur destruction. 

On lut donc, avec beaucoup d'intérêt , 

dans le Journal de la tour du Temple, 

que l' Auteur avait présenté à Sa Majesté 

Lo~isXVID, cette note rassurante. cc Quand 

ce Prince eu fut à cet endroit de mon Jour-. . 

nal ( la remise des objets par Louis XVI), 
il çhercha dans son secrétaire, et me mon

trant avec émotion un cachet, il me dit : 

c:c Cléry, le reconnaissez-vous? -Ah ! Sire, . . 
., c'est le même. - Si vous en doutiez, re-



-,; prit le Roi, lisez ce l>illet ». Je le lrts 

en tremblant ..•. Je venais de quitter l'Abbé 

de Firmont; et c'était le .21 janvier que je 

retrouvais dans la main de Louis XVIII, 

ce symbole de la Royauté , que Louis XVI 

avait voulu conserver à son Fils ! ... J'adorai 

les décrets de la Providence , et je deman

dai au Roi la permission de· faire graver ce 

précieux billet ». 

Mais l'on ignorait comment ces derniera 

gages de la tendresse du Roi; détournés par 

les Municipaux cle la destination expresse 

donnée par Sa Majesté, avaient été rendus 

à la Reine, et par qui cette Princesse avait 

· pu les envoyer à MoNSIEUR, Cléry n'ayant 

point fait connaître ces particularités inté

ressantes, sans lesquelles on ne peut bieu 

entendre plusieurs passages du billet de la 

Famille Royale , nous allons exposer cet 

.particularités; et, pour épargner des re-

10 lf< 
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cherches aux lecteurs qui voudraient le5 

rapprocher de ce billet., nous le reprodui

rons d'aprè~ le fac simile donné par Cléry: 

on le relit toujours avec attendrissement. 

( PièctH justificatives, n°. 4.) 
Pendant que M. le Chevalier de Jarjaye 

concertait avec Toulan le projet d'évasion 

de la Reine et de la Famille Royale, Sa 

Majesté témoigna un vif regret d'avoir été 

Privée de son anneau d'alliance, des che-1 . 
veax du Roi, et du cachet qu~il avait destiné 

à son Fils. Toulan conçut l'idée de les re

tirer de dess<?us les. scellés, en les rempla

çant par d'autres : il y parvint , et s' em

pressa de les remettre à la Reine. 

Aucun des projets d'évasion n'ayant pu 

être exécuté, les Princesses désirèrent vi

vement alors que des gages aussi chers el 

qui ; d'qn moment à l'autre , pouvaient 

leur être ravis ,- fussent -u·ansmis , le cachet 
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a MoNSlEUR, et l'anneau à Monseigneur 

le Comte d'Artois : le petit paquet, ren

fermant des cheveux de Louis XVI, de 

Louis XVII et des Princesses, était aussi 

joint au billet d'envoi des augustes Pri

sonniers. 

Ce fut vers la fin de mars 1793, que la 

Reine et Madame Élisabeth confièrent ce 

dépôt. important à M. le Chevalier de Jar

jaye ; et ce fut dans les premiers jours de, 

mai, qu'il eut le bonheur de le faire par

venir à MoNSIEUR , qui était alors à Hamm 

en Westphalie ( *). 

Comment peindre dignement les divers 

(*) Chargé , en outre, par Madame Elisabeth d'une, 

mission peur ·1a Princesse de Piémont, l\'[, de Jarjaye se 

rendit d'abord à Turin, où S. M. SAnDE le retint, l'em

ploya auprès de Sa Personne, et voulut envoyer Elle-même, 

à MoN ~IEUR, les Dépêches des illustres Prisonniers, p■r 

un courrier extraordinaire. 
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1entimens de joie et de douleur qu'éprouva 

l'auguste, Prince à la vue des gages d'un si 

haut intérêt r .... Il faudrait pouvoir trans

crire la Lettre dont il daigna honorer, à 

ce su1et, M. lt! Che\talier de Jarjaye, le 

14 mai 179~. Nous avons lu cette Lettre, 

d'une sensibilité pl'Ofonde : e1le est écrite, 

en entier, de la main de MoNSIBUR ( Sa 

Majesté Louis XVIII) ; mais notre faible 

mémoire ne nous a permis d'en retenir que. 

ces expressions : 

« Vous M'AVEZ PROCURÉ Ln BIEN LE 

:» PLUS PRÉCIEUX QUE J'AYE AU MONDE; L.A. 

~> SEULE VÉRITABLE CONSOLATION QUE 

' ' ' )~ J AYE EPROUVEE DEPUIS NOS MALHEURS,,, 

;,, COMBIEN LEUR BILLET ET L'AUTRE GAGE 

, >> DB LEUR AMITIÉ , DB LEUR CONFIANCE, 

:n ONT PÉNÉTRÉ MON COEUR DES PLUS DOUX 

;,, SENTIMENS,,, J B NE PUIS QU' APPROUVE:S. 

» LES RAJSONS QUI VOVS FONT RESTJ;;B. J;;N 



,, PdMONT, CONTINUEZ A y SER.VIR. NOTR.B 

» JEUNE E.T KALHEUREUX ' ROI , COMMl!l 

» VOUS AVEZ SER VI LE FRtR:a . QUE .J.E 

» PLEURERAI TOUTE MA VIE :>i>, 

Repre11ons la suite des événemens. 

Le 26 mars , Toulan et M. Le pitre 

avaient été dénoncés au Conseil général de 

la Commune , pour raison de leur conduite. 

à l'égard de la Famillé Royale.· Hébert 

demanda contre eux le scrutin épuratoire. 

Ils cessèrent d'être compris au nombre des 

Commissaires chargés de la surveillance de 

la Tour. Vinfortunê Toulan a, depuis, 

payé de s.a tête son noble dévouement ( *). 

Les différens projets d'évasion n'avaient 

pu se concerter sans éveiller l'attention de 

Tison. Ce geôlier, atroce dans ses discours 

(") Il s'était réfugié à Bordeaux sa patrie: découvert, il 

fut ramené à Paris, où il périt le 3o juin 1794 • . 
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avec les Commissaires dont la scélératesse 

lui était connue, affectait une certaine pitié 

avec ceux qui lui paraissaient honnêtes et 

sensibles, et il s'extasiait sur les qualités 

charmantes du jeune Roi. C'est ainsi que 

cet homme fourbe et cruel tentait de s'in

sinuer dans l'esprit des Municipamt et de 

découvrir leurs sen\imens. Mais quoique 

l'on se tînt en garde contre lui; que pen-

. ,lant les conférences, Ma dame Royale restât 

dans une tourelle avec son Frère, pour que 

ce Prince , bien jeune encore , ne commît 

point q?elque indiscrétion involontaire, et 

qu'ainsi Tison n'eût que de vagues soup

çons, il s'empressa de les dénoncer au Con

seil général de la Commune. 

Ce fut le 19 avril que ce misérable et 

sa femme accusèrent 1a Reine et Madame 

Élisabeth « d'avoir gagné quelques Officiers 

· ,, Municipaux ; d'être instruites par eux 



» de tous les événemens, d'en recevoir les 

,, papiers publics; et d'entretenir, par leur 

» moyen, des correspondances, etc.>>, Le 

lendemain , Hébert, cet ennemi acharné 

de la Famille Royale, accourut au Temple 

pour faire une fouille rigoureuse qui dura 

· jusqu'à quatre heures du matin. Le jeune 

Prince dormait; on l'arracha de son lit pour 

visiter les matelas et jusqu'aux moindres 

vêtemens. Cette visite vexatoire aboutit à 

prendre un bâton de cire à cacheter. 

Dès ce moment, les adoucissemens et les 

consolations cessèrent pour la Famille 

. Royale. La Commune n'envoya plus au 

Temple que des Commissaires d'une exces

sive sévérité. Un mur fut élevé dans le 

jardin., et l'on mit partout des jalousies. 

Enfin,lcs précautions devinrent plus rigou

reuses que jamais, lorsque Dumouriez eut 

passé dans le camp autrichien, que l'on 
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apprit la désertion des soldats de son armée 

dans l'intérieur , et les su,ccès des armées 

prussiennes. 

Au mois de mai, le jeune Pri~ce tomba 

malade. La Reine demanda au Conseil gé

néral de lui envoyer M . .Brunyer, médecin 

ordinaire des Enfans de France, en qui elle 

avait confiance: Sa Majesté ne put l'obtenir. 

Art bout de quatre jours, la ~aladie aug

mentant, on envoya au Temple le méderin 

des prisons. La Reine et Madame Élisabeth 

servirent de garde au jeune Roi , et ne. le 

quittèrent point, ni jour, ni nuit. CesPrin'

cesses en avaient agi de même, lorsqu'après 

la mort de Louis XVI , Madame Royale 

tomba malade , et eut les jambes dans un 

état d'autant plus inquiétant, qu'on refusa 

de laisser entrer aucun secours du dehors. 

Des journaux avaient révélé que Louis 

XVII était traité en Roi par les Princesses; 
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que chaque matin la Famille Royale allait 

le saluer, et qu'Qn lui rendait tous les hon

neurs dus -à la Royauté. Ces bruits, et beau~ 

coup d'autres qt~e les Jacobins faisaient 

répandre, réveillèrent l'attention sur ce qui 

se passait au Temple. Quelque temps.après, 

la section du Finistère ( faubourg Saint

Marceau) demanda q~e les autres Sections 

de la Capitale et descantons ruraux.s'assem

blassent, à l'effe,t de rédiger une adresse à 

la Conven.tion, pour obtenir que l'on com

mençât le proc~s de la Reine et de Madame 

·Elisabeth, et pour quel' on prît« des mesures 

,, certaines » , afin que Louis XVII ne pùt 

succéder à son père. 

La lutte qui s'était élevée entre les Jaco

bins et les Girondins , ne laissait à aucun 

_des partis le temps de s'occuper de ces cla

meurs: ~près le. 31 mai, les Jacobins., 

restés maîtres du champ de bataille , s~ 
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hâtèrent de donner suite à toutes les dénon

ciations qu'eux - mêmes avaient suscitées 

contre la Famille Royale. Des circonstances 

accélérèrent l'exécution de leurs sinistres 

projets. 

Quelque temps avant cette époque , 

Lullier, Procureur-Général de la Commune 

de Paris, avait dit confidentiellement au 

Député Hérault de Séchelles, que les rap

ports que sa place lui procurait , lui avaient 

fait connaître l'existence , dans les Dépar

temen_s et dans la Convention même, d'un 

parti considérable en faveur du jeune Prince; 

que lorsque ce parti aurait acquis le degré 

de force nécessaire, Louis XVII serait en

levé du Temple, et qu'on le montrerait au 

peuple, la Constitution de 1791 à la main. 

Hérault de Séchelles s'empressa de divul

guer hautement cette co_nfidence'. 

Il est vrai qu'il y eut plusieurs projets 



pont rétablir Louis XVII sur le Trône, et 

'l'on doit cette justice à quelques membres 

de la Convention d'avoir toujours cons~rvé · 

l'espérance de relever sur ses bases l'àntique 

Monarchie. Mais combien de factieux ne 

parurent seconder ce dessein que pour ral

lier à leur parti les amis toujours nombreux 

de la Royauté, écraser les factions rivales, 

et faire ensuite servir à leur ambition le 

jeune Roi et la: Reine sa Mère l Ces diverses 

tentatives furent du moins le prétexte que 

les meneurs révolutionnaires, qui s'accu-

1aient réciproquement de royalisme, em

ployèrent pour s'envoyer à l'échafaud. Nous 

n'interromprons point le récit des faits per

aonnels au jeune Prince, par le détail des 

trames obscures dont il ·n'était que l'obje~ 

apparent; nous indiquerons seulement le-. 

projets qui, par les craintes qu'ils inspi-

1·èrent aux anarchiites, influèrent sur le 
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sort du jeune Roi et des augustes Prison• 

niers du Temple. 

L'un des plus ~emarquahles fut celui 

dont Cambon, organe du Comité de Salut 

public, rendit compte à la Convention, 

le i3 juillet 1793. 

Après un long rapport sur la situation de~ 

la France, où ce Député avait dit : cc Nous 

:1, nous trouvons dans des circonstances ex• 

» trêmement difficiles; toute la République 

n est en mouvement; les villes du Midi, de 

>~ l'Ouest, s'arment pour opérer ce qu'elles 

» appellent le rétablissement de l'ordre et 
1 

,, la punition des coupables, etc.~,. Il con-

tinua à peu près en ces termes : 

cc Il y a quelques jours que les Officiers 

civils d'une section de Paris sont venus dé• 

noncer au ComiLJ qu'il y avait un projet 

d'~ller, le 15 juillet, enlever le Fils de 

Lou.i1 XVI, et de proclamer Louis XVII; 
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f]Ue, pour y parvenir , le Général Dillon 

· . devait être à la tête de l'armée des conju

rés avec douze autres Officiers générapx ; 

que les auteurs du projet devaient se rendre 

dans lt!s Sections et s'emparer de la ma

jorité, sous le prétexte de combattre les 

anarchistes et de rétablir l'ordre ; qu'ils 

se croyaient sûrs de soixante personnes par 

Section; que le premier moyen serait d'en

clouer le canon d'alarme, de s'emparer de 

ceux <le chaque corps-de-garde . ., et de se 

réunir sur. la place de la Révolution; que 
1 

de là, les conjurés se diviseraient en deux 

colonnes, dont l'une irait par le boulevard 

enlever le jeune Louis, et l'autre se ren

drait à la Conv:ntion pour la forcer de le 

proclamer Roi ; que Marie - Antoinette 

devait être procla~ée Régente pendant ' 

la minorité ; que ceux qui auraient fait 

c.tette révolution, formeraient la Garde prî-
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vilégiée du Monarque , et qu'on leur don• 

nerait des médailles avec un ruban blanc 

moiré, sur lesquelles serait un aigle ren

versé, avec ces mots : " A Las l'ana1·chie; 

» Yive Louis XYII ». 

Cambon ajouta que, d'après cette dénon

ciation et d'autres coïncidentes, le Comité 

avait fait 'arrêter le Général Dillon et les 

principaux auteurs du plan; que ce Général 

était convenu qu'on lui avait proposé de se 

mettre à la tête d'un parti pour seconder les 

mouvcmens des Départemens et donner le 

dessus cc aux l;tonnêtcs gens ,, ; mais qu'il 

avait nié le projet de couronner Louis XVII. 

Enfin, Cambon termina son rapport en 

annonçant qu'en conséquence de ces infor

mations, le Comité avait signé, le 1 cr. juillet, 

·· un ordœ portant que le Fils de Louis X VI 

serait séparé de sa Mère et de sa Famille , 

et 1u'il ürait remis à un Instituteur nommé 
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par le Conseil général de la Commune. La 

Convention approuva ces mesurés. 

Rien n'avait préparé la Reine à cette af

freuse séparatÏQn. Elle avait pu la craindre 

à l'instant de la mort 4u Roi; mais, depuis. 

près de six mois qu'on laissait auprès d'elle 

cet auguste Enfant , elle était persuadée • 

qu'un objet aussi cher ne lui serait pas en- · 

levé .. 

Le 3 juillet, à dix heures du soir , six 

Commissaires de la Commune vinrent no

tifier à Sa Majesté le fatal arrêté qui ordon:. 

nait ~e transférer. le Fils de Louis XVI dans. 

une.autre partie de la Tour. La Reine refuse 

d'y consentir, et fait les plus vives instances 

pour obtenir que son Fjls soit laissé à s~ 

.soins. Elle se place·au-devant du lit où l'En

fant était couché , et le défend coritre les 

Municipaux. Madame Royale et Madame 

Él~,aheth, égalel,l'.lent consternées de cette 

* II 



séparation qm présage des mesures plus 

funestes encore , prodiguent leurs caresses 

au malheureux Prince réfugié dans les 

bras. de sa mère. Tous versent des torrens 

de larmes; tous s'abaissent jusqu'aux priè

res les plus touchantes ei les plus humbles; 

mais nen nè peut fléchir les cœurs insen

sibles de ces Commissaires qni , sans 

doute; n'avaient jamais connu les senti

mens de la nature, Ils pressent, ils menacent 

de faire monter la ~arde pour emmener 

l'Enfant. Contrainte de céder à la force, la 
Reine et les Prinèesses habillent, en trem

blant, le jeune Prince. Lorsqu'on entraîne 

cet Enfant t· la Reine, en lui donnant les 

~erniérs e:mbrassemens , lui dit : « Souve• 

» nez-vous; mon Fils, souvenez-vous d'une 

» Mère qui vous aime ; soyez sage , doux 

» et honnête». On eût dit qu'en lui recom

mandant cette honnêteté, cette douceur, la. 
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l\eioe prévoyait qu'il en aurait besoin pour 

apprivoiser le tigre chargé de sa surveillance. 

Les Commissaires arrachent enfin le jeune 

Prince des bras de la 'Reine; elle implore 

qu'il lui soit permis de voil'. son Fils , ne· 

fil.t-ce qu'aux momens des repas : on lui 

répond à peine ; les barbares n'ignorent 

point qu'elle n~ reverra plus son Fils! ••• 

Sépar~ de tout ce qu'il possédait sur la 

terre , le jeune Louis refuse toute nourri

ture ; il ne cesse de pleurer pendant deux. 

jours et-deux nuits. Il ne.cessa de redeman

der sa Mère, sa Sœur, sa Tânte. A qui? ••• 

A l'inflme Simon, que la Commune avait 

qualifie d'instituteur, à ce cordonnier cra• 

puleux que Rohespiefl'e protégeait , et 

qui était digne de la protectipn d'un -tel 

~onstre (*). Un jour l'auguste Enfan~ 

(*) Ils moururent sur le même échafaud, le 10 ther

midor, ou .2.'8 juillet i 794. 

,ll * 



demanda aux Municipaux étonnés, de lui 

montrer la loi qui ordonnait qu'il serait 

séparé de sa mère. 

Q':1elques jours après la cruelle sépara

tion, Drouet, Chabot; .et d'autres Com

missaires du Comité de Sûreté générale, se 

transportèrent au Temple, moins pour vé

rifier, ainsi q,-i'ils l'annonçaient, la ~ausseté. 

d~s bruits qui circulaient sur l'évasion de 

Louis XVII, que pour s'assurer de quelle 

manière avaient été exécutés les ordres du 

Comité de Salut public , et pour donner 

des instru~tions secrètes à Simon et aux 

autres gardiens, sur la conduite qu'ils de-

vaient tenir à l'égard du Fils de Louis XVI 

et des Princesses. 

1 
1 

1 

Lesévéne}llens,quisepassaièntalors_d;i.ns •. . , 

-toute la France, annonçaient de plus en 

plus aux chefs de l'anarchie que leur pou

voir tyrannique allait cesser: les Autrichiens 
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s'emparaient 'de Condé, de Valenciennes et 

.d'autres places; Caen et plusieurs villes de 

l'Ouest, n'avouant que les efforts en faveur. 

du jeune Roi, ne recounaissaien t plns la 

Convention ; la Vendée devenait de plus 

en plus formidable ; Lyon mettait hors de 

la loi les Députés montagnards; et Toulon 

se livrait, avec joie, aux Anglais , en pro

clamant Louis XVII, Roi de France et. de 

Navarre. 

Que l'on s'imagine l'impression que 

<lûrent produire ces divers événemens sur 

l'esprit des Conventionnels , dont la main 

fuma,it encore du sang de Louis XVI! Aussi, 

le Ptésident dè l'Assemblée , le farouche 

:Billaud - Varennes q1,1i , dans ces circons

tances ,impérieuses, venait d'être adjoint 

au Comité de Salut public, avec son digne 

collègue Collot-d'Herbois, prononça-t-il, 

d'une voix prophétique, ces paroles épou-
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Tantables : « Quand les têtes des conspira ... 

» teurs ( Clavières et Lebrun, do~t il de .. 

>• mandait la mort avan_t huit jours) aerout 

» tombées, ainsi que celle de Mu.rn-AN

l) TOINETI'B , dites aux Puissances coalisées 

» contre vous, qu'un seul fil retient le fer 

:lQ suspendu sur la tête du Fils de Capet; et 

» que si elles font un pas de plus sur votre 

» territoire , il sera la première Victime . 

» du peuple. C'est par des mesures aussi 

» vigoureuses qu'on· parvient à donner de 

» l'aplomb à un nouveau Gouvernement». 

On voit que ce Député, l'un des plus 

initiés dans le mystère c< des mesures vigou~ 

-.... reuses , » annonçait déjà positivement la 

mort de la Reine , et le sor~ que l'on pré• 

parait à son malheureux Fils. 

Tout porte donc à croire que la Com• 

mune, et surtout les Conventionnels mon• 

\agnards, dirigeaient la con~uite que l'on 
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tint envers ce Priuce iufortuné. Simon en

traîna l'innocente Victimë dans la chambre· 

même que le Roi avait occupée , et l'y tint 

renfermée au secret ; lui seul avait le droit 

de le visiter. Il redoubla ses malheurs, et 

rendit la position du Fils de Louis XVI en

core plus affreuse, en l'abreuvant d'amer• 

turne, dans le lieu même , où tout rap. 

pelait à cet Eufant les soins et la tendresse 

de· son Père. 

L'âge, l'innocence , la beauté du jeune 

Roi , ne purent toucher l'inflexible ge6lier, 

ni sa femme, _vraie mégère , qui était ve

nue s'établir au Temple avec lui. D'après 

leurs instructions , _et dans leur exagération 

démagogique, ils empioyaient tous leurs 

moyens pour anéantir les forces physiques 

et morales du Royal-Enfant. Ils voulurent 

lui faire partager leurs opinions, leurs ha

bitudes grossières et leurs chants régiciùes, 
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L'auguste Enfant résist~ long-temps : que 

Ton en juge par ce.fait. 

Le 9 août', la Convention proclama l'ac

ceptation de la Constitution qui établissait 

la France en république. (*) Simon, en

tendant tirer le canon à cette occasion, dit au 

Prince : «Capet, crie, vive la républi.que ! >' 

L'Enfa~t refusa ; après plusieurs instances, 

le geôlier se mit à jurer et à proférer des 

nienaces. << Vous ferez ce que vous voudrez,., 

~ lui dit alors le jenne Roi, avec fermeté ; 

~> mais je ne répéterai jamais de telles pa

» roles ». Ce trait de caractère fut aussitôt 

("') Le Rapporte,ar prétendit que sur 44 mille Munici

~lités , il n'y en avait qu'une seule, celle de Donna , petit 

village près Saint-Brieux, Côtes du Nord, qui rit demandé 

le Fils de Louis XVI pour Roi, et le rétablissement de la 

Religion. Quelle eontradiçtion entre ce rapport et c~lui fait 

le 13 juillet précédent, par Cambon, et qui avàit été CIIUS• 

~e la sé.,aration dè l'.En.fant-Roi d'avec 111, xu~ t 



connu de tous ceux qui, ce jour-là, étaient 

de service au Temple. 

Mais cette résistance ne fit qu'accroître 

Îes malheurs de Louis XVII. Il n'entendit 

plus que des expressions révoltantes, des 

imprécations. Simon l'employait aux oc

cupations les plus viles ; sa femme coupa 

les cheveux du jeune Prince, seul ornement 

qui restât sur son front royal; elle lui ôta 

ses habits de deuil , pour le revêtir d'une 

carmagnole. (*) Simon ne s'arrêta pas à ces 

indignes traitemens envers l'Enfant , son· 

Prisonnier·: il eut la cruauté de le-frapper 

sans cesse et sans pitié , jusqu'au moment 

où lui disant , avec une lâche iro~ie, « eh 

bjen ! Capet , te voilà J acohin , >> il parvint 

à mettre un bonnet rouge sur la tête du 

(*) Petite veste et pantalon de gros drap roux ou gris 

sale qui, avec le bonnet rouge, étaient la livrée des Jaco

bins. 
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descendant de HBNRI IV et de Louis XIV. 

Les amusemens du Royal ... Eofant deve

naient même .un sujet d'insulte. Un jour, 

Simon lui apporta une guimbarde, instru

ment favori des petits savoyards. cc Tiens, 

» dit-il au Prince avec des juremens ef

» froyables, ta Mère , ta Tante jouent du 

,, clavecin , il faut'. que tu les accompagnes 

» avec la guimbarde; cela fera un beau 

» tintamarre», 

Chaumette (*) , que sa profonde perver

sité et son dévouement -aux Montagnards 

fire~t nommer Procureur général de la Com

mune , avait poussé plus.loin encore l'in- . 

tention d'outrager le jeune Roi. Parmi les 

jouets qu'il s'avisa , à dessein, de lui faire 

passer, il plaça une petite guillotine, sem

blable à celle que, dans ces temps de fré-

t *) Mort sur l'échafaud, le 13 avril 1794." 
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nésie J des bateleurs faisaient jouer sur les 

places publiques , par ordre de la Police : 

un Officier municipal en eut horreur, et la 

jeta au feu avant qu'elle parvint à l'Enfant. 

Ce n'est qu'en frémissant que nous allons 

encore retracer quelques traits de la férocité 

de Simon : ils sont tels , que la postérité 

ne pourra le croire. Un jour, étant ivre, 

peu s'en fallut qu'il n'arrachât d'un coup 

de serviette l'œil au -jeune Prince que, par 

un raffinementd'outragc, il avait coutraint 

de le servir à table. 

Un autte jour que le jeune Roi, toujours 

rempli du ~ouvenir ·de sa Mère , se refusait 

à chanter des couplets infâmes contre elle, 

Simon , écumant de rage , prit un chenet, 

et en eût assommé le malheureux Enfant, 

si celui-ci n'eût pas eu l'adresse d'esquiver 

le coup'. 

~ plume n'ose en écrire -davantage •.• 



Qo' opposait l'Enfant à toutes ces atrocÎtt!s, 

à tous ces actes de barbarie ? Une douceur, 

une résignation angéliques. Sifnon lui dit 

wi jour, après l'avoir cruellement battu : 

"'-Capet, s~ les Vendéens te délivraient, que 

» 'me ferais-tu? Je vous pardonnerais, ré

» pondit le jeune Roi ! ... » -

Cette réponse prouve que les sèn~imens 

que la Reine avait inspirés à l'Enfant-Roi , 

-surtout ceux de la clémence, étaient si bien 

gravés dans le cœur du jeune Prince, qu'il 

aur~i~ suivi les préceptes que LouisXVIlui 

avait recommandés dans son immortel Tes:. 

tament; et que l'auguste Princesse rappelle 

à son Fils dans cette Lettre , monument· ad

mirable de piété , de tendresse maternelle, 
' et que d'indignes mains ont trop long-temps 

soustraite à notre vénération. 
, , 

cc Je pardonne de tout mon cœur, dit_ le 

» Roi, àtousceuxquisesontfaitsmesenne• 



n mis, sans que je leur en aie donné aucun 

~, sujet; et je prie Dieu de leur pardonner». 

» Je recommande à mon Fils , s'il ~vait 

>> le malheur de devenir Roi , de songer 

>> qu'il se doit, tou·t entier, au bonheur 

» de ses concitoyens; qu'il doit oublier 

» toute haine et tout ressentiment , et 

:i> nommément tout ce qui a rapport aux 

» malheurs et aux chagrins que j'éprouve ». 

cc Que mon Fils, ajoute 1~ Reine, n'ou

>~. blie jamais Î.es derniers mots de son Père, 

)> que je lui répète expressément : QU'IL 

» NB CHERCHE. JAMAIS A VENGER. NOTRE 

» MORT». 

La Reine et les Princesses ignorèrent, pen

daüt quelques semaines, les tortures que les 

impitoyables geôliers faisaient éprouver au 

royal Prisonnier. Les Municipaux et les 

gardiens, qu'elles interrogeaient sans cesse, 

répondaient à leurs pressantes questions, 
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que PEnfant était confié à des gens honnêtes, 

et qui en avaient le plus grand soin. A leurs 

instances. pour 1~ voit , aux plaintes réité

rées de la Reine, d'être séparée de son Fils, 

les Municipaux répondaient froidement que 

c'était une mesure nécessaire •. Quelle fut la 

désolation de l'auguste Mère, quand elle 

apprit ~e c'était à Simm.1, qu'elle avait 

connu Municipal , que son Fils était livré~ 

Les Princes's décou~rent enfin que le 

jeune Prince m?nte quelquefois sur la tour 

du Temple pour pre.ndre l'àir, et qu'il y 

a une fenêtie d! où elles peuvent l'entrevoir 

au moment où il passe. Chaque jour, elles 

restent di;s heures encières pour saisir l'ins• 

tant de 8ôn p;:.ssage,, et se retirent heureuses 

quand elles l'ont àperçu. 

Cette ombre de bonheur leur causa de 

cruels chagrins, lorsqu'elles virent que l'En

fant avait quitté le deuil .de son Père; que 

• 



· la tête du jeune Roi était ·couverte de l'in• 

fàme ho1{net ro~ge ; quand elles apprirent 

qu'on lui parlait toujours avec des juremens 

et des blasphêmes , et qu'on voulait le con

traindre à chanter des couplets infâmes et 

régicide.s. Tison , lui-méme , eut, dit-on, 
' horreur de la conduite de Simon ; ce fut 

lui qui révéla à la Reine le déplorable état 

de son Fils. 

A peine l'auguste Mère eut-elle reçu l'af

freuse révélation , que le 2 a01ît , à deux 

heures du matin , OJl vint éveiller les Prin

cesses, pour lire à la Reine le décret qui 

ordonnait qu'elle serait transférée à la Con

ciergerie. Madame Royale et Madame Elisa

beth demandèrent à l'accompagner : elles 
• 1 •, 

furent refusées. Quels iermes pourraient 

peindre cette cruèlle séparation ! La Reine 

partit, emportant la douleur d'être éloignée 

de personnes aussi tèndrement chéries , et 



de savo_i1· son Fils entre les mains de Simott • 

. Du moins, elle ne sut pas, elle n'enten

dit pas ce que nous allons être obligés 

d'écrire. 

Pour arriver à ses fins exécrables , ce 

geôlier avait changé le régime du jeune 

Prince. Il le forçait à manger beaucoup et 

à boire, également, du viri que l'Enfant ne 

pouvait goûter qu'avec répugnance. Ce nou~ 

veau genre de vie influa sur la santé et sur 

le moral du Prisonnier : il engraissa heau

eoup, mais il ne graudit point. L'Enfant 

tomba malade , et la fièvre survint; on lui 

fit prendre une médecine qui faillit lui de

venir funeste : sa bonne constitution l'em~ 

porta, et.le Prince se rétablit. 

Ce ne fut qu'après le départ de la Reine, 

que les Princesses, demeurées au Tem pie, 

connurent à quel point l'infâme Simon était 

parvenu dans sa dépravation, les excès qu'~l 
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faisait commettre au m,alheureux '.Entant 

dans. le boire et dans le manger ; et 1~ 

violence qu'il employait, lorsque la raÎSOI\ 

,l,e cette innocente Victime était ég~rée, pou,~ \ 

lui faire chanter des chan.&<>ns - obscèn~ 

~t impies. 

c.c Mad~me EJ~ah.eth , dit l' auteµr élo-. 

quent de l'ijloge H;i.$torique ~ çet~ :Prin

cesse , se refusait ~ le çroire_ • .A.Q œlieu ~ 

tous les genres de barbarie, enfantés par 

la révolution , celle de Sùn.;o.n lui se~blai\ 

au-dessus de l'imaginatio0: xµ.êµie du crime. 

Long-t~m_ps. ~l lu1 pa.rut mi.possiple que 1~ 

perversité b~ai))c eût produi_t u,n monstr~ 

11ui osât, s.~ prom.ettre à lui~I;Uême, et qu~ 

tintl'e)).gagen;tent de s'egferi,ner avec unE,n .. 

f;;i.nt.,. _ l)QQ.r épuiser sµr lui_ tous les tour~ 

mens ,. e~cepté la m_ort ; pQur u:-oi,.v~r une 

ioui&san.ce d~ns ~.s lar:roes , dans ses cris, 

dans. ses terreurs ; pour se fa,ire et p,our 

12 



suivre le système d'étouffer, d'anéantir en 

lui les plus heureuses dispositions du cœur 

et de l'esprit, et le ramener à l'état de la 

brute, tremblante au moindre geste, au· 

moindre regard d'un mattre impitoyable. 

' Concevoir et prescrire à un bourreau sou

doyé une semblable conduite, c'était, en 

effet, avoir fouillé jusques dans les dernières 

profondeurs de la théorie de la cruauté; 

mais j'oserais dire que, même en lui pres

criavnt cette conduite, on ~•espérait pas 

qu'il püt la soutenir aussi long-temps, Pour 

· s'endormir chaque soir , avElc ce témoignage 

rendu à soi-même ; pour se réveiller tous 

les matins, avec le ferme propos d'ajouter 

au µial qu'on a fait la veille à un être in

nocent et faible sur qui l'on essaie un sup

plice nouveau; il faut s'être identifié avec une 

barbarie qui dépasse tous les écarts du cœur 

humain , il faut être hors de l'humanité ; 
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il fa1;1t 'suer le crime par tous les ·pores (''') ,.; 

· . Tant ·de tounnens influèrent à tel point 

sur le moral et sur la santé du jeune Roi , 

qu'ihremblait à l'aspect de son vil gardien, 

et qu'épouvanté-pàr ses continuelles impré

catious, il" n'était plus qu'une machine as

servie àux· volontés de ce bourreau~ . 

, C'est· alors , le 5 octobre_ I 7?3, que l' exé. 

crahle Simon et l'infernal Hébert {**) , pour 

mettre le comble . à leurs forfaits, inouïs; 

forcèrent le malheureux Enfant· à signer ,' 

~ns ·lui en donner lecture , un interroga

. toire qu'ils prétendaient lui ayoir fai\ subir, 

mais qu'Hébert avait préparé avec le nommé 

Danjon , · Officier municipal , son digne 

c·) ~ historique de KA.DA.ll[E ÉLISA.B&!l'IH de 

FRANCE , par M. le Comte FBB.ll.A.ND , M~tre d'État , . . . ' . . . 
Auteur de PEsprit tÜ fHilloir11. Paris, de l'imprimerie 

l\oyale, 1814. s•. édition , pagë n3. 

(''•) Mort sur l'c!chafaud, le S-f man 1794. 

J2 * 
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émule, et que ce dernier s'est vanté d'avoir 

entièrement éc;rit de sa :main , quelques 

jours auparavant. 

L6li ennemis de la Rein,:, sen~irent la 

nulfü~ d'une pare,ille pièce. C'est pourquoi, 

le 8 octobre , Pache ,. Chaumette et David 

se transportèrent au Temple , environnés 

de- · satellites. Ils. interrogè~ent Madame . 
Royale , l'accablèrent de. questions. cap .. 

tieuses. ot ambiguës., espérant -surpr.endre 

à- l'inm>cence quelques œots:dont ils.pour

raieat al,tiser, cpn-im- la llein13. Les œponses 

· -® l~ l'riQ.~Je- flr~mpèrent l~attenœ de, 

howre!lUil' oo sa MèJ:'e. Après. une séan~ 

qui, dur~J trois. heures., et dont les détails 

feraient. reculer d'horreur,. Madame Royale 
fut, i:amenée. dans, sa. chambre. En s'y ren-

. dant, elle aperçoit son 1:rère ; elle s'em

presse de le preIJdre dans s~s bras :_le cruel 

Simou le lui ~rra~he. a:vee violeXl~.-, 
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On fait ensuite descendre ~ad.ame Elisa

beth. Toutes les infamies dont on voulait 

accuser la Reine ·envers son F·ils, furent 

répétées dmant elle. Sa défense fut ce 

qu'avait été œHe ·de son ·auguste Nièce, 

vraie, simple, pure comme elles. 

Cette -séance, qui exc.-itera à jamais l'exé

-cratiQn de tous les siècles ,.fit frémir de rage 

les régicides; ils ·se virent ,réduits au proc-.ès

verhal fabriqué par Hébert. 

Dans cet interrogatoire, uniquement ré

digé pour rendre odieuse la Reine que les 

régicides, après l'avoir abreuvée de tontes 

les a:m,ertutnes, voulâient absolument fuire 

périr, on faisait déclar.er par un Enfant de 

huit ans, que plusieurs Officiers m:unicipau~ 

avaient formé , de concert avec cette Prin

ce~e, desiprojets contre•révolutionnaires, et 

qu'elle entretenait des correspondancés avec 

l'étranger. Cet interrogatoire était ter-miné 



par des atrocités monstrueuses , que le scé

lérat qui_ les avait forgées , Hébert, repre>

duisit devant lesJ urés, 011 plutôt les assassins 

de la Reine : aucun des Juges du Tribunal 

révolutionnaire n'osa. demander la pièce ca• 

lomnieuse. 

La Reine avait laissé sans réponse cette 

atrocité : un des Jurés veut qu'elle s'ex. 

plique. Elle hésite encore; mais tout à coup 

s'animant d'un~ nouvelle dignité, elle se 

tourne vers l'auditoire; et, avec un accent 

inexprimal>le de douleur, elle prononce ces 

mots: c~ Si je n'ai pas répondu, c'es.t que la . 

:». nature se refuse à répondre à une pareille 

_» inculpation faite à une Mère.J'en appelle 

:» à toutes celles qui peuvent se trouver ici». 

Elle parlait à des furies , et les furies ne 

purent lui répondre que par des larmes. 

Peu de jours après l'horrible attentat 

oom.mi~ envers la Reine , Cha.umette fü 
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,c: sentir ,, au· Conseil géneral de la Com.; 

mune cc le ridicule » de conserver dans la 

prison du Temple, cc trois individus» qui 

nécessitaient_ une sur~harge de service et des 

dépenses excessives. Sur son réquisitoire, 

le Conseil arrêta qu'il se porterait en masse 

a la Convention pour lui demander que les 

Prisonniers du Temple fussent envoyés dans 

les prisons ordinaires, et traités comme lei 

autres détenus. 

_ Le Comité de Salut public manda , sur-le

champ, le Procureur général de la Com

mune, lui fit apercevoir les suites que pour

rait avoir la mesure proposée, et l'arrêté 

demeura sans exécution. 

Les Membres de la Commune voulurent 

· alors faire mettre en jugement Madame Éli"." 

saheth , ou plutôt livrer 1,1ux bourreaux , 

leurs complices, une nouvelle Victime tom

bée du faite des grandeurs. Malgré to11tes. 
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leurs recherches, les·Municipau:l. ne trou

vèrent aucune•pièce, ni même aucun pré

texte , qui pllt servir à lenr ahQminahle 

dessein. Mais, de èoncert avec Simon ët sa 
femme , ils employèrent une machination 

aussi atroce 1ue celte qui âvait été pratiquée 

par Hébert. 
• En conséquence , les Commissaires d~ la 

Commune dressèrent, le 3 décembre 1793, 

un procès-verbal , où l'infâme geôlier con

traignit encore de paràltre ùn Enfant acca

blé de plus en pins sous le poids du mal

heur. Dans cet acte, qui serait révoltant 

s'il n,était -absurde, les deux Princesses, 

détenues au Temple, étaient accusées cc d'a

)> vôir ql'lelques intelligences ou correspon

» danëes avec quelqu,un, et de fabriquer de 

1> fa'llx assignats·)>. Les Commissaires ajou .. 

taient : cc Que; d'après ces ·déciarat:i:on's, ils 

» avaient fait une visite très-exacte dans 
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» l'appartement des détenues, et qu'ils n'y 

,, avaient rien trouvé qui pût donner de 

». l'inquiétude ! . . . » Cette dénonciation 

pirut si ridicule au Conseil général de la Com• 

mune, qu'il ·n'osa pas su~vre l'accusation. 

L'on voit que le malheureux Prince 

était sans cesse obsédé par ses geôliers et 

par les Commissaires. La Reine , qui avait 

jugé d'où partaient toutes ces suggestiom 

perfides, avait réduit, d'un seul mot, à leur 

:valeur, ces .prétendues déclarations. Dam; 

son interrogatoire, le Président du Tribunal 

révolutionnaire opposait à cette Princesse de 

semblables révélations. <c Il est bien aisé, 

» répondit l'auguste Mère, de faire dire à 

>> un enfant de huit ans tout ce qu'on veut». 

Cette infortunée Souveraine , prévoyant 

que les calomniateurs feraient encore usage 

de cet affreux moyen , s'exprima ainsi dans 

la Lettre touchante et sublime , ou Testa• 
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ment, qu'Ellé écrivit(*) le jour de sa morr 

â Madame Élisabeth. « J'ai à vous parle.

>~ d'une chose bien pénible à mon cœur. 

:» Je sais que cet Enfant doit vous avoir fait 

» de la peine : pardonnez-lui, ma chère 

>, Sœur; pensez à l'àge qu'il a, et combien 

;» il est facile de faire dire à un enfant ce 

' ê rl » qu on veut, et m me ce qu 1 ne com-

>> prend pas ». 

Malgr~ l'anéantissement de ses forces 

physiques et morales , Louis XVII eut · 

toujours le sentiment de la reconnaissance, 

rion pas pour le bien qu'on lui faisait, mais 

pour le mal qu'on lui épargnait. Nous allons 

en rapporter une preuve touchante. Vers la 

fin de décembre 1793, la femme Simon 

tomba malade; M. Naudin, Chirurgien de 

l'Hôtel-Dieu, mandé au Templ~, s'y trans• 

[") Le 16 octobre 1793, à 4 heures et demie du matin.. 

* 



porta : il prescrivit un régime à cette femme, 

et promit de revenir. Au moment où il se 

retirait, Simon était à table avec des Com

missaires de la Commune , et il voulait con

traindre l'Enfant-Roi à chanter des couplets 

· impies. Le Prince ne répondait que par 

des larmes. Tout à coup, le monstre l'en-
' 

lève par les cheveux, en lui disant, d'une 

voix infernale : cc Malheureuse vipère ! il 
:» me prend envie de t'écraser contre le 

» mur». M. Naudin, indigné, court à la 

Victime, et l'arrache des mains de son hour-
,,. S'l't reau, en s ecriant : cc ce era , que vas-tu 

» faire? :» L'énergie du vertueux Chirur

gien en imposa au féroce geôlier , ainsi 

qu'aux Municipaux, complices decettehor

rihle scène : l'un d'eux se contenta de lui 

dire : cc Citoyen Naudin, tu as toujours le 

P mot püur rire. » 

Le lendemain, M. Naudin revint comme 
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il l'avait promis. Qu.elle fut sa surprise ! 

Le Royal-Enfant lui présenta deux poires 

(JU' on lui avait données la veille pour son 

-gm\ter, en lui disant , avec une grâce qui 

ne peut se rendre : ~ Hier, vous m'avez 

,, prouvé que vous vous intéressiez -à ·moi , 

" je vous en remercie ; je n'ai qae ceci pour 

,, vous en témoigner ma reconnaissance , 

,, vous me feriezhien plaisir de l'a:ccepter ». 

M. ~audin, vivement ému, reçut respec

tueusen;ient les deux fruits, prit la main 

du jéune Roi, ·et l'arrosa de ses larmes('"). 

De pareils traits soulagent l'"âme navrée 

du récit des brutalités de Simon. 

Un voile impénétrable a couvert., d'ail

leurs , tout ce qui se passa à la tour du 

Temple, concernant le jeune Prince. Le 

(*) Nous tenons ce fàit, dans tous ses détails, de M. le 

Docteur NAUDIN, fils. C'est ainsi qu'ils lui furent toujours 

rapportés par BOD respectable père , mort il y a dix ans. 

* 



19 janvier l794, il fut remis entre les; 

main~ des Commissaires- de la Commune , 

par Simon, q-ui,. las d'exercer les traitemens 

les plus horribles envers un Enfant , de

manda., d~t•on:, à rentrer dans. le Conseil 

génér~l, dont il était membre. La résigna-

tion de la Victime avait triomphé de l'a1ro, 

cité du bourreau ('1'). 

Après le départ.de Simon, les malheurs 

du Roi ne firent que changer de nature , 

parce <JUe c'étaient tQujours les meurtriers 

de sa Famille, qui, avec Chaumeite et Hé .. 

bert , dirigeaient tout ce qui coJ}cernait le 

TeJ,Uple. Le :QI.oindre signe d'intérêt pour. 

les augustes Prisonniers , était un crime. 

(") Ti,on av.ait 1\1,ISJi ~pris. des, -timeQS; hqmaina : ,._ 

femme eut- horreur d'elle-mên,.e; aes rt:mords a:ijél\èrent- soq 

esprit. Les augustes Captives leur pardoanèrent; elles soi

gnèrent elles-mêmescette femme, jus<IU,'à ce qu'on la tr1111s

port&t à l'!Utel-Dieij, 



Von en va juger. Le 27 mars S'Uivant, il 
_fut question de renouveler la -Commission 

de sept Membres pris dans le Conseil gé

néral , et chargée spécialement de la sur

veillance de la Tour. Cressant est proposé: 

plusieurs s'opposent à son admission: On 

lui reproche d'avoir plaint le sort du jeune 

Louis, d'a.voir même recueilli les noms de 

ceux qui montaient journellement au Tem

ple. Après une longue discussion, Cressant 

est exclu du Conseil, et il est envoyé, sur

ie-champ, à l'Administration de la Police. 

Interrogé , l'on reconnut que c'était un 

homme peu révolutionnaire ; mais, comme 

il n'était établi aucun fait grave contre lui, 

les choses en demeurèrent là. Cette exclu

sion fut heureuse pour Cressant , puis

qu'elle le sauva de l'échafaud , où furent 

envoyés· tous les Membres qui siégèrent à 

la Commune, le 9 thermidor suivant. 

"' 
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Tandis que le Con.seil général excluait 

les Commissaires qui témoignaient de la sen

sibilité püur les illustres Prisonniers , les 

dominateurs de la Convention envoyaient à 

la mort, l'agent de la Commune Hébert , 

et les autres chefs de sa faction , devenue re

doutable. Couthon les accusait particuliè

rement d'avoir fait passer des lettres et de 

l'argent au Temple, pour favoriser l'éva

sion du jeune Roi. Bientôt ces dominateurs 

ae divisèrent, et le parti qui triompha pré

cipita sur l'échafaud Danton, Lacroix et 

plusieurs autres Députés, comme complices 

d'une conspiration tendante, ( qui le croi

rait!) à rétablir la Monarchie. Mais ces 

réactions prouvaient l'existence morale de 

la Royauté; elles prouvaient que Louis XVII 

était toujours le point sur lequel tous les 

Français portaient sans cesse leurs regards. 

Les lW.archijtes., poursuivis par les remords, 
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,prouvai~nt , à son nom, les cr.~intes , le8 

(r;ayelll's · qu'ils n'inspiriüent que trop au~ 1 

~mis de-l'ordre; ~u.x•ci,. à ce nom sa-, 

cré , seD4Ï,enr.. renaltre leur courage et 

leurs espér:ancE:s : hQmn;a~e i~volontaire · 

cb,:lz l,es uQs , irrésistible cb,e:,; ~ autres ;, 

:{Il.ais rendu par tous à _l' ~utori~ , au B.o~ 

légitiD!~• 

La; t~m;euf était l>artput à son. co~ble 1 

et les ~tNS Pri®nnières plus surveillées,. 

phts rq~erré~ que jamai.s,,, ne pQ:u.vaient 

plus. obœ.~ir aucune n01;a,v,el.\e q'Q. je®.~ Roi~ 
J\lada.:me Éli,sabeth s'éta~t eJl,t;ère~ent ~ .. 
çupé..e.d'e1,1~tenµ-~~ l,e ~r-de;M;a.4,.~ 

;B,Qyale , ce~ v.ertµs. suhlim:es, qui font 2 au~ 

Ï;oµrd'b;u.i , l' org,ueil de ~ .Frai;,_ce et l' ad-. 

œiration du :qionde ; lorsq~e l~ '9 11111i , 

penda.nt la nui~ , Q~ yin~ l'~a'.racher· de$ 

bras de cette Prince$,ip. J\c~abl~e d'injures, 

· tratné.e:da~su-n~acre:,li:~1.\l'.cieli9_qj~J.,Vl. 

* 



est conduite à la Conciergerie ; et le lende

main, jugée, condamnée, exécutée~ 

En lisant l'Eloge historique de Madame 

Elisabeth, on saisit, on admire, à chaque 

trait , l'heu~euse ressemblancè qui e-xiste 

entre cette Princesse ~t son auguste Nièce à 

à qui elle servit de mère, et qui l'a prise 

pour modèle. 

Malgré les dangers de plus en plus im.~ 

minens d'être soupçonnés ,de royalisme, des 

A.gens fidèles poursuiva~ent leurs plans, 

souvent dérangés ou trahis, de relever le 

Trône. Un des plùs actifs et des plus pené

vérans fut, sans· doute, M.' le Baron de 

Batz , qui avait été l'un des Membres de 

l'Assemblée coi:tstit~1ante. 

Si l'on en croit :un rapport fait à la Con

vention, le 15 juin 1794, par -Élie La

coste , au nom du Comité de Süreté géné

r~e, M. le Baron de Batz était l'un des 

12. *" 
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trésoriers de l'Armée royale en France. Ce 

qu'il y a de ce~tain, c'est que, dénoncé 

comme ayant promis un million pour assu

~er l'évasi(?n de la Reine,. de la Conciergerie, 

il trouva le moyen de faire arrêter ses dé

nonciateurs, et de re6ter libre pendant tout 

le régime de la. terreur. Suivant le rapport 

dont nous parlons, le Baron _de Batz, chef 

~•une entreprise fort habilement combinée 

pour le rétablisseme:µt de la Monarchie , 

avait choisi son domicile à Charonne J dans 

~~ _l~eu de plaisan<:e 2 appelé l'Ermitage, 

dépendant d11 châtèau de Bagiwlet. C'est 

de là que partait la correspondap~ avec les 

~eus éloignés. 01\. av;iit eµ .soin <le la colo

rer d'un vernis patriotique; lesdé,éÜlsqu'elfo 

renferIJ1ait, étaient traç~$ ~Il ~ig~ invi

sibles dans 1~ ii,terlignes des jOllrnaux les 

plu,s ep. fo.veu.r ; le& corre~oOO~QJ appro

chaient du feu ces few].les 1 et ils voyaient 
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se retracer à leurs yeux. les ordres des Chefs, 

les progrès de l'entreprise .ou les retard& 

qu'elle éprouvait. 

· M. de Batz s'était d'abord entouré de 
MM. le Marquis de Pons, de Somhreuil 

père et fils, du P.rinoe de Rohan-RochefQl't, 

de l\lM. de Montmorency-Laval, de la 

Guiche , de Marsan , et du Prioee de Saint

Maurice. Il avait pensé qu'il ne suffisait 

point de s'être associé .ces illustres Person

nages, dQDt le nom aeul était une garantie 

de leur zèle et .de leur dévouement; il cr11t. 

qa'un 4ea ~yeias .d' as1urer le succès, était 

de l'attacher dœ Conveatic:n:mels corm,us paf 

leur ardeat jacobiu.isme , et pour qui riea 

n'était sacré, pourvu qq'oo pût satisfairo 
1 

~lll' avicij.ti. ll cbQisit D<lnton , Lacrpix., 

~i~i q'1e Cha.hot , Ba~ire et autres, dont 

la cupidité lui était @nue, e\ qu'il faisai\ 

Mgir diveisemea~ J.)QQ.f ~~l, arciver à .iea 
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.fins, Rien de plus aisé.pourlui que d'acheter 

ces vils intrigans : il avait à sa disposition , 

suivant Je Rapporteur , des sommes im-

. menses en or et en assignats à face royale. 

Plusieurs de ces Députés, et d'autres per

sonnes que le Baron de Batz avait chère

ment achetées, payèrent successivement, de 

leur tête, leur vénalité. Il fut enfin dénoncé 

lui-même ; prévenu à temps, il parvint à 

s'échapper. Il il'«tn fut pas de même des 

personnes respectables que nous avons nom

mèes; elles furent traduites au Tribunal révo

lutionnaire, avec d'autres individus qu'elles 

ne connaissaient point ; mais que, par une 

monstruosité digne de ce temps , le Rappor

teur Élie Lacoste accusa d'avoir agi de com

plicité. Tous furent condamnés à mort le 

17 juin 1794, pour avoir tenté le rétablis

sement de la Royauté. 

· Qùe dire 'd'une prétendue . conspiration 

* 
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attribuée à Catherine Théos? Des Commis

saires de la Convention avaient découvert, 

au château de Saint-Cloud , ,un portrait 

en pied du Dauphin , peint par la célèbre 

Madame Lebrun. Dans un rapport i~aginé 

par le député Vadier , il prétendit que- ce 

portrait avait été- mystérieusement caché 

derrière un lit ; qu'il devait être inauguré 

aux ·Écoles de Droit, près du Panthéon, èt 

qu'il était réservé à l'e'l.écution d'un projet 

tendant à la restauration· du Trone. dans 

la Per~onne du jeune Roi. Cette fable,ridi

. cule ne servit qu'à démontrer que ces in

venteurs . de , conspirations avaient épuisé 

l'art de leur tactique infernale. 

Quoi qu'il en soit de cès dift'.érens·projets, 

ils fournissaient aux tyrans de )a France des 

. motifs pour rendre d~ plus en plus aŒretise 

la captivité du jeune ·Roi. On avait placé 

deux brigands , ·. à figure horrible , pou,r · 



veillet, jour et nuit, autour du lieu où 

l'inQOœnte Victime citait renfermée. Qui 

pourrait , sans verser des larmes , décrire 

sa déplorable situation ! Il viuit seul dans 

'!1D8 cluuahre obscure, qu'il était obligé de 

halayeJ" ltJi-~•e, s'il voulait y conserver 

quelqutt propreté, précaution que l'ah

aenœ de ses forcea affaiblies par la mauvaise 

114,)Urriture et ~r le défaut d'exercice, ne 

lui pei-mit pas long-temps de prendre. Dès 

ce ~oment, i,l coucha sur un lit qui n'était 

jamais remué, et au milieu des ordures que 

aes f1ardieos 1\4' .ae. donaaient pas là peine 

d'enle.nr. Ne-chaegeaot presque jamais de 

linge, il ~prO\lva l,ieu.tôt to~• les suites 

c}'gne m.alprop~té qui, reproduite partout 

et iur Ju_i-m~m~ ~ eàt suffi pour miner len-, 

tQJGeP.t, et d"r1Jire enfui les faibles restea 

de 5ft déhile existence. 

T~ute communication lui étant interdite, 

• 
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il ne voyait pas même la' main avare qui 

lui faisait passer des mets groasiers , par 

une espèce de tourP.ratiquédanssachambre; 

il n'entendait d'autre bruit que celui des 

verroux. A la fin du jour , une voix ~ar

hare lui criait de se coucher , parce qu'on 

ne voul~it pas lui donner de lumière. En

core , s'il eût pu goûter les douceurs du 

sommeil! Mais à peine était-il endormi, que 

l'un des cerbères, imitant les manières de 

Simon, se faisait un plaisir cruel de réveiller 

le Prince en sursaut, et lui criait : «Capet! . 

:P où es-tu r dors-tu f-Mevoiià, disait l'Eo

» fant à moitié endormi et tout tremblant. 

» - Viensici, queje-tevoie. - Mèvoilà; 

» que mewultm-vous~-Te voir: va te cou

» ~hQr; kowse». Deux ou trois heures après, 

l' atttre 1,rigand recommençait le m~me ma

nège, et 1iE11fant était obligé d'obéir. 

Ce n'est qu'avec de pénibles efforts, que 



nous sommes. parvenus à retracer ces hor

ribles images. Accablé de cette situatio~ 

affre~ et de tant de tortures, l'infortuné . . 
Prince conçut cQntre les auteurs de ses maux 

et des malheurs de sa Famille, une indigna

tion si vive , . que , dès ce moment, il prit 

la ferme résolution de ne rien leur deman-· 

der, de ne plus leur répondre; aimant mieux 
1 

se priver absolument de tout , que de re-

~ourir pour quoi que ce fût , non pas à des 

hommes, mais .à des monstres qui lui _ins

piraient un mépris. aussi profond. 

L'on reconnaitra aisément, dallS là suite, 

que les motifs allégués par les persécuteur~ 

du jeune Roi, de sa détermination à leur 

égard ,sont absolument illusoires : le silenoo 

de l'aU:_guste Enfant, les exceptions qu'il y 

a mises, achèveront, au contraire, de dé

mont~r la bonté de sou ~ et· la gran~ 

deur de son carac~re. 
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Sah8. doute , ap1·ès la chute de· Robes .. 

pierre ét de ses corn pliccs; la France parut 

. moins opprimée. Les amis <le l'ordre, de 

plus en plus nombreux, tentaient le retour 

à"la Monarchie; mais., dirigés alors, comme 

dans ·tous les temps, par des chefs timides 

ou souvent déconcertés, parce qu'on ne 

cessait de déclamer à la tribune contre les 

Royalistes, ils n'agissaient qu'avec beaucoup 

de circonspection. Ainsi, la France n'avait 

fait que ohangerdema1tres, aussi jaloux que 

les précéd~ns de la priver de son Roi légi

time. La Convention conserva donc le même 

esprit, et Louis XVII , moins maltraité 

peut - être da-µs sa prison, n'en fut pas 

mieux traité par les Gouverna os; car, parmi 

les régicides, les uns, redoutant les mou

vemens de l'intérieur pour le rétablir sur 

le Trône, demandaient à grands 'cris son 

éloignement; les autres, prévoyant l'appui 

13 



que le jeune Roi trouverait dans les Cour$ 

étrangeres , le com1idéraient comme un 

otage nécessaire à leur sûreté. Quant aux 

meneurs des Comités , oserons - nous l' é

crire?.,. ils attendaient, en silence, l'hor

rible succès de leur barbarie envers lui! .•• 

Tous , dans les discussions où le nom du 

' jeune Roi se trouvait amené, continuaient 

à ne le désigner que par les expressions les 

plus grossières et les plus révoltantes. Nous 

nous abstiendrons de .reproduire leurs vo

ciférations. 

Veut-.on juger de la perplexité des Con

ventionnels, quand il s'agissait de statuer ... 
sur le sort' de l'auguste Prisonnier ? nous 

citerons les phrases que nous pouvons 

écrire, d'une diatribe proférée par le Dé

puté Duhem, le 21 septembre 1794. 

cc Et moi aussi, s'écria-t-il, il y a 

long, temps que je demande pourquoi il 



existe parmi nous un point de rassemble.-. 

ment pour l'aristocratie ; comme si un 

peuple, qui a eu le courage de conquérir 

saliberté, de •• ,) pouvait conserver encore 

dans son sein un Rejeton ~éritier présomp• 

tif de la Royauté ! Mais c'est ici un acte de 

souveraineté> il fautqµ'il soit profondément 

médité .•••• Nous avons en France deux . 

nations , les royalistes et les républicains : 

vous n'aurez point de pai~, point de sécuA 

rité, tant que l'une de ces nations pourra 

inquiéter la Patrie .••• :» Duhem conclut 

par demander l'expulsion de tous les Mem• 

'· hres de la Famille Royale , et de tous c~ux 

qui étaient suspects, aux termes du Gou

vernement révolutionnaire. 

Un exemple suffira pour prouver com

bien la conduite et les è:liscours des anar

chistes étaient contradictoires. cc Lorsqu'il 

fut question de rappeler dans le sein de 

13 * 



l'Assemblée les Députés qui en avaient été 

chassés après la journée du 31 mai, Mer

lin de Douai ; alors Membré du Comité 

de Salut public , · demanda à ceux de· ses 

Collègues qui en firent la proposition , cc s'ils 

~, voulaient ouvrir les portes du Temple;» 

c'est - à - dire , · placer le jeune Fils de 

Louis XVI sur le Trône. Quel rapport 

pouvait - il y avoir entre l'Enfant détenu 

au Temple , ou ceux qui voulaient que 

la Couronne lui fût rendue ; et des Dépu

tés qui avaient concouru à l'extermination 

de son Père et à l'expulsion de toute sa 

Famille r ... Cependant, ce fut sur le rap

port de Merlin que ces Députés furent en~ 

suite rappelés >> (*) . 

. Mais rien ne peut mieux établir les in-

( *) Essais historiques sur la Révolution de France, par 

M, BE.A.'11.LlElT, toDl,e VI, page ao, 
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t~ritious des Goùvernans , à l'égard · de 

Louis XVII, que la pièce que nous a1lons 

transcrire. Son importance nous oblige à la 

donner en entier : elle seule fait connaitre 

la véritable situation du jeune Roi, après 

le 9 thermidor. C'est ainsi que s'exprima le 

·Député Mathieu, Membre du· Comité de 

Sûreté générale , dans la séance du 2 dé..; 

cembre 1794: 

cc Citoyens, je viens, au nom du Comilé 

<le Sûreté générale, donner le démenti le 

plus formel au récit calomnieux et royaliste, • 

inséré depuis plusieurs jours dans des feuilles 

publiques, et répété avec une sorte d' affec

tation au moins très-repréhensible. Le Co

tni.té y est présenté comme ayant donné des 

Instituteurs aux Enfans Capet, enfermés au 

Temple, et porté des soins presque pater

nels pour assurer leur existence et leur é<lu

Cltion, 



» Voici le journal et l'article dont les 

autres Pénodistes n'ont été que les trop do

ciles échos. C'est le Courriér universel du 

6 frimaire ( 26 novembre), rédigé par Ni

co~le, Poujade et Bertin Devaux. 

cc Le Fils de Louis XVI pro.filera aussi 

» de la révolution du 9 thermidor. On sait. 

» que cet Enfant avait été abandonné aux 

:» soins du cordonnier Simon , digne .aco

:» lyte dè Robespierre, dont il a partagé 

» le supplice : le Comité de Sûr~té géné

» raie , persuadé que , p0ur être Fils d'un 

» Roi , on ne doit pas être dégra<lé au

:,, dessous de l'humanité, vient de nommer 

» trois Commissaires , hommes probes . et 

.,, éclairés, pour remplacer le défunt Simon.· 

» Deux sont chargés de l'éducation de cet 

» Orphelin ; le troisième doit veiller à ce 

» qu'il ne manque pas du nécessaire, comme 

:n par le passé ». 
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ff Le premier devoir du Comité , con

tinua Mathieu , pour écarter cette fable du 

royalisme, est de présenter à la Convention 

un récit simple des mesures par lui prises 

pour assurer le service' du Temple , et la 

garde des Enfans dn tyran. 

» A l'époque du 9 thermidor, un nou

veau gardien avait été placé au Temple par 

le Comité de Salut public : un seul gardien 

a depuis paru insuffisant au Comité de Sù-

1·eté générale. Un citoyen, d'un républica

nisme éprouvé , fut demandé à la Commis

sion de la Police ·administrative de Paris : 

indiqué par elle, il fut adjoint au premier 

pour remplir cette fonction; et, comme 

aux yeux des hommes prévenus et ombra

geux, la permanence de deux individus au 

même poste, éveille l'idée d'une séduction 

possible avec le temps, pour compléter et as• 

surer d'auta~t mieux la détention des Enfai1s 
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du tyran , le Comité ar;êta que , chaque 

jour et successivement, l'un. des Comités 

civils des quarante-huit sections de Paris, 

fournirait un Membre pour remplir, pen

dant vingt-quatre heures, les -fonctions de 

gardien , concurremment avec les deux 
, ' fi nommes a poste 1xe. 

>> Le Comité a regardé cet ensemble de 

mesures comme nécessaire, pour ôter au récit 

fabuleux tout air de vraisemblance, et à la 

malveillance ,' soit active , soit calomnia

toire, tout prétexte de plaintes ou d'agi

tations. 

» Pour la partie militaire du service de 

ce poste, le Co~ité de sûreté générale s'est 

concerté avec le Comité.militaire. Plusieurs 

Représentans l'ont visité, et les deux Co-

1nités se sont persuadés que le service se 

faisait avec exactitude et ponctualité. 

~1 · Par cet exposé, l'on voit que le Co.mité 
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d~ Süreté générale n'a eu en vue que le ma

tériel d'un service confié à sa surveillance; 

qu'il a été étranger à toute idée d'améliorer 

la èaptivité des Enfons de Capet, ou d~ leur 

donner des lnsLituteurs. Le Comité et la 

Convention savent comment on foit tomber 

la tête des Rois, mais ils ignorent comment 

on élève leurs Enfons. 

>> Si le roy~lisme voûlait élever la voix , 

il serait à l'instant anéanti : pour en ôter la 

pensée aux amis de la chose publique, et 

prévenir les conspirations qui , trop sou

vent, sont le produit de la faiblesse des Gou

vernemens, le Comité doit annoncer qu'il 

a pris, dans cette circonstance, des mesures 

contre les coupables ("'), et qu'il saura, 

(*) On lança contre MM. BERTIN DEVAUX, NICOLLE 

et POUJADE, un mandat d'amener; mais on ne'put se saisir 

cp1e des deux derniers. Mathieu les interrogea long-temps et 
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fidèle aux principes, faire respecter les lois, 

et empêcher qu'on ne provoque une ~r

fide pitié sur les restes de la race de nos ty

raris, sur cet Enfant orphelin auquel il 

semble qu'on voudrait créer des destinées. 

:» Depuis plusieurs jours, le bruit se ré

pandait que l_es assignats démonétisés re

prenaient quelque crédit; on s'efforçait de 
leur donner une sorte de valeur dans l' opi

nion : nul doule que tous ces bruits, les uns 

relatifs aux Rejetons d'une race abhorrée , 

les autres à des signes retirés de la circula

tion , ne dussent concourir au même but 

et s'étayer mutuellement. Si l'esprit public 

s'affaiblissait, des fluctuations seraient im

primées à l'opinion publique; mais en dé-

avec beaucoup de dureté, Après quelques jours de prison, 

il les fit relâcher , en leur signifiant que s'ils parlaient en

core du jeune Roi, c il les forait pourir daus une basse

fosse », 
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pit de toutes les manœuvres et de toutes les 

t~ames, .le crédit national s'affermira sur 

les plus solides bases, et le Fils de Capet, 

ai~si que les assignats à face , restera dé

monétisé». 

Après avoir lu ce rapport, où l'un 

des Membres du Gouvernement annonce 

hautement à la France entière que ses 

Commettans sont bien éloignés de vou

loir ame1iorer la captivité, et assurer l' exis

tence de son légitime Souverain ; peut

ou s'étonner des progrès de la maladie 

physique et morale de ce malheureux 

Prince , dont le cœur avait commencé , 

peut-être, de s'ouvrir à l'espérance, quand 

tout le monde recommençait d'espérer en 

lui? 

· S'il était besoin d'une nouvelle preuve 

·que les meurtriers de Louis XVI et de· la 

Famille Royale ne voulaient point même 



. 
laisser échapper leur dernière Victime, que 

l'on considère leur conduite dans la séancè 

du 28 du même mois ! Ce jour-là , Benta

bolle avait dénoncé avec ~eaucoup de véqé

, mcn<:,e, un ouvrage intitulé : cc Le Specta-

:,; teur Français pendant le Gouvernement 

::,, révolutionnaire>>, que M. De Lacroix, 

ancien Magistrat ('"), venait de publier, 

et dans lequel il exprimait le désir•que le 

Peuple ft\t consulté in.dividuellement sur 

la Constitution de ·1793, po1'r ôter, disait-il, 

toute espèce de doute aux Puissances étran

gères qui semblaient ne pas croire à la sin

cérité du vote pour cette acceptation. Moyen 

adroitement imaginé par l'auteur pour faire 

rejeter cette Constitution· par le peuple , 

(*) M. De Lacroix fut traduit au Tribunal révolution

naire; il plaida lui-même sa cause avec beaucoup de talent, 

et fut absous : il est, aujourd'hui, juge au Tribunal de pre-

1nière instance, à Versaille~. 



et pour le mettre dans le cas de redemander 

sès Souverains légitimes. 

Après des débats très-animês, Lequinio 

s'élance à. la tribune, en ~• écriant : 

cc Déjà depuis plusieurs jours , il est ma

nifeste à tout homme, que les malveillans 

et les intentions perfides des Royalistes 

pr-ennent une nouvelle action. Jamais vous 

n'imposerez si,lence aux Royalistes, si vous 

ne leur ôtez l'espérance qui leur reste : j~ 

veux parler du dernier Rejeton ... On a déjà 

demandé l'expulsion de cet Enfant~ Je de .. 

mande que vos Comités de Gouvernement ' 

prennent des mesures et vous présentent les 

moyens de purger le sol de la liberté du 

~eul vestige de royalisme qui y reste ». 

Certes! la France entière aurait applaudi 

à des mesurés qui, en la privant pour quel ... 

que temps , de la présence de son jeune 

Roi, auraient soustrait l'auguste Prisonnier 
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à tous les maux dont il était accablé, et nou~ 

eussent, sans doute, conservé des jours aussi 

précieux. ( Note •o.) 

A peine Lequinio eut-il prononcé son 

discours , dont nous avons dû taire les ex

pressions a~roces, que les dominateurs de 

la Convention firent encore renvoyer la de• 

mande à leurs Comités ; mais pressés par 

tous les partis de s'expliquer sur une pro

position tant de fois réitérée , ils annon• 

cèrent enfin que la discussion de cette im

portante question , s' ou:vrirait le lendemain 

du fatal anniv~rsaire. 

1795. Eneffet, le22janvier1795, Cambacérès, 

au nom des Comités de Salut public, de 

Sûreté générale et de Législation , réunis , 

fü un rapport qu'il termina en disant : 

cc Jusqu'ici la prudence avait écarté laques

>> tion dont il s'agit ; aujourd'hui les cir

>> constances paraissent exiger qu'elle soit 



:11> examinée, autant pour déjouer des espé

)> rances criminelles, que pour fixer irré

,, vocablement l'opinion du peuple. Il y~ 

,, peu de danger à tenir en captivité les iu

:10 _ dividus de la Famille Capet : il y en a 

. :» beaucoup à les ex:E>'i.ser ». D'après ces 

motifs , Cambacérès proposa de passer à 

l'ordre du jour sur la mise en liberté des 

Bourbons détenus au Temple .. : Son avis fut 

adopté presque sans discussion. Les régi

cides ne· tardèrent pàs d'obtenir l'affreux ré

sultat de leurs horribles combinaisons. 

Les progrès de la maladie du Royal

Enfant devinrent si effrayans., que la Mu

nicipalité de Paris crut devoir en prévenir 

le Comité de Sûreté générale, et lui envoya, 

dans le,courant de février 1795, des Com

missaires chargés de lui annoncer cc le danger 

» imlhinent que cour!tient les jours du 

,1 Prisonnier ,,~ On interrogea les Commis-
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$Uir€JS sur la nature de ces dangers; ils n,;. 
pondirent que le .. jeune Prince. avait des 

gro~eurs à ~outes les articulations, sur

.t<;>ut aux genoux ; qu'il voulait · toujours 

r:ester assis ou couclié, refusant toute espèce· 

d'exercice; ils ajoutèrent qu'on n'en pou-. 

vait arracher un seul mot ; que ce ref~s 

d'exercice, ce silence absolu dataient du 

5 octobre 1793, jour où la violenee des deux 

scélérats·, Hébert et Simon, lui avaient fait 

sig~er l'horrible interrogatoire dont nous 

avons parlé, et qu'ils ne doutaient pas qu~ ce 

ne fût la cause de ce procédé extraordinaire. 

Sur ce Rapport , le Comité de Sûreté 

générale nomma M. Harmand, 4e la Meuse, 

l'un de ses Membres , ayant la Police d~ . 

Paris dans sa division, pour aller au Templ6 

çonstater les faits , prendre les mesures pr<r. 

:visoil'.es, et rendre compte de tout ce- qui 

ètait relatif aux prisonniers d'État.· 



laissons, maintenant, M. Harmand par·

ler lui-même de cetté mission importante : 

cc Moncœuryyolait, dit-il; mais comme 

je n'ai pas voté la mort du Roi (*), et que 
' 

-les préventions attachées à l'opinion con-

traire prévalaient alors, je dél~bérai; et les 

èonnaissances locales ne me permettant pas 

de douter que si, à mon retour du Temple 1 

je ,faisais un rapport favorable aux. illustres 

Prisonniers , je serais écouté avet une ptê

vention nuisible pour eux et pou tnoi ; et 

n'étant pas capable d'en faire un contraire-, 

je demandai qu'on m'adjoignît quelquelt 

Membres du Comité, 

» On· nomma MM. Mathieu et llevet .. 
1 

chon (**), tous deux Membres au!Si du 

(") Il a voté le hanniuement immédiat. 

(,...) Ils ont voté la mort de Louis XVI, 

:Mathieu est l'auteur du Rapport f11it le 3 clécmibte pré• 

•'dent : toit page 197, ' 
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Comité, et j'espère que ce que je vais en 

dire ne les offensera pas. 

:» Une préoccupation, dont je n'ai pas 

été le maître, ne m'a pas permis de garder 

là date précise de notre visite au Temple; 

mais voici les faits : 

:» Nous arrivâmes à la porte, sous l'af

reux verrou de laquelle était enfermé le 

Fils innocent, le Fils unique de notre Roi, 

notre Roi lui-même. 

>> La clef tourne avec bruit dans la ser

rure , et la porte ouverte nous offre une 

petite antichambre fort propre, sans autre 

meuble qu'un poële de faïeBce qui commu

ni({uait · dans la pièce voisine , par uve ou

verture dans le mur de séparation , et que 

l'on ne pouvait allumer que par cette anti

chambre; les Commissaires nous observèrent 

que cette précaution avait été prise pour :i;ie 

pas laisser du feu à la discrétion d'unEnfaut. 

, 
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>) êette auttè pièce était la chambre dU: 

Prince, et dâns laquelle était son lit ; ~lie 

était fermée en dehots , il fallut enoorè 

l'ouvrir; ce mouvement dé clefs et de ver

roux porte à l'âme un n61r d'autant plus 

pénible, què la réflexion. ne fait qu'y àjou.:. 

ter au lieu de le dissiper. 

· » Le Printe était assis ~uptès d'une pe

tite table carré~, sur laquelle étaient éparses 

beuuooup de oartes à jouer; qnélques-unes 

é1aient pliées en forme de boîte et de caisse, 

d'autres élevées en châteaux.; il ~ait oc~ 

cmpé de ees cartes lorsquè nC1Us èntràmes, 

ec il ne quiita pas son jeu. 

» Il était couvert d'un habit neuf à· la 

Bi.àtelot, d'un drap coulèur ardoise; sa: 

lête était nue , la ehaml>te proptè ei bien 

éclairée. 

:.,, Le lit se composait d'une couchette en 

~is , sàns tideanx ; le· conclxet et le linge· 

14. 
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nous parurent beaux et bons. Ce lit étaie 

, derrière la porte , à gauche en entrant; 

plus loin , du même côté , était un autre 

bois de lit sans coucher, placé aux pieds 

du premier ; une porte fermée entre ka 

deux communiquait à une autre pièce que 

nous n'avons pas vue. 

» Les Commissaires nous dirent que ce lit 

avait été celui d'un savetier, nommé Simon, 

que la Municipalité de Paris, avant la mort 

de Robespierre, avait établi dans la chambre 

du jeune Prince pour le servir et le garder. 

On sait assez avec quelle atroce barba.rie ce 

monstre s'est acquitté de ces deux fonctions. 

,, On sait que ce scélérat se jouait cruel

lement du-sommeil de son Prisonnier; que, 

sans égard pour son jeune âge , pour lequel 

le sommeil est un bes«;>in si impérieux , il 
l'appelait à diverses reprises, la nuit, en 

lui criant, Capet ••.• Capet .... 1 Le Priuce 
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• . répondait : me voilà, citoyen ••.• _; Ap

proche , que je te voie , répliquait le tigre- : 

l' Agneau approchait.... L'exécrable bour

reau sortait sa jambe du lit , et d'un coup 

de pied lancé partout où il pouvait atteindre, 

il étendait sa Victime par terre , en lui 

criant : va te coucher, louveteau. 0 Ciel ! 

et la venge/lnce divine se bornerait à la vie 

que ce monstre a perdue avec Robespierre ! 

:» Ceci a déjà été écrit; mais je le rap

porte parce que les Commissaires nous en 

firent un récit dont le s·ouvenir me Tait fris

sonqer chaque fois qu'il se présente. 

:» Après· avoir reçu ces affreux détails 

préliminaires, je m'approchai du Prince; 

nos mouvemens ne semblaient faire aucune 

impression sur lui ; je lui dis que le Gou

vernement , instruit trop tard du mauvais. 

état de sa santé , et du refus qu•il 'Faisait de 

prend1;e de l'exercice et de répondre aux 



question~ qq'on lui faisait;. ~t égard·, ainsi 

qu'aux proposjtions 4u'on hû avait faites 

d'employer quelquei; re1l1èdos, ei de rece

'VQir la visite d'un médecio; DOlJli avait en

voyés près d·e lui pour 11ous ft&SPrer de tout 

ces faits , et lui renouveler no1,1a:-mêmeg, en 

sop qom, to1,1tes ces pF<lp-»itioPs J qqe nt>Ull 

désirions qu'elles lui fusseo t agréiblell, mais 

que nous nous perm~ttrions d'y ajouter le 

conseil el le repr-oche même, i'il per11is1.ait 

~- g.Jrder le silence et à ne vouloir poin~ 

prendre d'exercice; que no,1s étions :rntorisés 

à lui procurer les rnoyens d'étendre ses pro

Jllenades et rle lui offrir les objets de dis

traction et de délassement qu'il p01nrai1 

désirer , et que je le priais de vouloir bien 

nie répondre si cela lui convenait. 

:» Pendant que je lui adressais cette pe

t.it.e hatatigue, il me regardait fixement sans 

changer de positi<?P, et il m'écoutait aveQ 
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l'apparence de la plus grande attention; 

mais pas un mot de réponse. 

>> Alors je .repris mes propositions comme 

si j'eusse pensé qu'il ne m'avait pas entendu, 

et je les lui particularisai à peu près de cette 

manière: 

cc Je me suis peut-~tre mal expliqué, ou 

=>> peut•être ne m'avez-vous pas entendu,. 

» Monsieur; mais j'ai l'honneur de vous 

» demander si vous désirez un cheval, ~n 

:n chien, des oiseaux, des joujoux de quel

» que espèce que ce soit, iin ou plusieurs 

» compagnons de votre âge que nous vous 

» présenterons avant de les installer près 

::,, de vous; voulez-vous,- dans ce moment, 

» descendre dans le jardin ou monter sur 

=>> les tours; désirez-vous des bonbons, des 

:» gâteaux , etc. , etc ? » 

>> J' épùisai en vain toute la nomencla

ture des choses qu'on peut désirer à cet. 
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Age; je n'en reçus pas un mot de réponse, 

pas même un signe ou un geste , quoiqu'il 

eût la tête tournée ·vers moi , et qu'il me 

regai·dât avec une fixité étonnante qui ex

primait la plus grande indifférence. 

» Alors je me permis de prendre un ton 

-~n peu plus prononcé, et j'osai lui dire : 

« Monsieur ,'-tant d'opiniâtreté à. votre âge 

:» est un défaut q~e rieQ ne peut excuser; 

:» elle _est d';mtant plus étonnante , que 

>~ notre visite , comme vous le , voyez , a. 
:» pour objet d'apporter quelque adoucis-: 

» sement à votre situation , des sojns et 

~, des secours à votre &anté ; coµiment vou

:,, lez-vous qu'on y parvienne, s~ vous re

» fuse~ toujours de répondre et de dire cc 

,, <JUÏ voµs çonvient r Est ... il une autre 

:?> manière de vous le proposer? ayez 1~ 

:i, bonté de nous le dire 1 nous- nous y co.n ... 

~, formerons >>, 
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cc Toujours 'le même regard fixe et la 

même attention, mais pas un seul mot >1. 

» Je repris : cc Si votre refus.de parler, 

)> Monsieur, ne compromettait que vous, 

)> 11ous attendrions , non sans peine, mais 

>> avec plus de résignation, qu'ilvous plût de 

» rompre le silence, parce que nous devons 

» en conjecturer que votre situation vous dé" 

:» plaît moins, sans doute, que nous le pen

>) sions,puisquevous nevoulezpasensortir; 

>> mais .vous ne vous appartenez pas ; tous 

)) ceux qui vous entourent sont responsables 

>~ de votre Personne et de votre état; vou

» lez-vous les compromettre? voulez-vous 

,, nous compromettre nous- mêmes r Car , 

,, quelle réponse pourrons ~nous faire au 

>) Gouvernement dont nous ne sommes que 

:»> les organes? Ayez la bonté de me ré

,. pondre, je vous en supplie, ou bien nous 

,, finirons par vous l'ordom1er ,,, 
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"Pas un mot,et toujoursl~même fixité.» 

» J'étais au désespoir et mes Collègues 

aussi ; ce regard, surtout, avait un tel ca

ractère de résignation et d'indifférence, qu'il 

semblait nous dire : « Qu.E M'IMPORT~, 

)) ACHEVEZ VOTRE VICTIME ! » 1 

,, Je le répète, je n'en pouvais plus; mon 
' . 

cœur se gonflait, et je fus pr~t à céder aux 

larmes de la • plus amère douleur ; mais 

quelques pas que je fis dans la chambre 
1 

me remirent , et me confirmèrent dans 

l'idée d'essayer l'effet du commandement, 

ce que ·je tentai eu effet, en me plaçant 

tout près et à la droite du Prince , et en 

lui disant : te Monsieur, ayez la compl.ai

~ sance de ,ne donner la main ; J> il me la 

présenta, ·et je sentis, en prolongeant mon 

mouvement jusque sou~ l'aisselle , une tu

meur au poignet et un~ au· coude, comme 

des nodus; il paraît que ces tumeurs n'é-



taient pas douloureuses, car le Prince ne 

le témoigna pas. 

<< L'aut,yj main, Monsieur. » Il la pré

aenta aussi; il n'y avait rien. 

» Permettez, Monsieur, que je touclu: 

» aussi vos jambes et vos geTl,(Jux ; " il se 

leva. Je trouvai les mêmes grosse~rs aux 

deux genoux, sous le jarret. 

,i llacé ainsi , le jeune Prince avait le 

maintien du rachitisme et d'un défaut de 

conformation ; ses jambes et ses cuisses 

étaient longues et menues , les bras de 

même, le buste très-court, la poitrine élevée, 

les épaules hautes et resserrées, la tête très

belle dans tous ses détails , le teint clair, 

mais sans couleurs , les cheveux longs et 

beaux, bien tenus , chatains-clairs. 

cc Maintenant, Monsieur, ayez la com

» plaisanct, d~ marcher ~>. Il le fit aus

sitôt, en allant vers la porte qui séparait 
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les deux lits, et il revint s'asseoir sur-le•· 

champ, 

« Pensez-vous, Monsieur, que ce soit là 

» de l'exercice, 'et ne voyez-vous pas, au 

» contraire , que eetle apathie seule est la 

:» cause <le votre mal et des accideus dont 

:» vous· êtes menacé; ayez la bonté d'en 

» croire notre expérience et not.re · zèle ; 

>> vous ne pouvez espérer de rétablir votre 

» santé, qu'en déférant à nos demandes et 

» à nos conseils ; nous vous enverrons un 

» médecin , et nous-- espérons que vous 

» voudrez bien lui répondre. Faites-nous 

>> signe au moins que cela ne vous dé..: 

» plaira pas >>, 

« Pas un signe, pa_s un mol ». 

Gc Monsieur , ayez la hont,é de marcher 

» encore et un peu plus long-temps», 

cc S~lence et refus ; il resta sur son siége, 

les coudes appuyés sur la table; ses traits 
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ne _changèrent pas un seul instant; pas la 

moindre émotion apparente, pas le moindre 

étonnement dans les yeux, comme si nous 

n'eussions pas été là, et comme si je n'eusse 

rien dit. J'observe que mes Collègues ne 

'parlèrent pas. 

» Nous nous regardions d'étonnement, et 

nous faisions quelques pas l'un vers l'autre, 

pour. nous communiquer nos réflexions, 

lors qu'on ~pporta le dîner du Prince, 

» Nouvelle scène de douleur, il faut 

l'avoir vue et éprouvée pour le croire. 

:n Une écuelle de terre rouge contenait 

un potage noir , eouvert de quelques len

tilles; dans une assiette de la même espèce; 

. était un petit morceau de bouilli, noir aussi 

et retiré, et dont la qualité était assez mar

quée par ses attributs : une seconde assiette, 

dont le_ fond était rempli de lentilles , et 

une troisième dans laquelle étaient six châ, 



( !1.22 ) 

taignes., plutôt br-olées qne rôties , un co11.. 

vert d'étain, point de couteau; les Com

missaires nous dirent que c'était l'ordre d11 

Conseil de la Commune, et point de vin. 

» Tel était le dine1·duFilsde Louis XVI, 

de l'Héritier de soixante-six Rois? tel était 

le traitement fait à l'innocence. _ 

» Eh ! qui pourrait tenir à ce spectacle 

et à ce souvenir du Fils d'un Roi, d'un Roi 

lui-mê~e, d'un innocent enfin , forcé par 

la violence à se nourrir comme le plus mal

heureux de ses sujets ? 

» Pendant que l'illustre prisonnier fai

sait cet indigne diner , mes Collègue8 es 

moi nous exprimâmes , par nos regards , 

aux Commissaires de la Muoicipalité, notre 

étonnement et notre indignation ; et pour 

leur épargner , en présence du Pf"iace, les 

reproches qu'ils méritaient, je leur fis signe

de sortir de l'autichamhre : là, nous nous. 



expliquâmes comme noussentions; ils nous 

répétèrent que c'était l'ordre de la Muni

cipalité, et que c'était encore pire avant 

eux. 

» Da~s l'antichambre, nous ordonnâmes 

que cet exécrable ordre de choses serait 

changé à l'avenir, et que l'on commence

. rait à l'instant même à ajouter à son_ diner 

quelques friandises, et surtout du fruit. Je 

voulns qu'on lui procurât du ra1sm, qm 

était rare alors. 

» L'ordre ayant été donné pour cela, 

nous rentrâmes; il avait tout mangé. Je 

lui demandai s'il était content de son dtner? 

point de réponse : s'il désirait du fruit? 

point de réponse : s'il aimait le raisin ? 

point de réponse. Un ins~ant après, le rai

sin arriva ; on le plaça sur sa table , et il 

le mangea sans rien dire. En désirez-voua 

eucore ? point de réponse. 



s,' Il ne nous fut plus permis de doute1' 

alors que _toutes les tentations de notre part, 

pour en obtenir une réponse , seraient inu

tiles : je lui fis part de notre déterminatiorr, 

et je lui dis qu'elle était d'autant plus pé

nible pour nous , que nous- ne pouvions at .. 

tribuer son silence à notre égard , qu'au 

malh~ur de lui avoir déplu ; que nous pro ... 

poserions, en conséquence , au Gouverne

ment, de lui envoyer des Commissaire~ qui 

lui seraient plus agréables, 

» Même regard; mais point cle réponse. 

cc Voulez-vous bien, Monsieur, que nous 

>> nous retirions» r point de réponse. 

» Cela dit, nous sortimes; la première 

porte étaat fermée, nous restâmes un quart 

d'heure dans ,l'antichambre à nous interro

ger mutuellement sur ce que nous venions 

de voir et d'entendre? et à nous commu-

niquer nos réflexions et les observations qu. 



chacun de nous avait faites à cet égard, ainsi 

que sur le moral et sur le physique du jeune 

Prince. 

:>; D'après le récit que je viens de faire, 

qui est exact, ~t dont j'ai plutôt abrégé 

qu'étendu les détails, tout le monde peut 

faire e.t fera sans doute les mêmes réflexions 

et les mêmes obsetvations que nous ; ainsi 

· je ne les répéterai pas. 

:>> J'ai dit les motifs auxquels les Com

m1ssaues attribuaient le silence opiniâ.tre 

du Prince. Je leur demandai, dans l'anti

chambre, si ce silence datait réellement du 

jour où la plus barbare violence lui avait 

fait faire et signer l'odieuse et absurde dé

position ..... Ils renouvelèrent leur asser

tion à cet égard, 

:>> Après avoir prése~té èette anecdote à 

l'éternelle doule~r des â.mes sensibles, je 

la livre aux observateurs de la nature. Est

l5 
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il possible qu'à l'âge de neuf ans, un en

. fant puisse former une telle détermination 

et y persévérer ? C'est ce qui n'est pas ".rai~ 

semblable sans doute ; mais je réponds à 

ceux qui douteraient ou qui nieraient, par 

un fait et par des témoignages que j'indique 

et auxquels on peut recourir. 

~, Quoi qu'il en soit , avant de sortir de 

l'antichambre du Prince, mes Collègues et 

moi nous convînmes que, pour l'honneur 

de la Na~ion qui l'ignorait; pour celui de 

la Convention qui , à la vérité, l'ignorait 

aus~i, mais dont le devoir était d'eri être 

instruite; pour celui de la coupable Mu

nicipalité de Paris elle-même , qui savait 

tout et qui causait tous ces maux; que nous 

nous bornerions à ordonner des mesures 

• provisoires qui furent prises sur-le-champ, 

et que nous ne ferions pas de Rapport en 

public , mais en Comité secret , dans le 



Comité seulement ; ce qui fut fait ainsi 11. 

Pourquoi ces ménagemens r ... Pourquoi 

ce silence complice r ..• 
Peu de jours après la visite au Temple, 

M. Ha1·mand fut, <lit-il, envoyé en mis

sion : il ne put suivre l'exécution des mesures 

qu'il avait prescrites pour l'amélioration du 

sort de l'Enfant-Roi. 

· D'après les attentions de ce Député ~t 

les ordres qu'il a donnés, de concert avec 

les organes du Gouvernement , qui ne croi

rait que l'on va employer les remèdes les 

plus prompts et les plus efficaces pour sou

lager l'auguste Malade r Non; trois mois 

s'écoulent avant que cet infortuné ne reçoive 

aucun secours i trois mois , c'est - à - dire 

assez de temps pour qu'il n'y eût plus aucun 

éspoir de guérison. Les monstres avaient 

voté publiquement la mort du Père; ils tra

tnèrent secrètement la mort du Fils, 

15 * 
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Revenons au Rapport. 

Les lecteurs auront observé qu'à coup 

sô.r , celui présenté à la Convention , en 

Comité secret , n'était pas rédigé dans les 

· teripes que l'on vient de lire. Est-ce devant 

les meurtriers de Louis XVI, les destruc

teurs de la Monàrchie, les fondateurs de 

la République, que M. Harmànd aurait œé 

dire : cc Le Fils innocent, le Fils unique de 

:>> notre Roi; notre Roi lui-même, » et 

quelques autres expressions qu'on apure- · 

marquer dans son récit, 

Mais, ce qui a dû, surtout, fixer l'at

tention, c'est la manière dont M. Harmand 

insiste sur le prétendu silence absolu de 

Louis XVII, pendant environ quinze mois; 

, ainsi que sur les motifs auxquels on l'attri

huait,etquilui ont paru expliquer le refus du 

jeune·Prince, de répondre aux questions des 

Commissaires du Comité de Sô.reté générale. 



Poùr nous, nous sommes convaincus que 

le silence observé par l'auguste Enfant, 

n'était que relatif, En effet, le jeune Louis 

11e l'a-t-il pas rompu, lorsqu'il fit à Simon 

la royale prom(;lsse de lui pardonner; lors

qu'il fit des remereiemens à M. Nau~in; 

et lorsque, trop tardivement. dans la suite, 

des médecins furent appelés pour lui donner 

. des ~oins ? ••• Non ; . le caractère généreux et 

reconnaissant de l'auguste Prince s'opposait 

à ce qu'il gardât un silence absolu avec tous 

ceux qui on~ eu ·l'honneur de l'approcher 

pendant la dernière année de sa :vie. 

Mais nous sommes également persuadés 

que le jeune Roi, qui ne pouvait ignorer 

d'où. provenaient tous les malheurs de sa 

Famille, n'avait jamais vu qu'avec dédain, 

ave~ horreur , tous les Conventionnels et , 

tous.les Memhres de la Commune, à l'ex

ception d'un petit n~mbre qui, depuis long-



temps, n'avait plus-d'accès auprès de sa Per

sonne. Aussi, n'accordait-il point d'autrP. 

réponse aux auteurs de ses maux , et à ses 

gardiens, que ce regard si expressif: cc Que 

» m'importe, achevez votre /Tictime ! . • . n 

L'isolement , le dénuement total où on le 

laissa durant cette dernière année de sa pé-
, ~ible existenêe , ont dû faire persévérer 

l'Enfant- martyr dans son héroïque réso

lution. 

Les causes alléguées par les Commissaires 

de la Commune, des refus et du silence du 

Prince, sont d'ailleurs illusoires : car, s'ils 

remontaient réellement au 5 octobre, jour· 

de· la monstrueuse déposition, comment 

l'Enfant a-t-i] signé l'odieuse déclaration du 

3 décembre suivant ? Ces allégations sont 

donc mensongères , puisqu'il est avéré ; 

aujourd'hui, que des scélérats ont surpris 

la signature de cet Enfant , sans qu'il se 



doutât de ce que contenaient leurs pré

tendus interrogatoires. Enfin, ••. osons le 

<lire ... le brutal Simon aurait-il, pendant 

les trois mois qu'il continua d'être le geôlier 

du jeune Louis, toléré ce silence et ces refus 

accusateurs r .. . M,~.is les Municipaux ont 

cru que leurs assertions , à cet égard , dé

tourneraient l'idée que la juste indignation 

_de l'Enfant-Roi retombait aussi sur leurs 

têtes., 

Après avoir écrit ceci, nous l'avons com

muniqué à M. le Docteur Naudin(*). Son 

dévouement héréditaire à la Famille des 

Bourbons, et son amour pour le vrai, lui ont 

s~ggéré l'i<lée de vé1·ifier nos observations : 

il y a mis tout le zèle qu'inspirent une si belle 

cause et la recherche de la vérité. C'est 

(*) Nous lui devons la connaissance exacte des faits rap

_porté, page 18a. 



d'après des renseignemens certains qu'ils' est 

empressé de se procurer, qu'il nous a affirmé 

que l'explication donnée par les Commis

saires de la Commune , du silence du jeune 

Prince , était absolument controuvée ; que 

le Royal-Enfant n'avait jamais cessé de parler 

à ceux qui l'approchaient; et q!}e ses refus, 

à cet égard, ne pouvaient se reporter plus 

haut que l'époque où il fut entièrement 

isolé. 
I" 

Les succès obtenus au-dehors par la va-

leur des Armées françaises, ne rassuraient 

pas , néanmoins , les tyrans de la France , 

cont~e la terreur que leur inspirait la guerre 

de la Vendée. Quelques Membres de la Con

vention, choisis parmi ceux qui n'avaient 

pas vpté la mol't du Roi , furent chargés 

d'entamer des négociations avec les prin- _ 

cipaux Chefs des Armées catholiques et 

r_oyales. Le Chevalier de Charette et ses 



braves Compagnons d'armes, manquant 

alors de munitions de guerre les plus indis

pensables , profitèrent adroitement de ces 
. 1 

dispositions, pour négocieraveclesCommis-

saires des Comités de la Convention , et con

cl ure avec eux, sinoµ un traité de paix, du 

moins un armistice. Toutes hostilités cessant 

de part et d'autre, on pouvait se flatter, qu'à 

une époque déterminée, le jeune Roi et Ma

dame Royale seraient remis aux Vendéens. 

Quelques personnes assurent même que , 

. peu de temps avant la mort de Louis XVII, 

le Comité de Salut public avait traité avec 

les qiefs de la Vendée , et s'était engagé 

à leur remettre l'Héritier de la Couronne et 

son auguste Sœur, avant le 15 juin, pour 

tout délai. Ces personnes vont jusqu'à dire 

que M. Desotteux, Baron de Cormatin, 

Major - Général de l' Armée catholique et 

Royale de Bretagne, •avait l'honorable mis-



sion de venir chercher à Paris ces précieux 

Rejetons de Louis XVI. ( Note 1 1 • ) 

Mais la faction qui avait écrasé Robes:

pierre, dont elle partagea si long-temps les 

·crimes, et qui s'était couverte du masque 

de la modération, ne craignit pas tant le fa

rouche tyran, que tout ce qui pouvait rendre 

le pouvoir à ses vEritahles Maîtres. Dans 

cette appréhension , èt mieux informés de 

la situation des Vendéens, les Gouvernans, 

loin de remettre le jeune Roi aux défenseurs 

de la Religion et du Trône, prolongèrent sou 

'martyre , et celui de la Princesse , sa Sœur. 

Le fidèle M. Hue, instruit de l'état de dé

périssement dans lequel était Louis XVII , 

sollicita, auprès du Comité de Sûreté géné

i-ale, la faveur de s'enfermerdenouveauavec 

le jeune Prince et de lui donner des soins ; 

sa demande fut rejetée, sous le prétexte que 

lesCommissairesdu Terpplelesoignaient ! ... 



( 235 ) 

Ce fut seulement dans le courant de mai, 

.et d'après de nouvelles instances réitérées 

par des personnes informées de la situation 

de plus en plus déplorable où se trouvait le 

jeune Prince , que les Comités se décidèrent 

à lui envoyer le.célèbre Desault. Cet honnête 

Chirurgien, après avoir examiné très-attenti

tivement l' Enfant malade, ne leur dissimula 

pas qu'ils avaient trop tardé à l'envoyer 

auprès de lui; que l'état de dépérissement 

rendait la guérison presque impossible : 

il proposa de prendre., sur-le-champ, le 

parti de faÏJe transporter le malade à la 

campagne; que là, ~il traitement, des 
. , . . . ' secoul's appropries , pourraient parvenir a 

rétablir , du moins pour quelques a~nées, 

la débile existence de l'auguste Enfant. 

Les Comités ne prirent aucun parti sur 

ces propositions. Cependant, Desault em

ployait toutes les ressources que ses talens_ 



( ~36 ) 

et son zèle lui suggéraient pour améliorer 

la triste situation- du royal Prisonnier. Le 

Prince fut sensible aux soins assidus de 

son Chirurgien. Il le lui témoigna , en 

s'abandonnant à· lui avec toute confiance, 

et en rompant avec lui_ le silence ~bsolu 

qu'il gardait avec ses geôliers et les Com

missaires de la Municipalité. Lorsque ces 

Commissaires annonçaient que la visite al

lait cesser, l'auguste Enfant ne voulant 

pas s'adresser à eux pour la prolonger, 

retenait M. Desault par le pan de son habit. 

C'était les larmes aux yeux que le franc 

et sensible Desault , sortant du Temple , 

racontait chez lui, à M. Nicolle et à des 

amis intimes , les paroles et les instances 

du jeune Prince. 

Desault mourût le 1er. juin suivant , 

presque subitement, et sans qu'on ait pu 

découvrir chez lui aucunes notes sur les 



;visites qu'il avait rendues·au Prince malade. 

Le 5, M. Pelletau, Chirurgien en chef 

du grand Hospice, et M. Dumangin, pre

mier Médecin. de l'hôpital de Santé (*), 

furent nommés pour remplacer M. Desault 

dans le traitement du jeune Prince. 

Ces Médecins reconnurent, comme De

sault, qu'il n'y avait plus aucun espoir de 

conserver une vie aussi précieuse ; et l'état 

d'épuisement renda~t les secours de l'art 

inutiles, il ne ne leur restait que les moyens 

d'adoucir les derniers momens du Royal 

Prisonnier. 

Ils blamèrent les Municipaux de n'avoir 

point fait disparaître les barreaux qui obs~ 

truaient les fenêtres, ainsi que les énormes 

verroux dont le bruit rappelait sans cesse à 

l'innocente Viçtime les tourmens qu'elle 

( *) Ils sont exiatma. 



avait endurés, et qui l'avaient réduite à uu 

état aussi désespéré. Comme M. Pelletau 

s'exprimait assez haut sur ce sujet, le jeune 

Prince lui fit signe d'approcher, et le pria 

de pader plus bas : cc Je craindrais, lui 

>> dit-il , que ma Sœur ne vous entendît , 

;;, et je serais bien fâché qu'elle apprît que 

» je suis malade, parce que cela lui ferait 

» beaucoup· de peine ,,. Cette attention an_. 

nonce jusqu'à quel point ce Prince possédait 

une âme aimante et seÜsihle. 

MM. Dumangin et Pelletau firent trans

por.ter le Prisonnier dans le salon du Con

êierge , dont les fenêtres donnaient sur le 

· jardin. La vue du so]eil et de la verdure 

parut adoucir les souffrances de l'auguste 

Malade. Il le témoigna; mais ne pouvant 

plus articuler que des monosyllabes, tant 

il devenait faible , il souriait encore quel

quefois à ses Médecins. 



( 239) 

,.. · Dans la journée du 7 , le Roi éprouva mi 

évanouissement qui fit éraindre sa fin pro--. 

chainè, et le dernier accomplissement de 

ees· pa:roles prophétiques à son égard : 

·· · « Toutes mes forces sont épuisées , mes 

:n jours ont été _abrégés, et il ne me res~e ,. 

>> plus que le tombeau ( *). 

Le8 juin,_à deux heures de l'après-midi,

l'infortuné Louis XVII rendit le. dernier 
iOupir •••• 

Le lendemain , le Député Sevestre, ré-

gicide, et qui, le 3 ,avril 1794, avait dit que· 

cc cet Enfant ne serait jamais majeur·,»: fit, 

au nom du Comité de Sfu-eté générale , le 

rapport suivant~ la Convention. \ 

cc Depuis quelque temps le Fils de Capet 

était incommodé par une enflure au genou , 

4roit et au poignet gauche. Le 1er. floréal 

(*) Traduction par Le .Maistre de Sacy, de l'épigraph, 
j9iate au titre de la page ug •. 



( 20 avril) , les douleQJ's augmentèrent; le 

malade perdit l'appétit et la fièvre survint._ 

Le fameux Desault, Officier. de santé , fut 

nommé pour le voir et le traiter. Ses talens et 

sa probité nous _répondaient que rien neman

que1·ait aux soins qui sont d~s à l'humanité. 

>> Cependant, la maladie prenait des ca

ractères très-graves. Le ·16 de ce mois 
. \ 

( 5 juin ) , Desault mourut ( *) ; le Comité 

nomma , pour le remplacer , le Citoyen 

Pelletau , Officier de santé très-connu ; et 

le Citoyen Dumangin , premier Médecin de 

l'Hôpital de Santé , lui fut adjoint. 

» Leurs bulletins d'hier, à onze heures du 

matin, annonçaient des symptômes inquié• 

tans pour la vie du Malade; et à deux heures 

un quart de l'après-midi, nous avons reçu 

la nouvelle de la mort du Fils de Capet. Le 

(*) ll est mort, aiDsi que 11pus l'av~WI dit, le 1er, juiii. 



( 24 t ) 

Comité de Sûreté générale, nous a chargés 

de vous ·en informer : tout est constaté». 

Le 10 , deux jours après la mort de 

Louis XVII,. le Commissaire de Police de 

la Section du Temple, accompagné de deux 

Commissaires civils, se ren<lit, à huit heures 

et demie du soir, à la tour du Temple, 

conformément à un arrêté du Comité de 

. &üreté générale , pour y enlever le Corps de 

Sa Majesté : ils le trouvèrent découvert; et, 

en leur présence, il fut mis dans un cercueil 

de bois, et transporté sur,;le-champ, et sans 

aucune cérémonie , au cimetière de la pa

roisse Sainte-Marguerite, au faubourg Saint• 

Antoine. 

A peine la nouvelle de la .mort de 

Louis XVII fut-elle répandue, qu'un grand 

nombre de personnes s'empressèrent de pu:

hlier qu'un poison lent , apprêté dans un 

plat d'épinards, avait ahr~g~ la vie d\l 

16 



malheureux Pfince ; · elles réunirent plu

sieurs motifs qui semblaient justifier leurs 

soupçons. 

Elles rappelaient què le Représentant 

Mailhe, au nom du Comité de_ Législation , 

avait terminé son Rapport sur le procès de 

Louis XVI, par cette phrase homicide : 

« Cet ~nfant n'est pas encore coupable; 

» il uta pas encore eu le temps de partager 

.:,, les iniquités des Bourbons. Vous avez à,. 

» balancer sa destinée avec les intérêts de 

» la République. Vous aur~ à prononcer 

:,, &QI' -cette ~raude question échappée du 

·,. .cœur de Montesquieu : n y .a Jaiu 1-

» États où l' 011, fait l,: plus de cas de k li

» bt,,té, Jes /,ois qui la. 'Violell't œn.tnr: U1' 

-·---' (*) •I • ~I n .u:,u. ;,..... et J a.pow.e, aJOUte-t-lA·, fUiO 

(*) Dz L'EsPaIT n11, Lois, L1v:aB XR, CBA

,a~• XIx..Moi.r1-GODlÏDlle llcmtoll!'lie•,'-f'IM'IW mg. 



,, ftüage des Pe.uplef ks plus lîhres qui aient 

» jamais été su;rla terre, me fait craire_ <p,J! i! 
>> y a des cas. où. il faut mettre, pour un mo• 

» ment , un voile sur la liberté., comme o,. 

:» cache les statq,es des Dieux :». 

Elles se squyeqiiiegt qqe le Dêput& ChqbQt 

avait dit hautemept que; cc c~était à llapothi• 

caire de délivrer la France du Fils de Capet; ~, 

et que Brival , le digne Collègue des deux 

Conventionnels que nous venons de nommer, 

reprocha au Comité df? Salut public,. queJ• 

que temps aprè~ le 9 tq.~mµidor, f).'avpir 

çomm.is l?e~~cou.p 4~ crim.es jµ».tile~, et de 
n;avoir point consommé c~lui-là. 

Le poëte Delille était aussi du nomhre 

de ceux qui croyaient à Pempoisonnement, 

Tout le monde sait par c°:ur les beaux ver~ 

nière que le p11upù /111 àonne , Cic/ron '»eut qu• on les abolisse, 

parce que la forc11 th la Loi no consisl• qu'en ce q,h/14 

•tat,u 1ur ,aul ~ m~n,4,. 



du Poëme de la Pitié, au sujet de la mort 

prématurée de Louis XVII. 

Louu sur l'échafaud· a terminé sa vie; 

Son Épouse n'est plus, et sa Sœur l'a suivie; 

D'effroyables malheurs ont banni ses Parens. 

Seul, au fond de sa Tour, sous l'œil de ses tyrans, 

Un Fils respire encore, il n'a pour sa défense 

Que ses traits enchanteur~ et que son innocence : 

Contre tant de faiblesse a-t-on tant de co,urroux? 

Cruels! il n'a rien fait, n'a rien pu contre vous. 

VeHle sur lui, grand Dieu! protecteur de sa cause, 

Dieu puissant! c'est sur lui que notre espoir repose. 

Accueille ses soupirs , de toi seul entendus ; 

Qu'ils montent vers ce Ciel, hélas! qu'il ne voit plus. 

Tu connais ses dangers, et tu vois sa faiblesse. 

Ses Parens ne sont plus, soli peuple le délaisse : 

Que pèuvent pour ses _j~urs ses ti~des amis t 
Les assassins du Père environnent le Fils; 

Sa ruine est jurée. A peine leur furie 

Lui laisse arriver l'air, aliment de la vie. 

Son courage naissant et ses jeunes vertus 

Par le vent du malheur languissent abattus. 



Leurs horribles conseils et leur doctrine inflme ; 

En attendant son corps, empoisonnent, son !me. 

Déjà même , déjà de sa. triste prison 

La. longue solitude a. troublé sa. raison. 

Quoi! n'était-il donc plus d'espoir pour sa. jeunesse l 

De l'amour maternel l'ingénieuse a.dresse, 

Le zèle , le devoir, pour défendre ses jours , 

Etaient-ils sans courage î étaient-ils sans secours1 

Abner sauva Joas; sous l'œil même d'Ulysse,. 

Un faux Astyanax fut conduit-au supplice. 

Mais quoi! pourremplacercetEnfantpleind'a.ttra.its, 

Quel visage enchanteur e&.t imité ses traits 1 

L'œil le moins soupçonneux efit percé le mystère; 

Et la. beauté du Fils aurait trahi la. Mère. 

Aujourd'hui plus d'amis , de sujets , de vengeur; 

Chaque jour dans son sein verse un poison rongeur. 

Quelles mains ont Mté son atteinte funeste 1 

Le Monde apprit sa 6.n , la tombe sait le reste. 

CHANT m. 

Dans une note sur cet endroit du Poëme , 

M. Michaud dit : cc Ce qu'il y a de cer

tain, c'est que, sous Robespierre, on avait 



offurt une somme ·de cent mille écus à un 

Apothicaire de Pàris, pour avoir le secret 

d'un poison lent et efficace». Le même au

teur s'était déjà exprimé ainsi, dans un Re. 
cueil pseudonyme qu'il publia en 1796 (*). 

•c Nous sommes loin de croire, comme on 

l'a dit, et comme on le dit encore, qu'il 

ait été empoiso'nné; mais ce que nous pou

vons affirmer , c'est que la Commune du 

31 mai a tenté , plusieurs fois, de s'en dé

livrer de cette I manière », 

Nous laissons aux lecteurs le soin d'ap

précier ce qu'on \it, à ce sujet, dans un 

ouvrage qui parut vers la même époque. 

L'auteur anonyme, après avoir apostrophé· 

Tallien, en termes virulens , .sur sa con

duite, lui dit , page 169 : cc Si tes joue$ 

(*) ADIEUX de MARIE -THÉRÈSE - CHAl\EOTTE de 

lloURBON, etc.,ouAlmaoach pour 1796, par M. d'ALBINS; 

l3âle, Tourneise11. (Paris, Gueffier), in-18, page 105. 



ne sont pas humectées de larmes, en lisant 

cet article; si ton cœur ii'est pas froiMé par 

le repentir .•• tu n'es pas unhomme •• ."Alors, 

n'écoutant qu'une juste indignation, je dé~ 

couvrirai l'affreux. tableau du passé; je dirai 

en quel lieu , à quelle heure et par quels 

mons\re6 fut prépar~ ce breuvage ~ortel , 

et comment expira cette innocente Victime 

'du Temple ! ..... » (*) 

Enfin, beaucoup de personnes, frappées 

de la rapidité avec laquelle Desault fut em

porté, répandirent le bruit qu'il avait été em

poisonné, parce qu'il avait., disaient-elles, 

refusé de prêter son ministère aux desseins 

criminels qu'on supposait lui avoir été 

confiés au suj.etdu Fils de Louis XVI. Cette 

opinion se fortifia par la mort aussi subite 

( * ) Manuel .des Assemblées primaires et électorales de 

Frao9e. Hambourg ( Paris ) , in-u, RAI date. 



de Choppart , Pharmacien , qui avait com

mencé, avec son ami Desault; le traitement 

du jeune Malade ~ et• surtout par la mort 

de cet infortuné Prin9e, qui, comme on l'a 

vu , suivit de près celle de ses deux Chirur

giens. 

Le 9 JUlD , lendemain _de sa mort, 

MM. Dumangin et Pelletau, accompagnés 

de MM. Jeanroy, oncle, et Lassus, procé

dèrent, d'après les ordres du Comité de 

Sûreté générale, à _l'ouverture du corps de 

Louis XVII. Le procès-verbal de cette opé

ration, dans lequel on a entièremenl oublié 

d'insérer la date.de l'année, a été rédigé par 

M. Pelleta_n, qui en a conservé l'original en 

ses mains. ( Pièces justificatives, n°. 5.) 

L'antopsie scrupuleusement détaillée de 

l'Enfant-Roi , faite par des hommes dont le 

savoir et la probité sont connus,. semble dé

truire le soupçon d'empoisonnement. De-



sault parait aussi avoir. jugé que ce crime 

n'avait point été commis. S'il n'a point laissé 

de notes écrites sur le !raitement qu'il avait 

suivi, du moins s'en est-il expliqué verba

lement. Voici ce qu'on lit, à ce sujet, dans 

les Essais historiques sur la Révolution de 

France, par M. Beaulieu("'). 

<< Tandis que les journalistes s'efforçaient 

de fortifier l'opinion contre un mode de Gou

vernement incompatible avec nos mœ~rs, 

nos usages, et surtout , notre caractère , 

la'mort enlevait aux Royalistes le seul Per

sonnage autour duquel beaucoup dè per

sonnes, même révolutionnaires,· avaient 

réuni leurs pensées , pour retirer la France 

de l'abîme où elle s'était enfoncée; le mal

heureux Fils de Leuis XVI terminait dans 

la prison du Temple son innocente et dou-

C •) Tome VI, page 196. Paris , Marada.o , t 8o3. 



lou~use existence ....... ll était naturelle-

ment très-bien fait, et il était devenu bossu 

tm Temple; _il était né folâtre et joyeux , et 

il était hypocondriaque. La misère, l'ahan-
, 

d?u auxquels on l'avait réduit , après avoir 

été entouré de tan't de ménagemens, de tant 

de précautions bienfaisantes , avaient vicié 

ses humeurs et corrompu en lui tous les 

principes de la vie. Le bru_it a long-temps 

~ouru , et beaucoup de personnes pensent 

encore qae ce malheureux Enfant fut em

poisonné; e'est un mystère qui ne sera sans 

doute jamais parfaitement·é~lairci. Tout ce 

que je sa-is, c'est que le fameux Chirurgien 

Desault, avec qui j'avais fait connaissance 

-en prison, m'a-dit après l'avoir visité, qu'il 

ne le croyait pas; mais M. Desault étant 

mortlui-même peu<letempsaprès, ainsîque 

l' Apothicaire qui fo1-1-r-nissait les rfflllOOes, 

on n'a pas ma_nqué de dire qu'on les avait 



sacrifiés à un secret qu'il iœportait de gar

der. Je rapporte ce q:ue M. Desault m'a dit, 

et il me parlaita~cl'air de la franchise».("<) 

« Ce ne fut œpend;mt pas, comme l'ob

serve M. Hue, par aucun s-entiment d'hu

manité, que l'on s'abstint de commettre ce 

crime. Il y aurait eu , en effet , tnoi:ns de 

ha rharie dans l'empoisonnement de l'Enf.ant-: 

Roi, qu'il n'y en eut à lui faire suhir le 

supplice lent et d()luloureux de l'abandon·, 

de l'isolement auxquels il fü~ livré pendant 

plusieurs mois, et qui furent les seules causes 

tle sa mort. Les monstres qui tyrannisaiient 

la Fran.ce , et qui ne se dissimulaienl pas 

ie vif intérêt qu'inspirait généralement le 

sort de ce ·jeune Prince , calculaient trop 

froidement les forfaits , pour s' e:lCposer à . 
(*) M. NICOLLE, Libraire à Paris, ami intime de De

salÙt, et dont nous avons parlé plusieurs fois, nous a affirm, 

que ce Chirurgie~ lui avait souvent tenu le même langage. 



compromettre leur popularité et leur puis

sance, en lé faisant mourir de mort violente. 

Il leur parut moins dangereux de travailler 

à l'anéantissement de toutes ses facultés 

morales , à force de mauvais traitemens, et 

en fatiguant continuellement ses organes par 

la terreur. cc. S'il arrivait, disaient-ils, que 

7) dans quelque mouvement populaire , les 

:» Parisiens se portassent au Temple, pour 

,, _proclamer Roi Louis XVII; ~ous leur 

» montrerions un petit bambin, dont l'air 

,, stupide et l'imbécilité ]es forceraient de 

,, renoncer nu projet de le placer sur le 

,> Trône». ( Note 12. ) 

Louis XVII fut la quatrième Victime 

royale moissonnée pendant l'espace d'en

. viron deux.ans, par la faux révolutionnaire . 
• 

MONSIEUR fut profondément ému de dou-

leur en apprenant la fin déplorable du jeune 

Roi, son Neveu. Appelé au Trône par les 
1 ' 



tlroits de sa naissance et par lès lois du 

Royaume , Louis XVIII fit part de son ·avé

nement aux diverses Puissances de l'Europe; 

et Sa Majesté adressa ·aux Français une Pro

clamation que M. Cra part, ancien éditeur 

de l'Ami du Roi, s'empressa de faire im

primer à Paris , et dont il répandit avec 

profusion des exemplaires dans toute la 

'France. 

Nous regrettons que l'étendue de cette 

Proclamation, qui, d'ailleurs, appartient 

plus particulièrement à l'Histoire du règne 

de Louis XVIII , ne nous permette pas <le · 

l'insérer icï , tout entière ; mais nous ne 

pouvons résister au plaisir d'en transcrire 

le préambule et la conclusion; tant à cause 

des rapprochemens heureux qu'ils renfer

ment, que parce 4u'ils attestent quels ont 

été, dans tous les temps, les sentimens pater

nels du Roi que le Ciel a rendu à .DOS vœux. 



cc L~s impénétrables décrets de la Pro• 

,1 vidence, en µous appelant au Trône, ont 

» établi une conformité frappante entre les 

,1 commeocemens de notre Règne et ceux 

:t> de Henri IV, COJnme s'ils eµssent voulu 

» nous avertir de prendre ce grand Roi pour 

» modèle. ~ous imitèroqs donc sa noble 

>> franchise, et nous commencerons par vous 

» ouvrir tout notre cœur. Long-temps et 
' 

» trop long-temps noqs avons eu à déplorer 

» les f;ttales circonstance~ qui nous impo.

>> saient un pénible silence; mais aujour

» d'IJ,ui qu'il nous est permis d'élever la 

,, voix, écou~i.-nous. Notre amour pour 

» vous est l'unique ~entiment dont nouJ 

» soyons an~més ; notre cœù.r obéit avec 

» délices aux conseils de la clémeqce ;- et 

j, puisq1,1'il a plu au CieJ de DQÛS réserver, 

~> COJUme Louis-le-Grand, pour rétablir 

» dans notre Royaume le règµe de l'ordre 



» et des lois ; comme lui , nous voulons , 

>1 à l'aide de nos fidèles sujelS, re1J1plircettc 

» tâch,e sacrée,. en unissant la j\lstice à la 
» bonté. 

. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 
» Les triomphes de !'Armée prouvepJ 

» que ja~ais_ le courage ne .s'éteiPdr~ <\aile 

• le cœur des Fraoqais. Mais 00\t.e Arméf 

» ne saurait rester plus long•temp, l''3IJ

» nem.ie de son Roi ; elle a cotJservé son 

» aotîque bravoure , elle reprend.l'a sa pre

» mière vertu ; elle etitendra li,. voiJ. Q.f' 

» l'honneur· et du ~voir , et suina leurs 

» conseils. Nou , Po-.. n.e Sf.llrions en dou.

» tea- ,. le ui de V1v• LJJ Roi su~rit, à 

:a> des clameurs JéditieJ1$eS , ei nos fi.dèle, 

,, sujets viendroQ~ ~tour. du Tr6J:Je cpm-._ 

» batt,rj! encore pour sa défense , et lir~ 

·.., daJJs nos r•rds l'~li dù pusé ,,. 

Le 4 juiijet, S. A. S. MDnsCÛiQeur le 



( 2.56 ) 

Prince de , Condé annonça le triste évé

nement à son Armée par la Proclamation 

suivante: 

'« MESSIEURS ; A peine les tombeaux de 

l'infortuné Louxs XVI , de sou auguste 

Compagne et de leur respectable Sœur, se 

sont-ils refermés , que. nous les voyons se 

rouvrir encore pour réunir à ces illustres 

Victimes l'objet le plus intéressant de notre . 
amour, de nos espérances et de nos respects. 

Lê jeune.Rejeton de tant ~de Rois, dont la 

naissance · seule paraissait assurer le bon

heur de ses sujets, puisqu'il était formé du 

sang de HENRI IV et de celui de MARIE.:. 

THÉRtSE ' vient de succomber sous le poids 

de ses fers et de sa cruelle existence. 

» Ce n'est pas la première fois que j'ai 

eu .à vous rappeler qu'il est de principe que 

LE RoI NE MEURT POINT .EN FRANcn. Ju-

1·00s donc à ce Prince auguste , qui devient 



aujourd'hui notre Roi, de verser jusqutà la 

dernière goutte de notre · sang , pour lui 

prouver cette fidélité sans bornes , cette 

· soumission entière , cet attachement inal

térable que nous lui devons à tant de titres, 

et dont nos âwes so~t- pénétrées. 

>'> Nos vœux vont se manifester par ée 

cri qui part du cœur, et qu'un sentiment 

profond a rendu si naturel à tous les bons 

Français; ce cri qui- fut toujours le présag·e 

comme le r"ésultat de vos succès , et que les 

régicides n'ont jamais entendu sans ·stupeur 

et sans remords. 

>> Après avoir invoqué le Dieu des misé,. 

ricordes pour le Roi que nous perdons , nous 

allons prier le Dieu des Armées de prolon

ger les jours du Roi qu'il nous donne, et 

de raffermir la couronne de France ~ur sa 

tête , par des victoires, s'il le faut; et plus 

encore , s'il est possible , par le repentir d& 

17. 



ses sujets, et par l~heuTeux accord de sa clé

mence et de sa j nstice. 

» MEss1:Eu'Rs , LE B.01 Lonxs XVII ssT 

HOlt:T, 

V1vÈ LE B.01 Louis XVIH ! » 

Le Roi iryant enfiri 'recouvré soli sceptre, 

l'un e:re ses premiers soins, après s'étre oc

eu pé·des ~n œr~ts de son Royaume, fut dirigé 

vers la::reeherche des Martyrs de sa Famille. 

Ù n Fra'Iiçais: fidèle, M. Olivier Descloseaùx, 

avait ; pendanll tônt le temps d'une jalouse 

usu11>ation , conservé lès Restes précieux de 

Louis XVI et de la Reine : ils reparurent, 

et la France entière leu'r donna• les· t'.émoi

gnage~ :les plus sincères de ses regrets et de 

sa véné-ration, Ils furent transportés à l'Église 

royale de Saint-Denis, sépulture ordirtaire 

de n9s Rois. 

Le plus jeune et lederniermartyrdecette 

Far:µille infortunée ne fut point ~uhlié dans 



te~· piert~és têparations. Au 1uoîs de fJvricr 
dernier, Sa Maiesté a ordonné qu1on rè~ 

cb:è1·cnèraît la Dépouille rnortcllè du Roi, 

son aùguste N~~et1. et Prédécesseur;· qu'elle 

sèra.it aussi exh'urnée et transportée à l'Eglise 

de Saint-Denis. 

. La Providence a veillé s·ur les ltestes de 

I'Eufant~Roi; comme elle avàit veillé sur' 
ceux des Autéù'rs de ses fours. Elle a confiç 

le spin de les conserver à deux fossoyeurs 

qui, avant qtiè ces Rest.es ne fussent déposés 

dans la fosse comrnm1e du cimetière de la 

paroisse Sainte-Marguerite, avaient fait , 

avec de la craie l>lanche , sur le cercueil 

qui les renfermait, un signe auquel ils de-: 

va1ent le reconnaître. Ils avaient, eü outre, 

èu le soiri de ne placer qu'à une certaine: . 
distance les cercueils qtii arrivèrent les jonrs 

sn.ivans. Pendant cinq ou six nuits, on mit 

des fàctionnaires à la porte et autour du 

17"' 
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çimetière, afin que personne ne v1ut enlever 

le corps de Louis.XVII. Mais lorsqu'il n'y 

~ut plus de ces surveillans , les deux fos

soyeurs tirèrent le cercueil de la fosse com

mune et allèrent le déposer dans une fosse ... 
particulière qu'ils avaient creusée, joignant 

le seuil de la porte d'entrée du cimetière 

dans l'Église. Au premier signe pour le 

reconnaitre, ils en ajoutèrent un second; 

ce fut une croix formée d'un a~as de petites 

pierr~s. Un de _ces fossoyeurs est encore 

existant, et son témoignage est appuyé de 

celui de la veuve de son camarade , à q_ui 

son mari avait dit le secret de l'heureuse 

transposition. 

L'on assure aussi que la Dépouille mor

telle de Louis XVII n~a point été entière

ment confié"e à la terre , et que le cœur de 

ce Prince aimant et sensible sera rendu à 

nos hommages et à notre vénération. Voici 
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ce que des informations particulières nous 

ont appris sur un fait aussi important : 

nous le soumettons aux lecteurs. 

Les Comités de la Convention avaient en

joint expressément de confondre le corps de 

leur Victime dans la fosse commune. M. Pel• 
, 

letan, l'un des Chirurgiens qui procédèrent 

à l'ouverture , informé de cet ordre, 

profita d'un moment de distraction de ses 

Collègue:, pour ravir au tombeau le cœur du 

jeune Roi. Il le déposa et le conserve dans 
• 1. 

un vase de cristal sur lequel sont gra~ées 

les lettres L. C., monogramme de Louis 

CHARLES : dix.sept étoiles; aussi gravées sur 

le couv~rcle , forment une couronne sur

montée d'une fleur de lis dorée. 

Quoi qu'il en soit : les divers renseigne-. 

mens déjà obtenus sur tous les faitsdontnous 

venons de parler, et les enquêtes qui au

ront lieu, en conséquence, dirigeront dan. 
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)es rech~rcbes pour dfcouvrir et constater, 

d'une manière authentique· et solennell~ , 

tout ce qui p~ut e~is~er des Res~es précieQ.~ 

qe Louis XVII. 

La Chambre des :J;>airs ei celle des D~pu

tés, ~ rend~~~ leli interprètes des senti~en~ 

~e tous les f raqçais , se sont empressées de 

concourir aux cérémonies expiatoires or

donn~es par le Roi. Les 1 7 et 1 8 janvier 

dernier, elles ont, l'une et l'autre, adopté i 
f unanimité uµe Loi qui, après avo~r statué 

qu'il sera élevé, au qom et aux frais de 1a 

Nation , un Monume~t eu expiation du 

crime com1nis lè 21 jai:,vier 1793, porte, 

~rticle IV : 
cc Il sera également élevé un Monume1,t, 

» au no~ et aux frais de la Natio~ , à la 

:» mémoire de Louis XVII, de la Reine 

,, MARIE-ANTOINETTE et de Madame Eu-
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Enfin , deqx Ordonn;u~ces da h.l,i , <Jes 

19 japvier et ~4 févrieF ~~rqjers, o,at pr~s~ 

tri~ l';,-ç'bèyem~nt ~- J'l!gJi~ de fa l\lade
Jein~' 11,U fiJtJhQµrg ~t--Honoré, poqr y placer 

les M9IJ.~DJ.~~~ eJpi.~toires dont l' ~J..é,:mtion 

esi QrQ~qpfie. )J.. Le,,iot, l'tJP.. de nos plu1J 

cèlèbres Sculpt,eq.rs, est cbiJ:"gé de l'exécn:

tioµ d.u :M:ausol~e d~ Ulµ~ XVII. 
1 Parm~ l~ inscriptiin1s consam~es par 

~- ~lloc aux Victim1"s ]loyaleii des fureurs 

révoluûonQ.AÏJ'fil!i, il ~en JrQuve une ponr 1~ 

jeune Roi; elle joint·., suivan_t l'expression 

d'un sayanJ cr~iique (*)., ~ à toute l'élégance 

.» dµ g~nr" or~ , le Jµ.érit.e inappréciable 

» d'une ~~~~b~ité pure et vraie, beaucoup 

!)) plµs, r~re dl:\I\!$ le style lllOD.Umental >> • 

. CQmµiecett.ei.~cription pourrait être placée 

rJ M. CH. NoDrza·: JOUl'llal_ des Débat!, du 2~ sep

tembre 1816. 



sur-le sarcophage de l'Enfant.Martyr, et 

qu'un GRAND PB.INCE, studiis plaM omni

bus , quod omnes n/;runt , ac disciplinis . 

excultus_ (*), a daigoé lui accorder, ainsi 

qu'à toutes celles du Recueil, le plus pré

cieux des suffrages; nous nous empressons 

d'en enrichir- ces Mémoires. 

Nous donnerons ensuite la traduction, en 

style lapidaire , que M. Belloc en a faite, 

à notre in~itation , pour les Dames et les 

person.nes à qui la langùe latine n'est point 

fa~ilière. 

L'Auteur a placé dans son Recueil(**), 

en regard de l'inscription ; un Commen

taire très-court, et qui justifie certaines 

locutions dont il s'est servi : nous avons dû 

conserver , · pour les Savans , ces· illus~ra

tions pleines de goût, (Note 13.) 

(*) Ezpressious do M. Belloc. 

('"') ln.rcriptionu 11131 Gentililia, ad LVDOVICt71l XVIII. 
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MiwoRIAE. ET, c1NÈR1an 

LVDOVICI. XVII 

QVEM 

PAII.BNTIBVS. SANCTISSIM.IS 

INPANDO, FVNEII.E. 011.BATVM 

NVLLAS, NON. AERUMNAS, PERPESSVM 

IN. IPSO. FEII.E. VITAE, LIMINE. MOll.8. SVSTVLIT 

DIE. vm. 1vNn. AN. M. Dcc. Lxxxxv 
VIXIT. ANNIS, X. MENSIBVS, ll. DIEVVS, XII 

LVDOVICUS. xvm 
FECIT 

Fll.ATII.IS, FILIO, DVLCISSIMO 

AC, SVPBA,-AETATIS, MODVM, PIENTISSIMO 

SALVE, ANIMA, INNOCENS 

~VAi!, CEV. AUII.EVM,OALLIAE, SIDVS 

BliTO, SPA.TU.RIS. POLO 

VOLENS. RANC. PATllIAM; DOMVMQVE, BORBONIDVM 

PLACIDO. L'VlllIMB, INTVÉTOR. 

Petrus Vincentius Belloc 1crip1it. 'Lut,tial Pari.siurum. Ez 

f{/ficina P. Didot, 411no 1816. 
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A LA. MÉMOIJUI• 

DB 

LOUIS XVII, 

LB QUU., 

A.PÙS A.VOIB. VU BES 4UGVS'l'ts P.&llENTS 

ULEV.És PA.B. VlfE If.OU 

QVE LA. DOULBUB. IZ UPVSE A UTUCEB. , 

&T A.PÙS AVOIB. ÉPVIS:& 1U8QV' A. li LIE 

LA. COVPE l,'>B X.7AJ>VEBBITÉ 

A. ÉTÉ 1 1BUNE JINCOllE , 

ET PB.ESQUE sua :J.E SEUIL DE LA. VIE ' 

1101880W PA.a LA. P4VU DU TB.ÉP.U. 

JL BIT D:scÉCÉ LE VIII 1t11N, M. DCC. LXXXXV. 

JL A. VÉCU X A.NI t fi 111.8.IS t BT XII 1ouas • 

. LO_UIS X VIII 

A FAIT ÉLEVD CB TOMllliU 

A.V Dl~:t,B PIU PB SON PÙllB t 

BNU~T CJIU.I , 

ET »'uiœ PIÉTÉ ÀU•D'ESSUS DE SON A.GE. 



/ 

SALUT, AME INNO?'-NTE ET P.UJlE , 

QUI SEMBLABLE A UN AST_RE RADIEUX 

PARCOURS LES CÉLESTES D;EMEURES ! 

DAIGNE JETTEJ,l UN 11.:&GAJlD, 

VN REGARD D' AMOUll., 

SUR LA FRANCE ET SUJI. LES J/OURBONS •. 

' ' 

L'Hisfoire n'aura point~ p?rler de b. po

litiqqe, de l'~dministration qe Louis XVU; 

mais elle regrettera ses heureuses disposi-. 

tions , ses vertus n~i~santes ; elle redir~ 

surt~ut ses IQalheurs, ses malheµrs inouï, 

dans l~s annales du, Mm1d~- Son pi-qctau 

sivère effraiera la püstérité par le t.ahlea.u des 
cruautés, des barbaries qui, p~ndant l'ago

n~e, aµssi lo_ngµe que douloureuse, de l'En

fant-Roi , ont été coµ:imises enver, lui , 

envers les Français , par des forcenés, usur

pateurs du pouvoir légitime. Déjà l'exemple 

de tant de maux produits par l'anarchie, 



n,a point été sans fruit pour les autres peuples 

que nos divisions ont aussi désolés : il ne 

sera pas, sans doute, moins utile pour nous 

qui en avons été les témoins ou les victimes. 

Puisse cette terrible leçon préserver, à ja

mais , no~ descendans du désir des inno

vations, des systèmes impies et du délire. 

révolutionnaire ! Echappés aux périls de 

ces temps horribles et aux désastres où, 

depuis, nous avait précipités, une ambition 

aveuglé et insensée , reportons les tributs 

de notre reconnaissance , de notre vénéra

tion, de 'notre amour AU RoI qui, par ses 

hautes vertus, nous a réconciliés avec tant 

de Nations rivales ·de notre gloire; et dont 

le cœur et les soins paternels nous procurent 

enfin la paix et le bonheur. 

FIN DBS MÉMOIRES HISTORIQUES. 



NOTES 

ET 

PIÈCES JUSTIFICATIVES. 
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NOTE S. 

Page 5. 

A L'ÉPOQUE de l'avén'em.ent de Louis XVI aù 

Trône, les finances se trouvaient épuisées , le com..: 

merce sans vigueur, la marine anéantie. Soixante

dix millions avaient été consommés, par' anticipa~ 

tion, sur l'es· revenus de l'État, et l'excédant des 

dépenses sur la recette s'élevait à vingt-deux millions~ 

Pourl'aideràfaire disparattreceS'maux, le Monarque 
/ 

appela au Ministère ceux que l'opinion publique liii 

désignait comme les plù~ propres à les réparer. Si 

quelques-uns de ces Ministres parurent ensuite au:.. 

dessous de leur renominée, du moins, le Roin'avait

il cherché , en les plaçant auprès de lui , qu'à leùr 

fournir Poccasion de lajustifilir. Le premier_ Édit de 

lion Règne fut un bienfait : il dispensa les peuples 

du.droit connu sousle nom de joyeux avénement. 

Le second fut un acte de jüstiëe : il rassura les 

nombreux Créa.titiers de l'B tat ; et par probilk envers 



les étrangers , par amour pour les habitans de sa 

Capitale, qu'une banqueroute aurait ruinés , il 

promit d'acquitter 1~ dette publique, qui montait à 

plus de cin'l milliards. Les Parlemens, dont tous les 

membres avaient été exilés , furent rappelés à. leurs 

fonctions. Bientôt le crédit national commença de 

renaitre , et l'on conçut l'espoir d'une prospérité 

dural:>le. On remboursa vingt-quatre millions de la 

dette exigible , cinquante de la dette constituée et 

vingt-huit- des anticipations. On supprima les pen

sions al:>usives ; on diminua celles qui étaient peu 

~éritées. L'économie personnelle du Monarque 

servit d'exemple ; on lui représenta qu'il la poussait 

trop loin : cc Que m'importent l'éclat et le luxe , 

» s'écria..;t-il : de vaines dé.9enses ne font point le 

:i> bonheur ! » 

Pour borner les ravages de l'usure , un Mont-de

Piété fut étal:>li dans la Capitale , et présenta des 

ressources aux indigens , moyennant un modique 

intérêt. On forma une C!lisse d'escompte destinée à 

augmenter la circulation du numéraire et à faciliter 

les opérations d~ commerce. L1Hôtel..;Dieu de Peris, · 

qui était l'effroi et le tombeau des pauvres, devint, 
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)'ar une addition de h&timens et par d'autres clisposi

'tions , un véritable refuge pour l'indigent infirme. 

Des cimetières infects furent changés en marchés 

vastes et commodes. Les édificeà hideux qui obs.,. 

truaient les ponts, les cpais, et interceptaient l'air 

et la vue , disparurent , et la ville fut rendue plus 

aaine autant cp'embellie. 

Le régime vexatoire des conées qui, pour un 

faible travail sut les grandes routes, arrachait l'àgri

calteilr à dfs occupations . plus pressantes, fut sup-

primé ; la main-mortè et la senitùdi: personnelle 

dans lea domaines du Roi furent abolies. Ce Prince 

ordonna la rédaction d'un Code criminel, dont l'une 

des basés arrêtées par lui, devait ,tre d'accorder un 

défenseur à tout accusé; en attendant, il adoucit le 

Code existant; la torture, née dans les cachots d~ 

l'inquisition, prodiguant les tourmens et la douleur, 

d.ans l'espoir de trouver des coupables, disparut de 

notre législation criminelle et cessa de la déshon-. 

,aorer : des administrations provinciales furent éta

]llies dans le Berry et dans la Guyenne. 

Avant qu'il Bit question d'États-Généraux , 

Louis XVI avait amélioré le sort des Juifs: il avait 

18 



réndu l'état cMl aux Protestans; et, pat cette loi 1 

il avait assuré leur tranqwllité et la fort11ne de leui-s 

enfans ; ile pouvaient déeormaie euivre leur religion 

aans être inquiétés. 

Ce Monarque protégea les sciences , et eurtout 

l'astronomie. Il conçut le projet du voyage de La 

Peyrouse , et traça lui-même la route que de.ait 

tenir ce hardi navigateur. Il commanda aux arts 

d'ériger aux grands hommee de la France, des •ta• 
tues destjnées à orner le Muséum, et des tableau11 

dignee de perpétuer le souvenir des actions brillantes 

de notre marine. 

, En.fut, Louis XVI accorda des prime& et des en

couragem.ens au commerce ; il fit dessécher, à grands 

frais , lee ma.-aia pestilentiels de Rochefort; le port 

de la Rochelle, ai important, reçut des au~enta

tiona considérables J à Toulon, un superbe bassin 

de construction fut établi ; il créa le port Vendres, 

sur la Méditerranée, et celui de Cherbourg, aur la 

Manche I tous ces ouvrages , aussi magnifiques 

qu'utiles, suffiraient pour immortaliser son règne el 
faire bénir sa mémoire. -

Pendant les hivers de 1776, 1778 et 1788 , où le-



ri,0td excesaîf dura plu,ieura aemaines, il d1strihut:; 

lui.même, d'abondante• aum6nes aui hlÙ>itans dt 

Y er,ailles et des en.,.irons ; et il nt remettre dee 

sommes considérables aux Cu~• d.e Paris, pour i. 

IM>ulagement des indigens. 

Aussi, en ttanr1ant la Notmandie pour allel.' 

\'isiter le port de Cherbourg, Louis X VI reçut-il les 

témoignages de la jeie la plas franche et de l'a~oùr 

le plus sincère : le peuple l'entourait, lui parlait ; 

le bon R.oi l'~eu.tait, 'tenait des latme• de 1en1i .. 

bilité. C'eat alors qu'il écrivit à la Reine I o: L'amour 

» de mon peuple a retenti jusqu'au. fond' de mob. . 

., ~œur; jugez si je ne auis paa le plus heurev.x R.ei 

» du mondé ». 

Quel prestige a donc pu égarerl'opinion pùlique, 

au point de.la loùtner co"tre le meî-lleut des R.oia, 

lorsque tout denit la captiver en 1a faveur 1 Com

ment a-t~on si promptement uraché du cœu d'ua 

petit nombre de Français, l'amour héréditaire què 

la Natfon portait a ses Roi,, po11r y substitu.et l'ib• 

justice,.la perfidie etla hainè Hnguinaire? •.• 

Nous ~ignalerons, 1•, uné Assemblée dont le ré.

amltatinfructueux n'aboutit qu'à découvrir à tous le1 

18 * 



regards , -et par cela même envenimer les plaies ,h, 
l'État; 2°. le premier Corps de la · Magistrature , 

oubliant la faveur d'un rappel inespéré, et, par une 

demande impolitique , provoquant l'intervention. 

d'une puissance délibérante plus disposée à renver

ser l'édifice social qu'à le raffermir; 3°. la liberté non 

.moins fatale de propager, à volonté, par la voie·de 

l'impression, le poison des rêves soi-disant philo

sophiques , ainsi que celui des systèmes enfant~• 

par un Ministre étranger et novateur : enfin , nous 

-signalerons une faction composée de gens inquiets de 

toutes les classes , de courtisans ingrats, d'hommes 

a.vides , nourrisse.nt -·1'espoir de s'approprier les 

grandes places, devenant de jour en jour plus re

,doutable ; et, pour arriver plus s1\rement à ses fins, 

méditant le projet d'abattre le Trône, ou d'en pré- _ 

cipiter le Roi légitime, quoiqu'il en dl\t coti.ter de 

crimes et de malheurs. 

Nous invitons à lire les ouvrages de M. Bertrand 

de Molleville, de M. de Beaulieu etde M. Hue; ils 

ont démêlé et exposé avec sagacité les causes de 

·11otre désastreuse révolution. 
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Note 2. Page 6 .. 

Nos R.oisjouissent, en toute souveraineté, dù_Dau

-phiné et. du comté de Viennois, en conséquence de 

trois traités faits entre le Roi Philippe de Valois ~t 

' le Dauphin Humbert II, dernier Prince de la mai-

son de La-Tour-du-Pin qui ait possédé le Dauphiné·. 

Ce· Prince , inconsolable de la mort de son fils· 

•nique, qu'il avait eu de Marie de Baux, songea à· 

se retirer du monde , et fit cession et transport de· 

ses États à Philippe de Valois, par un premier traité 

paSBé en 1343, confirmé en 1344, et enfin ·con

sommé en 1349. Ce Prince, depuis les deux pre-· 

miers traités, ayant changé d'avis, avait ~rrêté son 

ma~~e avec Jeau.ne de Bourbon; mais Philippe 

de Valois, que ce mariage allait priver d'une si riche· 

possession, le rompit, et donna cette Princesse à 

son petit-fils Charles V : ce fut pour lors que se con- -

clat le- traité de 1349. Le· Dauphin, Humbert, 

entra ensuite dans l'ordre de Saint-Dominique, où, 

il prit l'habit le 17 juillet, suivant ces t~rm~s de 

l'article 287 nx preuves de l'histoire du Dauphiné :

i tern die crtutinâ, 17 julü, ordinem et '/iabitun 



prœdicatorum ù~uit. Il y mourut en 1355, Igé 

• de 43 ans. Le Roi eut la principale obligation de 

c.e traité à Aml,lard de Beaumont , confident et 

ministre de Humbert, dont la Maison subsiste en

core aujourd'hui. L'Arch11v~que de Paris, Chri•-: 

tophe de BeaumoJlt, en descendait. On a cru, mal 

à propos, qu'une des conditions du traité auit été 

que le titre de Dauphin serait porté par le fil, aîné 

de nos Rois : il arrin, au contraire, que le pre

mier Daùphin nommé par Humbert a11. premier 

traité de 1343, fat le second fils de Philippe de 

Valois J mais il est vrai que cela n'eut pas lieu, et 

que ce titre a toujours été porté depuis par le 61a 

aîné du Roi. Nous voyons q11'en 1426, Charles VII 

oéda cette province au Dauphin son fils, quoiqu'il 

n'etit alors que trois ana; et que ce Prince confirma 

cette cession en 1440 :'c'est la dernière cession <pe 

l'on tr<1uTe qui en ait été faite par nos Rois à leurs 

fils atnés, s'étant contentés depuis de leur en faire 

porter le nom. 

( .Abrégé cl,ronol-ORique del' Histoire de Fra11.ee, 

par le P, Hénault, année., ,34!)-60.) 



Note 3. Page 63. 

Les lecteurs qui voudront connaitre particuliè

rement les événemens des 20 juin et ~o aoit, doi

vent consulter l'Histoire de cette dernière journée , 

par M. Peltier; l'Histoire de la Révolution de France 

et les Mémoires secrets, par M. Bertrand de Mol

leville; les Essais historiques sur la Révolution de· 

France~ par M. B_eaulieu; ainsi que les dernières 

années de la Vie et du Règne de Louis Xvi, par 

M. Hue.-- Ils y verront honorablement nommèes un 

grand nombre de personnes qui , dans ces fatales , 

journées, signalèreat leur amour etleur dévouement, 

four le Roi et. la Famille royale. 

Nous avons aussi trouvé, dans des Mémoires iné

dits, ~elques diitails intéressans , et peu connus , 

sur plusieurs de ces zélés Défenseurs du Trbne : 

M. le Vicomte Pinon(*) nous permettra de consi- · 

gner ici, ce que nous lisons , à son _égard , dans 

l'un de ces Mémoires. 

(*) Il lftait Président de Grand.'Chambre au Parlement 

de Paris. 



«· Pendant cette nuit ( du 9 au 10 aolt), on le 

'vit parmi les Gentilshommes et les Officiers accouru, 

pour la défense du Roi. Le zèle étant alors la seule 

distinction , il met dans sa poche ses épaulettes de 

Chef de Légion , pre,nd une giberne et un fusil, et se 

place, avec les Suisses , .en sentinelle à la porte de 

la chambre de la Reine. Vers le matin , il accom

pagna le Roi dans cette revue que S. M. fit de plu

sieurs postes. Lorsque Louis XVI quitta le Chlteau t 

il était de l'escorte peu nombreuse, mais entière

ment dévouée, qui protegea la marche du Roi et de 

la Famille Royale à l'Assemblée. L'escorte ayant été 

obligée de sortir de la salle et de se retirer par le 

jardin , M. le Vicomte Pinon fut blessé dans un. 

feu de billebaude dirige par le~ séditieux. Ce ne fut 

qu'à travers mille dangers qu'il échappa aux assas

sins, pendant cette journée désastreuse; et qu'il 

parviat ensuite à se soustraire aux massacres de 

septembre » • 

. Le Roi a daigné se souvenir de la fidélité et du 

dévouement de M. le Vicomte Pinon, et le nommer 

Chef de la 2•. Légion de la Garde nationale de Pa

ris. Cette récompense honorable a replacé sous la 



commandement de cet Officier , plusieurs témoins 

des faits que nous venons de rappeler. 

Note 4. Page 70. 

« Murs consacrés par les larmes , par les prières 1 

par la résignation de trois Martyrs, par les saintes 

frayeurs de l'innocence , par les pleurs d'un Enfant

Roi, répétant des noms chéris, auxquels hient&t' 

· personne ne répondra plus , ne sourira plus ! Votre 

vue, votre nom même a fini par importuner un 

Gouvernement pour qui tout ce qui existait avant 

lui, était un sujet d'inquiétude ou de jalousie., Dans 

son impatience d'anéantir tout ce qui l'avait pré

cédé, il a ordonné votre destruction. Alon vous 

fi\tes, pendant quelques jours, librement ouverts à 

la pieuse vénération de ceux qui venaient visiter ces 

lieux saints. Pe~t-être quelqu'un des êtres qui ont 

si long-temps profané votre enceinte, osa-t-il en

core y porter un pied sacrilége, pour. ~econnattre 

l'aut?l où s'immolaient ces victimes vivantes, pour 

jouir encore du souvenir de leurs tounnens, poar 

se consoler de la cessation de ses forfaits , . par le 

,ou venir. de ses forfaits m~mes ! Pourquoi ne vous 



~tes-vous pas alors ébranlés jusque dans vos fon

demens entr'~uverts sous les pas de ce nouvel Ahi

ron î Pourquoi des gouffre~ de feu n'ont-ils pas en

glouti l'impie qui ne respectait pas le sanctuaire du· 

malheurî (1) Mais aussi, quand vous Bites visi~s 

par quelques-uns de ces sujets dév_oués à rauguste 

sang de leurs Souverains, profondément convaincus 

de la majesté de leur- religion; lorsqu'ils entrèrent 

dàns votre enceinte , les jambes tremblantes, le 

cœur navré , les yeux gonflés de pleurs, se croyant 

à peine dignes de porter leurs regards dans vos 

■ombres réduits, et cependant y cherchant encore 

( *) U u des ~enrtriers du Roi ( le Conventionuel Rovère ) 

raconte c Qu'ayant voulu voir la prison du Temple , et en 

,. parcourir les appartetneus aussitôt qu'il avaient été vides, 

,. ~ lut sur une muraille, en écriture au crayon , tracée par 

» la main de la Fille de L;u,"s XP I, un OIIBU religieuz: pour 

,. le honheur des Franfais. Il y lut encore ces mots : 0 mon 

,. Père, veillez sur moi du haut du Ciel I Enfin, il y lut, 

a to111jours de la mime main: 0 MON DIEU f PARDONNEZ 

a .A. CEUX QUI ONT FAIT lllOlfll.IR MES PARENS ! ..... 

» et le remords déchirant, dit-il, me poussa hors de·rappar

,. tement 1 .... ( Note del' Auteur des Mémoires hi1tori4ues.) 
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lea tracea des illustres malhtl'llreux (JUi les ont ha-

1,ités i alors un doux frêmissement se répandait dans 

leurs Ames; vos pierres leur apparaissaient resplen

diss1Jlte1 de gloire et de lumière ; chacune leur of

fraitl'empreinted'unevertu, d'une larme, d'un sacri

fu:e. Il leur était permis de se sanctifier en vous lou

chant s ils se croyaient transportés dans les demeures 

eAlestes ; et , pour e~x , vous deveniez , en effei , un 

tem pie dont la hase étai tétablie sur les ruines des gran• 

deurs de la terre, et dont la voi\t~ touchait à l'éter

nité. » 

(Éloge kistor. de Madame ÉusJtBETH, par 

M. le Comte Ferrand, page 94, -z•. édition.) 

Note 5. 

Marie- Thérèse- Louise de SA vorE CAB.IGNAN , 

-.euve de Louis -Alexandre - Joseph- Stanislas de 

BouB.BoN-PENTRIÈVJlE, Prince de Lamballe, Prince 

du Sang, née à Turin le 8 septembre 1749, était 

Chef du Conseil et Surintendante de la Maison 

cl.e la Reine. Remplie d'attachement pour la Mai

son de France , elle avait voué particulièrement 



à la Reine une amitié à toute épreuve, et fte 

l'avait jamais abandonnée dans ses malheurs. Il n'y 

avait guère plus d'un mois qu'elle était de retour 

Je Lon.cires, où elle était allée dans le courant de 

juillet. On la combla d'égards et de caresses à la 

Cour de Saint-James: on lui fi.t les plus vi:ves.ins

tances pour l'y retenir jusqu'à la cessation des, 

troubles de France. Mais apprenant que les affaires 

de ce Royaume se brouillaient plu• que jamais , et 

que de nouveau~ malheurs menaçaient son auguste. 

Amie, elle voulut absolument venir se réunir à elle. 

et partager son infortune. 

Madame la Princesse de Lamballe n'avait point 

quitté la Reine pendantl'horrihle journée du 20 juin. 

Elle resta constamment auprès de S. M. pendant la 

journée non moins horrible et plus fatale du 10 aoi1t, 

et-les jours·qui' suivirent. Enfin, elle 's'enferma au 
Temple, dans l'espérance de donner à sa Souve- · 

raine les consolations de l'amitié. Elle ne gotita pas. 

long-temps cet espoir. Comme l'arrêté portait que

l'on emmenerait toutes les personnes qui n'étaient 

point de la Famille ·Royale, la Reine s'opposa au. 

départ de Madame de Lamballe; insistant sur c.e 
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.-'elle était sa parente: lea Commissaires n'y entent 

aucun égard. Arrachée dea bras de son Amie , la 

Princesse fut renfermée à la petite Force. 

Ce fat le 3 septembre, au matin, qu'on -vint 

avertir Madame la Princesse de Lamballe qu'elle 

~liait Atre transférée à l' Abbaye, et qu'il fallait, sur

ie-champ, descendre dans le guichet de sa prison. 

}:Ile était encore au lit; elle répondit qu'elle n'avait 

aucune plainte à faire de l'endroit où elle se trou

vait; qu'elle aimait autant cette prison cpi'une autre, 

et refusa absolument de descendre. Un homme, e11 

uniforme, s'approcha alors de la Princesse, et lui 

.dit dlll'ement qu'il fallait obéir, que sa vie en dépen

œit. Elle répondit qu'elle allait faire ce que l'on 

..désirait , pria les personnes qui étaient dans sa 

1::hambre de se retirer , passa à la h!te une robe, 

et rappela le soldat, quilui donna le bras et la con

duisit dans le guichet. 

• Lorsque Madame la Princesse de Lamballe fut 

.ell présence du 1anguinaire Tribunal , la vue des 

.armes en1anglantées, dea bourreaux dont les mains, 

le visage et les Yêtemens étaient teints de sang, les. 

cris cle dcndeu des malheureu-s. qu'on égorgeait dans 



la l'Ue, lui ca.uaèrent un tel saisissement que t011t soli 

cœur tressaillit. On eut l'air de vouloir commencer 

un interrogatoire, « Hélas! dit la Princease, je n'ai 

» rien à répondre.; mourir UD peu pl118 tc\t ou un peu 

:» plus tard, cela m'est indülèrent s je suis préparée 

» à la mort. ,, Les ususins l'accablèrent alors 

d'invecti-,et , et,· pour la tourmenter encore plus , 

il■ couvrirent d'opprobre le nom de la Reine. On 

veut qu'elle répète ces outragea 1 « Non , non , 

» s'écrie-t-elle ! jamais! jamai1. » Allons! dit le 

PrésidentJ allons! à l'Abbaye. Ce cri était, à la 

Force , le signal de mort; comme celui à la Force, 

l'était à l' Abbaye. Les bourreaux. entraînèrent alor& 

l'illustre Victime. Elle eut à peine passé le seuil de 

la porte, qu'elle reçut derrière la t~te 11n coup de 

sabre qui 6.t jaillir son aang, ce sang issu de tant de 

R.oia ! Deiix hommes la tenaient fortement sous les 

bras, et l'obligèrent de marcher sur les càdanes·, 

Comme elle s'hanouissait à chaque ina.tant, elle 

avait &oin de croiset les jambes, de manière qu'en 

tombant sa pudeur n'eut rien à souffrir de son atti-

tude. Lorsqu'enfin, elle fut tellement aŒlihlie qu'il 

ne lui fut plus po11ible de se relever, Hl 11.ssaasins pro-



/anèrent son corps par des e~ès de barbarie inouïs. 

La tête de la Princesse fut coupée et promenée dans 

W. 111es, sur une pique. Au moment où ses bour

reau se présentèrentdeffnt le Temple, les barbares 

git4liers dirigèrent la Reine vers la fenêtre, où cet 

affreux apectacle fut le premier qui s'offrit à ses yeu. 

Li.mballe a suceomW , Lamballe dont le die 

A aa Reine, en momant, eet clenieuœe fidèle ; 

. Et ces ch8"euz ai -u, ae front si gmoiem:, 

Dans quel état, a Ciel ,. on les DlOlltre à ses 7em: ! 

La Nature en frémit; et l'amitié tremblante, 

A des traita ai chéris, recule d'épouvante. 

( LA PITIÉ II Chaut III.) 

Cette Princesse était extrêmement bienfaisante; 

elle poussait mêm.ejusqu'~l'excèsle penchant qa'ellc, 

nait à obliger; ne sachant jamais refv.ser, et ren

dant se"ice à quiconqae recourait à elle. Belle, 

douce, modérée au sein de la faveur, elle ne demanda 

jamais rien pour elle-même, Son nom est resté sans 

tache : les libelles révolutionnaires la respectèrent, 

On osa l'assassiner; on n'osa :flét~ir sa mémoire. , 

M. le Duc de Penthièvre, beau-père de la Prin .. 

cesse, est menu à recueillir ses déplorables restes .• 
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' Nat.e6. 

• D est impouihle , dit M. Peltier , Auteur dt9-

l'Histoire de la RIITolution du 10 aoat 1792, ·dt, 

parler de Madame .la Marquise de Tourzel ( née 

de Croy d'Ham ) , •~ faire reaaortir aux yeuI 

de l'Europe , aon beau caractère , dans tout son 

• jon : c'est ua mélange de vertu, d'attachement et 
' 

de courage. Elle a ea de tristes -et nombreuses 

occàaiona :de développer· toutes ces qualités , pen

dant les orages qui ont ~cablé la Maison Royale : 

elld a touj~ura partagé ses destinées, ses malheurs 

et ses prisons. Mademoiselle Pauline de Tourzel 

sa 6lle ( aujourd'hui Madame la Conitesse de Béarn), 

dont le caractère peu commun dans une jeune per

sonne , joint aus aTantagea _ extérieurs toutes les 

qualités qui la rendaient nécessaire à la consolation 

de sa mère, en courant les mêmes dangers, a pensé

aussi en être la victime ». 

L'on a vu page 76 de nos Mémoires, que Madame 

de Tourzel et Mademoiselle sa fille, qui an.ient oh

tenu du Roi la permission de s'enfermer au Temple 

avec la Famille Royale, furent enlevées de la Tour, 



penclant la mrit clu 19 au 20 aofit. Interrogées, d'abord 

à l'Hôtel-de-Ville·, elles furent ensuite incarcérées 

ù. l'&telde la Force, èt comparurent le 2 septembre, 

devant le tribunal de sang~ elles n'échappèrent que 

par .un mirllcle, 

A, peine mise en liberté , Madame de Tounel 

dirigea ses pas vers le Temple. L'impossibilité d'y 

rentrer , pluoot que le d-anger , la contraignit de 

ce retirer dans l'une de ses terres. Au mois de 

juillet 1 795 , elle obtint enfin , ainsi que Made

moiselle sa fille, la permission d'entrer dans la Tour 

' ' et d'y porter des consolations à l'auguste Captive 

qui y restait détenuè après la mort de Louis XVII. 

Mais, bientôt le prétexte d'une_ conspiration roya

liste 6.t renfermer Madame Royale plus . étroi

tement , et l'entrée du Temple fut encore interdite 

à la Marquise de Tourzel. 

Le Roi a récompensé tant de fidélité, de courage 

et de dévouement. Une Ordonnance de Sa Majesté, 

du .•. Janvier dernier, ~lève Madame la Marquise 

de Tourzel à la dignité de Duchesse héréditaire. C~ 

titre, après elle, est réversible à .M. le Marquis de 

Tourzel , son· petit-fils. 



( 290) 

• Louis X VI , dit M. Hue, aftit ltonoré la mé

moire du Marquis de Sovcllel-Touzel, aenépou.x, 

d'un témoigœge l,ien glomeus. Dam Ulle des chasses 

de Fomaineltlea6. ,. en 1786, M. de TArzel Cut 

renversé par le cJieval qu'il montait, et fut brisé 

contre un arbre. Au bruit de cet aceideat, le Roi 

. accourut et fit truasponer ce- Sei-gnev dus la mai

eon de l'un des gardea ù la forit. Lea •écleeiB• et 

lea chirurgiens de la Cov evnnt l'o_nre de l'y soi

gner. Sa Majesté enwyait, toutes les lu,ues.7 a&Toir 

des nouvelles du malade : appreuat aa •m-, ltt B.oi 

dii avec attendrissement : La 111,ort. da. M. th 

Tourzel m.e toacie beaucoy. BM pi,e th fiu,,i/Je, 

aage, relipu:,; el Jùlèle ~ il laiue, fa,me e11t:0re, 

•ne rép11talio~_~tacteetdt. aJT-in& eal,oa onlre. 

Belle ÙfO& pour tant tFaulre& 'l'" n'o laissent 

gue de mauvauu ! ,, 

Le Marquis de Sourches-Tow.nel était Pnwt de 

PH6tel du Roi et Grand-PreTo~ cle Fruce, en &11r• 

•ivance ds Marquia de Sovchea, son père. Dana 

une lettre inédite, et que nous peaaédou , écrite 

en 1 786 , par 11ne peraoane de la Co11r , oa lit ce 

paragraphe : " M. le Marqws de Tounel a été 
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.,. inhumé le 11 (novembre) , dans l'église des Ja

:o cobina de la rue du Bacq. Le Roi a singulièrement 

~, regretté ce Seigneur, pour la famille duquel il a 

., conçu la plus haute èstime. Sa Majesté a donné la 

» sunivance de la grande Prevoté de France au fils 

» du défunt. On lui représentait que le jeune homme 

» était encore mineur , et qu'il fallait avoir atteint 

» l'A.ge de majorité pour remplir cette place : -

» Les So1'rclies n.e sontpoint mineurs, répondit 

» le Monarque ». 

La charge de ,Prevôt de JlHôtel du Roi et Grand 

Prevôt de Fçance , l~lllle des plus anciennes de la 

Monarchie et des plus considér•bles de la Cour , 

au'.bsiste depuis environ cent quatre-vingts ans dus 

la famille de Sourches: M. le Comte 4e Sourches

Montsoreau , beau-frère de Madame la Duchesse 

de Tourzel , remplit , aujourd'hui , ces fonctions 

importantes. 

Note 7. Page 123. 

La Cour· d'Angleterre fut la première instruite 

de la mo·rt de Louis XVI. Le jour où l'on reçu.t 

c~tte nouvelle à Londres , la consternation y fut 

19 * 
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-générale ; on ferma le ThéÀtre royal, -où· l'on devait 

représenter deux pièces demandées par Leurs Ma.;. 
1 

jestés : lé :Marquis de Chauvelin, Ambassad~ur de 

France, reçut l'ordre cle quitter l'Angleterfe ; il 

partit le lendemain. 

Le Roi de Sardaigne, uni par ta.nt de liens à la 

· :Maison · de France , éprouva des regrets qui don-

11èrentlieu à la scène la plus pathétique. Sa Majesté, 

après avoir exprimé toute l'horreur que lui inspirait 

le. régicide commis en la personne d.e LollÏs XVI, 

leva les mains au Ciel ,. et dit au peuple : Que s'il 

préférait adopter les lois françaises , il était prêt 
. ' 

à descendre du Trône. En effet , ce Prince abdi41la 

sur-le-champ, et déposa son sceptre et sa couronne ; 

mais aussitôt il s'éleva de toutes parts un même cri : 

« Non , · non , vive no_tre bon Roi ! » En mêm~ 

temps Sa Majesté fut suppliée de reprendre son au-
i 

torité et de recevoir un nouveau serment de fidélité ; 

elle y consentit et fut ramenée à · son Palais en 

triomph~. 

· L'Empereur d'Allemagne était .chez le Prince .de 

,Colloredo, lorsque M. le Duc de Richelieu lui an

nonça la mort de ~ouis XVI. " Sire, d.it-il ea 



:. montrant un crêpe qu'il avait au bras, la mesur11 

;, du crime est comblée , et je suis chargé de la triste 

» mission de vous l'apprendre. Les monstres! s'écrie 

,, l'Empereur; il n'y a donc plus rien de sacré pour 

,, eux ! ,, éomme il achevait ces ~ots , ses yeux 

se remplirent de larmes. 

Aux Cours de Madrid, de Berlin et de Saint

Pétershourg, on témoigna les mêmes regrets et la 

même indignation. M. le· Duc de Richelieu avait 

donBé cette _affreuse nouvelle à l'impératrice Cathe

rine II. Aussi·, dès que· Monseigneur le Comte 

d'Artois parut, au mois de. mars, auprès de l'au

guste Souveraine;' elle, s'empressa de lui dire qu'elle 

avait solennellement reconnu LouIS XVII, Roi de 
' de France et de Navarre ; MoNSIEUR , Régent du 

Royaume; et M. le Comte d'Artois, Lieutenant

Général de ce. ~me Royaume. Elle ordonna qu'on 

rend1t à ce Prince tous les honneurs dus à son rang 

et à sa naissance ; il reçut les visites et les compli- · 

· mens du Sénat , de la Régence, de la Ville, et de 

tous les Ministres étrangers. 

'M. le Comte d'Estherhazi , Ambassadeur de 

Louis XVJJ, présenta ses Lettres de créance à l'lm-



pératrice : en échange, M. le Comte de B.omansow 

reçut les siennes , en qualité de Ministre plénipo

tentiaire de l'impératrice auprès de Monseigneur le 

Régent. 

M. d'Bstherhazi n~tiiia, 11.ll nom da Régent de 

France , et par les bons offices de Sa Majesté lm -

périalè , la mort de Lo11is X VI , aux Ministres de 

Danemarck. et -de Suède·, qui résidaient à 8aint

Pétersbourg. · 

• Peudejoùrs avant ltarrivé'ede Son Altesse ·Royale 

le Lièutenant-Général d'll Royaume de France , à 

Saint-Pétersbourg , l'impératrice avait manifesté 

d'une manière très-positive , son li.orreur pour les 

principes révolutionnaires qui gouvernaient alors ce 

malheureux pays. Nous avons cité quelq11es phrases 

de son Ukase soleanel : Pétendue de cette pièce ne 

nous permet pas de la transcrire ici. 

No,te 8. Page 128. 

Eil écrivant cett1: partie de nos Mémoires, nous 

11011s sommes rappelé .·les excellentes réflexions de 

M. de Montjo-ye sur la légitimité. Nous avons ·pensé. 

qu'en les resserrant beaucoup et en y ajoutant quel-



quea obliertations sur -les derniers événemens, nous 

pouviôM les :placer Jèi. 

« La -France ne peut ~tre gouvernée avec sàreté 

et avec auocès que par son Roi l~gitime, c1est-à-

dire , que par le Roi qui appartient de plus près , 

pa.r le sang, au Roi son prédécesseur. ·Supposez 

qui vous -voud:rez à fa place -de votre: .Roi :légitime, 

voua n'emp~èhenz jamais qu'il y ait, au-dedans , 

un foyer de dissensions qui es.usera. d~ d'échiremens 

continuels , et qui .finira, tôt· ou tard, par causer 

unt, explosion -éP,ov,vantahle. V0\18 n'emp&:herez 

jamais qu'il n'y ait, au-dehors,, des prétentions , 

des mouvemens d'ambition , d'inquiétude, qui ,. 

tantAt sourdement, tantêt"àfurceounrte,.mineront 

le Gouvernement del'int!as. En effet, il y aura tou-

jours-dall8 l'intérieur un parti pour-le Roi légitime, 

et ce-puti s'agitera dans ·tous les sens pour. briser la 

nouvelle autorité. Au-dehors, la seule jalousie portera 

à tirer avantage des divisions intestines. Ainsi, tou

jours trouble au-dedans et erainte pour le dehors. ' 

Dirs.--t-on que ce foyer-intérieur sera itouffé par 

la nouvelle puissance~ Non; c'est un feu qu'elle-ne 

parviendra jap:1.ais à éteindre ; qui couvera ,ans cesse; 



qui gagnera de proche en proche ; qui , lorsqu'il 

paraîtra amorti dans une partie , se ranimera avec 

force dans une autre partie. Ici, j'en appelle à l'expé

rience: Qu'avons-nous vu dans tout le cours de l'in

terrègne? A-t-on épargné le sang des Royalistes î 

Quelle est la ville , quelle est la contrée de France 

qui n'en ait pas été inondée? Ces terri:bles exécu

tions ont- elles détruit le parti du Roi légitime î 

Non; comme le ~ang des Martyrs, le sang des Roya- · 

listes eat une semence qui en produit de nouveaux. 

Nous ne parlons ni de la Vendée, ni de Lyon; 

nous nous bornons à dire ce qu'on n'a plus intér~t 

à taire aujourd'hui; que, dans toute la durée de l'in

terrègne, il n'y a pas eu un seul coin en France, 

où le Roi légitime n'eùt un parti bien prononcé, sans 

cesse occupé des moyens de le ramener parmi nous, 

sans cesse tentant des entreprises poa.r l'exécution 

de ce projet. Vous dites que la force étouffera le 

foyer qu'allume l'absence du Iloi légitime. Y eut-il 

jamais une force comparable à celle de l'homme que 

la France a rejeté de- son sein? Eh bien ! cet :homme 

était importuné , harcelé , effrayé des complots qui 

se tramaient contre sa domlnation. Une conspira.-
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tron succédait à une autre conspiration. La mnl• 

tiplicité des exécutions ; les unes. secrètes , les 

autres publiques 1 semblaient ne produire d'autre 

effet que de donner plus d'activité à.la fermentation 

qui le menaçait. Elle vint au point que, dans l'es• 

poir de ne pas laisser à découvert tonte la haine qu'il 

inspirait , on prit le parti de taire au public la très

grande partie des tentatives· qui se faisaient pour 

ramener le Roi légitime au sein de 11es États. Mai11 

sa formidBfle puissance aurait-elle pu ét~indre ce 

feu qui, pendant l'interrègne , s'était allumé dans 

l'Europe entière., et qui a failli dévorer notre Patrie î 

Discordes civiles , guerre avec }'Étranger; voilà ce 

que produit pour nous , de. toute nécessité , • tout 

Gouvernement qui n'est pas celui du Roi légitime. 

Voulez-vous maintenant connaître jusqu'où peut 

aller la force du "principe de la légitimité î Rappe

lez-vous les événemens de 18i4: un: Bourbon arrive 

presque seul ; il traverse P!lisihlement la Capitale. 

Par qui est-il escorté î par qui est-il gardé? Par ses 

Sujets. On s'étonne; on se demànde ce qu'estdeven• 
1 

l'étranger î comment s'es_t opérée cette merveille t 
Comment î par la. seule force du principe de la 



( 298 ) 

· légitiniité. Ce Bourhott est le légitime Succeueur de 

LovH XVII, le légiti!nie Descendant de Henri IV; 

tout est fini, tout t'entre da-ns l'ordre , le .calme 

est rétabli , lit guerre est terminée ; •les innombrables 

,oldats que l'intrus a laissés entrer , sont désarmés 

par ce -principe de la ·légitimité ; ils ne sont plus 

Bos ennetuis , ils sont nos amis. Tous les Français , 

en voyant leur lloi , n'ont plus qu'un m~me esprit, 

qu'un mAme cœur; ils s'écrient : Voilà notre Père, 

voilà notre Roi ; ils le conduisent dans 110n Palais ; 

Louis XVIII monte sur son rune , sur le Tr6ne 

de ses · Anc~tres. · 

L'intrus reparaît-il secondé par la perfidie et par 

quelques hommes égarés î La France, qui, pendant 

quelques mois du'Gouvernement de son Iloi légitime, 

a été rendue au bonheur, la France entière se sou

lève ; des légions plus innombrables encore que les 

premières, s'empressent d'accourir, et l'usurpateur 

disparait pour toujours. 

Lo~is XVlll, toujours appelé par la légitimité 

et par l'amour de ses Sujets , remonte bientôt sur 

son Trône ; et ce Tr6ne acquiert une stabilité qui 

le rend désormais inébranl1tble. 
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Résumons~nous : la Frlulce ne peut Atre tranquill~ 

au.dedans , en paix au-dehors, qu'avec son Roi lé

gitime; c'est la conviction ile ce principe, ai~i que 

dea ·avantagea ·produits par la légitimité , qui, lori 

de la Restauration et du Retour du Roi , ont excité 

p,armi nous cette joie, cet enthouiasme llllÎversels • 

• Mais les femmes!. .. comment puis-je en vera dignes d'elles 

Retracer le tableau 'Ile leurs transports fidèles ? 

Sexe aimable ! jamais pouvons-nous oublier 

Qu'à la caûse des Rois jaloux de t'allier, 

A l'heure oà mugissait :le bronze des batailles , 

Nous te vîmes en foule, -au sèin de nbs murailles, 

D'un tègard ; d'un ieul !hot, encourager l'ardeur, 

RaSIUnr la ·mi.blesse , échauffer la ti~r ; 

Et des Lis abattus relevant la bannière, 

Leur prêter de tes voeux le charme auxiliaire ? 

Sous 'les m~rs dn Palais , à son Maître rendu , 

Je crois te voir, d'amour et d'iv!,',esse éperdu , 

Sans atours , saus apprêta , et même saus cadence , 

Improviser les pas d'une joyeuse danse, 

A ton folâtre appel, tout s'unit , tout répand : 

Que'de mains au hasard s•enttelacènt en rond·! 

Voyez.;vous ces eilfims , ces vierg~s, ces· épouses , 

Fouler les arbrisseaux, insulter les pelouses, 
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Mettre en deuil le parterre, et pour six mois entiers 

Préparer des labeurs aux pâles jardiniers ? 

Sans doute , à ces tableaux pour. TOI remplis de charmes , 

De tes yeux saÎisfaits s'échappaient quelques larmes, 

Et tu faisais tout bas, dans ton cœur attei_idri, 

Le serment du bonheur de ton peuple chéri. 

·c Él>ITRE au Ror ; le 25 août 1816. 

Par M. jJAOUR-LoRHI.A.N de l'Académie Française. ) 

Note 9. Page 138; 

Madame de Jarjaye, l'une des premières Femmes 

de la Reine, nait aussi , par son dévouement , 

mérité la confiance particulière de Sa Majesté. Pen

dant l'intervalle des pJaidoiries au Tribunal révolu

tionnaire, lorsque M. Chauveau-la-Garde, ·qui avait 

plaidé , le premier , la cause de cette Princesse: 

était déjà mis en arrestation, la Reine avait remis à 

M. Tronçon-Ducoudray, son autre Défenseur, et 

avant qu'il plaidAt, une boucle de cheveux et deux 

anneaux d'or servant à Sa Majesté de pendons 

d'oreille, enveloppés dans un papier cacheté. En 

fouillant M. Ducoudray , qui fut aussi arrêté , on 

trouva le paquet sur lui ; il fut aisé d'en con-
. . 

nahre la destinatio11. , puisque le nom et l'adresse 



étaient sur•l'envèloppe. Madame de Jarjaye fut in.: 

carcérée à la Force·, penda~t plusieurs mois, pour 

avoir reçu cette marque honorable du souvenir d~ la 

Reine, et elle n'en sortit qu'après le 9 thermidor. 

Note 10. Page 2.06. 

Il n'est point douteux que si les Conventionnels 

.e.ussent laissé , sortir de France Louis X VII ,, au 

moins; à cette époquè, ·nous n'aurions point à dé

plorer, aujourd'hui , la perte de ce Princ~ sur. le

quel reposaient, alors , tant d' espérl\Dces. Mais , si 

les régieides câchaient encore , au moment dont 

nous parlons , leurs sinistres projets sur les prison

niers du Temple; on les découvrit, enûn, par le 

rapport de Cambacérès, dont nous rendons compte 

en son lieu. 

C'est pourquoi, à~rès la m?rt du jeune Roi, 

plusieurs membres de la Convention , qui étaient 

bien informés que les meurtriers de Louis XVI et 

de sa Famille voulaiellt combler la mesure de leun 

forfaits en faisant aussi périr son auguste Fille , em

ployèrent toua leurs efforts pour briser ses fers ~ et 

l'éloigner au ~lus t6t des dangers qu'elle JLW~t COUl"llS 



, 
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en Prance. Ils furent secondés par la majorité cles 

habitans de P4ris , et par celll d'Orléans , cpi , le• 

premier•i vin~ent, le 18 jui11., à la barre dé 14 Cou.

'fenti~, de~nder que o: l'O.rpheU~e du 'l'e111ple ne 

» reat!tpaa pluslong-tempscondamnéeàhabiterdes 

» lieux encore fumans du sang de sa Famille ; et sa 

» translation auprès de sea augµstea Parens». Le 

3o d• m~me mois, les fidèles Députés arrachèrent 

un Décret pou11 l'écha»ge de la Pille de Louis XVI 

avec lu prisonniers déten11.s par l'Autriche. 

Les négociations duèrent plus de cinq mois. Le 

19 .décembre 1795, anniversaîre ~e sa naiua.nce, 

M.4n.uo 10Ftit de 1~ tour du Temple , à minuit. 

· La Ma:rquise de Soucy, Soua-Go11.1·eQ1ante des En

fu11 de France, l'accompagnait. Les sieurs Méchin; 

Officier de gendarmerie, et Gaumin, Commissaire 

du Temple, mon~rent aussi dans la voiture. MA

DAME Tou\ut emmener le fidèle Torgia ( aujourd'hui 

nlet de chambre de cette Princesse) qui, pendant 

la captivité de la Famille Royale, n'avait cessé de 

lui donner des preuves du zèle le plus dévoué; mai~ 

il était alora malade, et il ne la rejoignit que quelque 

temps après. Son Altesse Royale voyageait aous le 
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!!om de S01,1R1E; et l'O.ffic~er Mechln. avait l'ordre 

de lui faire giu-der le pl'lltll grand b•cognilo. La Prin

cesse fu.t cepen.d.aat reconu.ue. Elle · i;eç11.t àepuia 

Pari.$ iusqu'à 4 6iontiè~, et particulièrement à 

Huwngue, les homm&g~• silencieu._ et expressifs 

de l'atteQdfi4s,e.-e».\ et da respect. 

Dès que l'on fut assuré que MADAME allait en6n 

recouvrer_ sa lib.ei;t.é,. l'on afplaudi\. 4e toutes part• 

à cet acte réclamé depuia long:-lj!mpa plll' la justice 

et l'humanité .. Les Poëles s'empressèrent. de célé

brer l'heureuse délivraace, et d'exprimer les 1'œux 

des bons Français pour le retour de l'auguste Fille 

des Rois. M. MxcHA.un jeune, sous le nom de 

d'ALB1Ns, réunit, à des nrs touchans qu'il avait 

composés, quelques Élésiea, Fables, Romances, etc., 

de differens Poëte~ estimés. Il en fo~ma un Recue,l 

so\fs le nom d'ALMANACH pour 1796 (1"). Parmi les 

Poësies qui parurent à cette occaaion , on remarqua 

une Romance par M. DussAULT, aujourd'hui l'un 

des Rédacteurs les plus distingués du .Journal des 

(*) Imprimé secrètement et devenu rare. Voir page 246. 
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Débats. Il avait déjà composé plusieurs écrits en 

faveur de la bonne cause; entre autres un Plaidoyer 

pour le Roi, inséré dans la Gazette des Tribunaux, 

et recueilli dans l'Histoire impartiale du Procès de 

Louis XVI. Nous,n'avons pu retrouver de cette 

Romance inédite que le premier couplet, ainsi 

conçu: 

L'Enfant des Rois , long-temps captive , 

Sortit de sa ·captivité , 

Et d'une voix douce et plaiotive, 

Eo sortant, ces vers a chaoté : 

Adieu , Français, Peuple bizarre , 

Peuple autrefois si plein d'hooneur ! 

Je vais loin d'un climat barbare , 

Pleurer ton crime et mon malheur. 

On regrettera, sans doute, que nous n'ayons pu 

nous procurer une copie entière de cette Romance, 

quand on saura qu'elle balança les suffrages avec 

celle de M. LACRETELLE jeune. 

Note 11. Page 234. 

Les articles publiés del' Armistice, portaient que 

les Vendéens auraient le libre exercice du Culttt 
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Catholique, la main-levée des séquestres qui avaient 

é~ mis sur les biens des insurgés comme inscrits sur 

la liste des émigrés, et que la Convention rembour

aeràit 1,500,000 fr. de bons signés et miaen circula

tion par les Clrefs des Armées Royales. 

A la suite de cette suspension d'armes, plusieurs 

Chefs des Vendéens, ayant è. leur tMe le ~élèbre 

Cheva:lier de Charette, se rendirent à Nantes, où 

ils assistèrent q.u spectacle avec. leurs cocardes 

.blanches et leurs uniformes royaux. Il semblait que, 

pour le moment ,,la Royauté et le Gouvernement ré

publicain marchaientsur la mAme ligne. Tout devait 

Ile conduire ainsi jusqu'à ce que les articles- secrets 

arrAtés entre les Vendéens et les Commissaires des 

Comités, eussent été ratifiés par la Convention. 

Ces articles portaient que, Louxs XVII et MA

DAME, son auguste Sœur, seraient remis aux Ar

mées Catholiques et Royales de la Vendée et de la 

:Bretagne, et que le rétablissement de la Religion Ca

tholique serait proclamé en France avant le 15 juin : 

)es Commissaires, qui étaient informés des prépara

tifs oonsidérables que l'Angleterre préparait· en fa

veur des Vendéens, et qui étaient également ina-

20 
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truits de l'état d'epuisement et de misère où la France 

était alors tombée, avaient reconnu que ces articles, 

réclamés depuia long-temps par le parti de plus en 

plus nombreux des hon~tea gens, pouvaient l!euls 

terminer la guerre civile et sauver l'État. Peut-~t!: 

esperaient-ils que leur exêcution amenerait la Res

tauration! 

Mais cea articles secrets furent Tinment combat

tus dans les Comités. Les Jacobins crièrent à la 

contre-révolution : les Royalistes réunirent tous 

leurs efforts contre eux. Les parti, étaient en pré

sence, lorsque les ennemis du T~ne et de l' Autel 

parnnrent à organiser l'insurrection du 1er. prairial 

-( 20 mai), où. leurs satellites vinrent demander à 

la Convention , du pain et la Constitution de 1793. 

Le 21 mai, un Décret ordonna de briser les cloches 

qui existaient dans Paris, et défeadit de porter 

d'a-.tre signe de ralliement que la cocarde nationale. 

Bientôt les amis de l'ordre reprirent le dess11s ; ne 

pouvant obtenir à la fois l'exécution des articles se

crets , ils firent d'abord rendre, le 3o mai, un 

Décret portant que , dans chaque Commune, il 

serait désigné une Église pour l'exercice du Culte 
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rope. Ils ont donné à la France trente-huit Rois , 

en y comprenant Eudes et Robert, qui ont régné 

avant Hugua Ca~t; vingt-trois au Portugal; treize 

à la Sicile ; oni,e à la Navarre ; quati:e à l'Espagne 

et aux Indes ; . autant à la Hongrie ; deux à la Po

logne ; un à l'Écosse ; plusÎelU'S à Naples ; sept 

Empereurs à Constantinople. Plus de 'cent Ducs de 

Bourgegne, de Bretagne, -d'Anj01t, de Lorraine, 

de Bour-bon et de Brabant, issus de cette Tige il

lustre, ne le cédaient qu'aux Têtes couronnées. 

Quatre Princesses du même sang ont porté les 

Sceptres <le Hongrie, de P&logne, de Navarre et 

des Pays-Bas, dans les Maisons de Luxembourg, de 

Jagellon, d'Aragon et d'Autriche. Enfin, plusieurs 

Maisons vassales et sujettes de la Maison de France 

ont régné en Angleterre , en Castille, en Écosse , 

en Arménie , en Chypre , à Jérusalem , à Naples 

et à Constantinople. 

Est-il une illustration comparabl~ î 

'Nota 13. 

IN inscriptionem Lunorrco XVII dicatam. 

p ..tRENTIBUS S..tNCTISSIMIS, Quis verèsanc-

20 ** 
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tz'ssimos en sensu quo l,,oc apposltum d Cl,,ristiani• 

11surpatur, non cognoscit et 'prœdicat? At9ui 

sanctitatem de Principu1t1, dignitate 1HJteres Q.Cce

pilfse coMtat. Julius Cœsar de Gente sua -sic lo

lJUitur apud Suetonium. Hst ergo in genere et 

1ANCTITAS REGVM qui plurimum inter ,homines pol

lent et ceremoniœ Deorum quorum ipsi in p«1testate 

aunt Reges. ( Vid. Suet. · in Jul. , cap. VI. ) 

IN .TPS..IE r.rT..IE LrMINE. Yide, si libet, 

Aymnum prisco lepore et aurea omnino elegantia 

distinctum, quem de pueris infantibus ab Herode 

llecatis canit Ecclesia : 

Salvete Flores Martyrum 

In lucis ipio limine 

Quos sa,vus eosis messuit 

Ceu turbo nascente& rosas, 

PrENTISSIMO V.Antiquam inscriptionemapud 

Grut., p. 696, N°. 4 , ubi leges, Fr LIO CAREN

TISSI MO et PIENTISSIMO, 

S.1LrE ÂN_IMA, Sœpe ·occurrunt in -veterum 

Epi'tapkiis salutationes quihus monumentoroma.uc- • 

tores animi affcctus erga defonaos proderent. Non 
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ahsimile est quod .AEneas dixit ad feretrum Pal

lantis quùm jam ef/erretur. 

Salve etel'llÙJD mihi, maxime Palia, 

.1.Eteraùmque valè. 
VIRG • .i!EneiJ. L7,. XI. 

Note 14. .Âr .-'NT-PROPOS. Page ix. 

Nous placerons ici diverses anecd-Otes sur le jeune 

Prince. Elles avaient éte d'abord insérées dans les 

M.i.Mo1R.Es; mais nous les en avons retirées sur l'oh

servat!on qui p.ous a été faite par 11ne Personne du 

plus haut rang, et à qui nous devons toute con-
• 

fiance , que parmi ces anecdotes , les unes. ne 

sont pas exactes et que les autres sont hasardées, 

Si nous les rapportons , ce n'est que po11r éviter 

le reproche de les avoir ignorées ou s11pprimkes 

sans motif : nous aurons, d'ailleurs , · le soin· d'i~-: 

diquer les sources où nous les avons puisées • 

. « Un jour que je me promenais le long de la ter

rasse du Chateau de Versailles , rapporte M. de 

Montjoye, j'aperçus l'auguste Enfant qui se ~vra.it, 

avec toute l'ardeur de son Age, à ses travaux cliaµi.~ 

pêtres: il bêchait, émondait, ratissait. Il y avait 
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dans son. application enfantine , une candeur, une 

innocence, un charme qui me ravirent. Je ne pus 

m'empêcher de m'écrier: « Oh! l'aimable Enfant; 

,., veuille le Ciel le couvrir de ses bénédictions ! » 

Le jeune Prince m'entend, il lève la tête, me re

garde et court vers la Reine qui était dans la pièce 

: attenante àla terrasae; il lui dit: cc Voilà une per

,, sonne qui m'a adressé des choses extrêmement 

» honnêtes; je ne peux fai:re autrement que de lui 

» témoigner ma reconnaissance: j'ai envie de lui 

,, présenter quelques-unes de mes fleurs ». - Vous 

ferez fort Lien:, lui dit la R.eine. Il s'élance all8sitôt 

dans son petit jardin , coupe ses pl11.S belles roses , 

court après moi, et me les offre en me disant : cc Je 

:,o Tous prie, Monsieur, d~agréer ce petit hommage 

» po11r la bonne . opinion que Tous nez de moi ! • 

'AimaMe Enfant! qui ne l'aurait pas aimé ? ,, 

LEs BouRBONS , etc. , P8:ge 115. 

cc Quoique si près du Trône , le jeune Dauphill 

ntétait point êlné dans la mollesse. On lui laissait 

toute la liberté des ébats qui sont un besoin pour 

le premier lge, et qu'on ne pouTait en effet gêner 

sans nuire au déTeloppement des facultés physiques. , 



Voici , à ce sujet , ce que je tiens du Chevalier da 
l 

Pujet , placé auprès de lui en qualité ~e Sous-

Gouverneur. Ilm'araconté qu'un jour, à Versailles, 

la Reine étant debout à c6té d'une fenêtre ouverte 

qui _donnait sur le jardin, et causant avec quelque, 

personnes., l'Enfant; qui- ne s'amusait pas beocoup 

de ce qu'oa disait , se glissa derrière son auguste 

Mère, et s'échappa dans le jardin. Le Chevalier du 

Pujet, qui s'en aperçut, demanda à la Reine la 

permission de le suivre. cc Et pourquoi, lui dit la 

» Princesae1 est-cequevouacraignezq11'ih!.e tomber 

» il faut qu'il sache tomber. - Ce n'est pas, ré

» pondit le Sous-Gouverneur , pour l'empêcher de 

» tomber , · c'est pour savoir _cÔmment il tombe ». 

Ce trait n'est rien en lui-même; il prouve , cepen

dant, que la Reine, dans l'éducation qu'elle donnait 

à son Fils , n'-avait pas ces ménagemena de faiblesse 

commune à tant d'autres mères qui , pour épargner 

.à leurs enfa~s quelques légères douleurs , en font 

des êtres ~imides et pusillanimes ». 

LB MUB , page 117. 

. cc Un Seigneur de la Cour le voyant Mcher son 

petit jardin , avec tant d'ardeur que son visage était 



couvert de sueur , lui dit : cc Monseigneur, voo, 

êtes bien sftr de 'VOUS fatiguer ainsi ; que ne parlez

» voua ? un jardinier vous fera cette besogne d'un 

» tour de main. -Cela se peut, répliqua l'Enfant; 

» mais ces Heurs , je veux les faire croître moi

» même ; ai elles étaient cultivées par· un autre , 

,, ell~s seraient moina agréables à Maman ». 

M. ANTOINE; Vie dujeuneLouisXVII, pag.18. 

cc Un Poëte avait été admis dans la galerie de 

Versailles , à présenter une pièce de vers à Madame 

Élisabeth, lorsqu'elle revenait de la Messe. Cette 
' Princesse, en la .recevant, salua l'Auteur et rentra 

dans les appartemens, où l'on s'empressa de lire les 

Yers, qui furent jugés fort beaux. Le Dauphin, en 

sortant des appartemens, aperçut le Poëte qui se 

retirait lentement en examinant les beautés et les 

magnificences d.e la galerie; il rentre· sur-le-champ 

et dità la Reine : cc Ce Monsieur est encore là; il n'a 

" eu qu'une révérence de ma Tante pour ses jolis 

» vers : elle devrait bien l'en aller remercier. -Cela 

» ne se peut pas, mon Fil$ , lui répondit la Reine ; 

» mais ·rien d'empêche que .vous ne le fa~iez vous

» même ». Le jeune Prince part aussit6t , retrouve. 



le Poëte et lui dit : cc Vos vers, Monsie~r, ont été 

» lus avec bien du plaisir , et je viens vous en re

" mercier pour ma Tante et pour moi ». 

LB Mi:MB , page 23. 

cc Il lui arriva une fois de jouer aux petits palets 

avec !'Officier commandant le détachement ( qui 

conduisait.le Prince à son jardin). L'Officier gagna 

la partie, et dit en riant : cc Ah! j'ai vaincu M. le 

» Dauphin. » Piqué de l'expre88ion, le jeune Prince 

y répondit avec humeur. Cette petite histeire par

vint à la connaissance 'de la Reine qui , hl!mant 

son fils de s'~tre ainsi oublié, ordonna qu'il suhtt 

U:n.e pénitence. Le lendemain , on lui rappela son 

procédé de la veille, en lui représentant combien il 

était messéant à un Prince de manquer de politesse, 

d'égards , et de donner ainsi une mav.vaise idée 

de son caractère à ceux qui l'approchaient : cc Je 

» sens bien , avoua au111it6t l'Enfant à aa Gouver

» nante, je sens bien à présent que j'ai eu tort ; 

,, mais aussi , pourquoi ne me disait-il pas tout 

» uniment qu'il m'avait gagné î C'est ce mot de 

;p vaincu qui m'a, mis hors de ·moi ». 

LE J\ltME, pnge 37. 



NoT:s DBRNIÈ1tz. 

La France, qui a été le théltre de tant d'événe

nemens mémorable!!, n'avait vu dans son sein aucun 

aventurier qui ei\t osé usurper le nom et la qualité 

de Pnnce et de Roi ; il était résené à la révolution 

de produire ce phénomène politique. 

Quoique presque inconnue, l'imposture du jeune 

Henagault, se disant le Dauphin, dernier Fila de 

Louis XVI , n'en est pas moins authentique. Les 

pièces-officielles existent ; des tribunaux ont pro

noncé ; leurs jugemens sont imprimés. C'est sur de 

pareils témoignages que nous allons parler de lui. 

Les poursuites judiciaires dirigées contre cet impos

teur, les différentes condamnations qu'il, a appelées 

sur sa t~te, suffiront pour établir sa -véritable qualité. 

Quel est, dira-t-on, ce.jeune homme qui, rap

pelant des souvenirs amers, a osé se dire de la race 

.des Rois qui , depuis tant de siècles, règnent· sur 

la France î C'est Jean-Marie Henagault , fils d'un 

taille11r de. la ville de Saint-Lô; c'est cet av~nturier 

qui a pris le ,noll) de Louis-Charles de Bourbon ,. 

lorsqu'il savait, ainsi que toute la France et l'Europe 



entière, que l'infortuné Fils de Louis X VI était mort 

dans la prison du Temple. Frappé de tant d'évf

nemens extraordinaires de la révolution, Hervagault 

VO!Jlut aussi paraitre sur la scène: 

Le récit de ses diverses aventures nous entratne

rait trop loin. Mais nous donnerons un extrait rapide 

du discours pro,ioncé par le Commissaire du Gou:. 

vernement près le Tribunal criminel du Départe

ment de la Marne, séant à Reims, lors du juge

ment sur appel qui a condamné Hervagault à quatre 

années d'emprisonn,ement. Ce discours , chef

él'œuvre d'analyse et de logique, signale complète

ment l'imposture d'Hervagault. 

Le Ministèr~ public ne crut pas devoir considérer 

celte affaire sous l'aspect politique , ni invoquer la 

Loi répressive des attentats à la s6.reté publique ; 

mais seulement la Loi qui prononce des peines af

.fiictives contre ceux qui , par dol ou à l'aide de 

&u.x noms , etc. , ont abusé de la crédulité d~ 

quelques personnes , .et escroqué la totalité 01' 

partie de leur fortune. 
« Il n'est pas inutile d'établir , d'abord , dit 

~e Commi,1aire du Go-.vernement , que le prévenu, 



prbsent à la ba.rre d11 Tribunal, est Jean-:Marir 

llervagault, né à Saint-L6, département de la 

Manche , en la ci-devant province de Normandie, 

le 20 septembre 178i , du légitime mariage de Jean• 

Françoie-René He"agault , tailleur d'habits , et 

de Nicole Bigot , · ses père et mère. 

» Ce fait résulte n'on-aeulement de l'aveu qu'il 

en a fait devant le premier Juge , de celui qu'il 

en fait à la présente audience , de l'aveu de ses 

parens , et de son extrait de naissance, relaté dans 

un jugement de Chalons , joint aux pièces ; mais 

encoi:e de l'a~té de l' Adminiltration centrale d• 

département de la Manche , en date du 8 germinal 

an VII, laquelle a été chug~ de prendre à cette 

époque toua les renaeignemens tri1r l'éiat da pré• 

venu , et de déterminer en la meilleure forme pro

bante s'il n'était pas fils d'un émigré ou un émigré 

lui-m~we. 

» Mainten11J1.t qu'il est constant, je ne dirai pu 

dans l'esprit des Juges qui en avaient la certitude , 

mais dans l'esprit du public qu'on a peut-être cherché 

à _induire en erreur sur l'état du préTenu , qu'il est 

Jean-Marie Hervagault , fils d'Hervagault , dit la 



Jeunesse, tailleur d'habits à Saint-Lô , et de .Nicole 

Bigot son épouse; il faut ~tahlir les faits qui ont 

plusieurs fois provoqu.é contre lui les poursuites de 

la Justice, qui 011.t appelé sur aa tête différentes 

condamnations , et ceux qui. le co11.stit11ent en ré

cidive, et motinnt le jugement dont est appel ». 

Ici le Commissaire du Gouvernement s'attache 

à développer , dans le plue srand détail tov.te~ le, 

circonstances de l'iJD.postve du jeune Henagault. 

Il épie , il d~voile set démarches ; il le démasque 

enfin , et signale sans pitié les différeDB individus 

qui ont accrédité ou favorisé son imposture. Il suit 

He1;agault dana Hl covsee aventurières; il le trouve 

d'abord parcoarant le département de la Manche , 

ae faisant arrêter à Cherho11rg, passant ensuite dq 

la Manclt.e daas le Calvados; 011 il se dit, tantôt 

le fils de Mada)Jle de Lavaucelle , tantôt le fils 

d11 Prince de Monaco, d'aut.res fois le fils du Duc 

d'Ursel, et étayant ses mensonges de l'état de dé

guisement; il le trouve &e faisant arr~ter de nouveau 

et traduire à Bayeux ; et rendu à set parens , 

s'échappant encore ~e la maison paternelle pour 

errer dans la ci-devant Bretagne et dans1'Orne i il 
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le suit, d'Alençon à Laval; il le trouve chez Made• 

moiselle Talon-La.combe, joua.nt avec succès le r6le 

de grand Seigneur émigré rentré ; il le retrouve à 

Meaux chez la Dame La.ravine; il le suit à Ch&Ions ; 

· il le voit errer dans la commune de Mery, où il est 

arrêté après s'être donné pour le fils de M. de Lon

gueville , demeurant à B~ùzeville ,' dans le départe

ment de l'Eure; il le suit dans son transfèrement 

à ChUons , et il 'découvre que c'est d'abord dans 

la maison d'arrêt de cette ville qu'il se fait passer 

mystérieusement pour le Dauphin, dernier fils de 

Louis XVI, enlevé secrètement du Temple , et 

qu'i'l commence à faire des prosélytes. Le Commis

saire du Gouvernement retrouve Hervagault courant 

à de nouvelles aventures , après sa condamnation 

comme escroc et imposteur, et après !;expiration de 

sa peine ; il le retrouve se faisant arrêter de nouvea11 

dans le Calva.dos , où , bientôt dévoilé, il est con

damné en récidive et subit une détention de deux 

années à Vire ; il le retrouve ensuite à ChUons et à 

Vitry après sa détention , donnant à son imposture 

une force et une faveur nouvelles; faisant des progrès 

41~• l'opinion, se jouant de la crédulité de quelques 



petsonnes qui en font leur id.oie , lui rendent des 

hommages serviles , et qui pripagent sa prétendue 

~randeur, en faisantcirculet le portrait du Dauphin, 

dont elles lui font l'application. 

» On dita peut-être, s'écrie le Commissaire du 

Gouvernement , qué jusqu'à présent des hommes 

enthousiastès ont attribué à Hervagault , sans sa 

pari:1.cipation, une vaine grandeur à laquelle il ne 

s'est jamais permis de prétendre; que ce sont ceux-là 

qui ont abusé de la crédulité , et non lè jeune Her

vagault, qui n~a joué en to11t cela qu'un rôle passif, 

et <lont tout le tort consisterait à n'avoir pas osé 

démentir les personnes graves qui lui donnaient 

asile. 

" Cette auppositîon est icléale. Mais clans celte 

supposition même , Hervagault setait coupable ; on 

ne sé joue }>àS ainsi de la crélulité des Citoyens ; 

on ne tencl pas impunément de pareils piéges à 

l'opinion publique. Je «lis plus: le crime, dans cette 

supposition, ne serait pas une simple escroquerie; 

îl supposerait dans cette poignée d'hommes qui 

auraient cherché à captiver le jeune Hervagault par 

l'app!t des grandeurs, u~ esprit de faction et de• 

:u 



projets séditieux dont He~agault serait complice ; 

mais auxquels il me ~rait impossible de croire dans 

un Département où l'esprit public s'est toujours con

servé pur, où les mœurs sont extr~mement douces, 

et aous un Gouvernement ami des Peuple.s, qui vient 

de donner la paix à l'Europe. 

» Celte supposition est idéale , et la conduite da 

Ministère public l'a fait assez sentir, alors que, pour , 

poursuivre le délit et en provoquer la punition , 

il· n'a pas invoqué la loi répressive des attentats à 

la sheté publiqn,e, mais celle qui_ réprime l'es

croquerie. 

» Cette suppoâition idéale se trouve détruite par 

le fait, lorsqu'on obsene la conduite tenue parHer-
' vagault dans la Commune de Vitry, et dans celles 

. . 
des Communes environnantes où il porte ses pu ». 

Après avoir donné quelque• détails 1ur le _séjour 

d'Hervagault à Vitry, sur son arrestation et sur ■a 

détention dans cette ville ; après a..-oir signalé les 

principaux affidés du soi-disilnt Louis XVII, et avoir 

dévoilé tous les mystèjes de son imposture ; après 

a.voir établi , par des fàits , qu'Hervagault était 

parvenu à se faire recomaaitre secrètement pour le 



banphin , dernier Fils de Louis XVI , fit qu'en 

cette qualité, s'étant .formé une espèce de Cour , il 

avait tellement abusé de la crédulité de différentes 

.personnes, qu'il était parvenu à les amener envers 

lui à des déférences et à des égards réservés autrefois 

aux meabres de la Famille royale ; enfin , ap~s 
" avoir établi que ces hommages e:..traordinaires, lei 

partisans d'Hervagault croyaient réellement les pro

diguer à Louis-Charles de Bourbon , lè Commis

aaire du Gouvernement reprit son accusaijon , et 

•'écria : « Osera-t-on dire, après cela', que Her

Yagault · n'a jouè q:u'un r6le passif; qu'il ne s'est 

point attribué de Causses qui.lités ; qu'il n'a. poin~ 

abusé de la crédulité des Citoyens 1 

» Mais on plaide avec .une eoJWaD.ce apparente _ 

q:u'Hervagault n'lltait passible d'aucune condamna

tion ; qu'il ne demt pas mlme Atrè poursuivi , . , 
parce qu'il n'y a, vous dit-on, dans la cause, ai 

plaignant, ni dénonciateur, ai corps de délit. 

» ~ n'y a pas de plaignant ! Non, sllJlS doute , 

puisque la pl~nte est la dénonciation du tort per• 

aonnel, et que personne, au procès, n'articule que, 

i11pui1 sa sortie de· la prison cle Vire , He"agault 

:u * 



lui ait fait du tort personnellement; mais dans une 

affaire de cette nature, où des personnes, d'ailleurs 

estimables, ont été, pour me servir d'une expression 

triviale, si sottement mystifiées, fallait-il attendre , 

pour arrêter et poursuivre le coupable , qu'elle& 

vinssent se plaindre d'avoir été trompées? Vous 

connaîtriez bien peu le cœur humain , si vous pou

viez croire que des hommes t ainsi abusés , auront le 

courage de faire l'aveu de leur inconcevable cré

dulité; on pourrait dire de leur simplicité stupide ! 

Oh! non .... on ne vous le dira pas; l'amour-propre 

aurait trop à souffrir , et l'amour-propre subjugue 

surtout les esprits faibles et crédules. 

» Il n'y a ni plaignant, ni dénonciateur ! •••• Eh! 

que m'importe à moi ,. MiniBtère public , que le 

particulier lésé se plaigne ou. ne se plaigne pas ! 

L'action civile lui appartient, il est libre de l'ex~rcer 

ou d'y renoncer à son gré. Ce n'est pas parce qu'un 

délit a lé~é l'intérêt part~culier que je provoque des 

poursuites, c'est parce qu'il a hlessé l'ordre public; 

ces poursuites , dès lors , sont indépendantes de 

toutes plaintes particulières. Transigez , si vous 

le voulez , avec celui qui par violence vous aura 



dépouillé d'u~e partie de votre fortune ; jusque-l:'t 

vou11 êtes libre; mais vous ne l'êtes plus d'empêcher 

l'exercice de l'action publique contre l'auteur du 

vol dont vous ne vous plaignez pas. Ce sont là les 

principes élémentaires de notre jurisprudence cri

minelle , qui n'admet pas la distinction des delits 

publics d'avec les délits privés, établis par le Droit 

romain. Tout délit donne essentiellement liett d 

une action publique. ( Article IV du Code de 

Brumaire.) 

,~ Il n'y a pas de dénonciation! ••. Eh! quand cela 

serait ~rai, il l'est aussi que le Ministère public est 

chargé par l'article Jer. de la Loi du 7 pluviose, 

non-seulementdela poursuite , niais de la reclierclie 

des délits. 

» E!l articulant qu'il n'existe ni pfainte ni- M

nonciation·, et qu'un délit se trouve poursuivi , on 

rend , sans le vouloir , un hommage à la vigilance 

du Ministère public, qui doit être toujours active 

pour découvrir et poursuivre le crime. 

,, Il n'y a ni plainte, ni dénonciation! •.. Il y a' 

bien. plus qu'une dénonciation ; il y a clameur pu

blique. Voyez le réquisitoire- du premier jour corn-



plémentaire ( coté 4 , a~ deu1ième dossier) ; il eat· 

ainsi motivé : Considérant que le cri public accuse 

Jean-Mane Herva&ault tl' abuser de la crédulittl 

publique, à l'aide de faatz noms et de fa:usse, 

'lualités .••• Certes! la clameur publique est bien 

plus propre encore à réveiller le zèle du Ministère 

public , qu'une simple . dénonciation qui pourrait 

n'être que l'effet de la malveillance. 

» Mais vous demandez où est le corps du délit ••• 

Il est dans l'abus même de la crédulité, et dans le• 

sacrifices qui en ont été le résultat. Portez vos re

gards sur les vêteœens dont Hervagauli est couvert, 

sur les festins somptueux apprêtés poor lai , sur 

les mets qu'il foulait 11.11x pieds dans sa prison, sur 

· les bijoux qu'il 'étale jusque dans l'asile du repentir : 
. I 

· YOus y verrez. le corpa du dèlit ». 

Le 3 avril 1&:a, le Tribunal eriminel, aprés 

avoir ent&ndu lea défenseurs d'Hervagault et de la 

femme• Saigni!lt, sa compli~e, rendit, conformément 

aux conclusiom du Commissaire du Gouvernement, 

un jugement qui condamna, en cause d'appel, Jean

Marie- Hervagault, en quatre ans d'emprisonne

,Ulent 1 comme étant ·coupable d'escroquerie- en ré-



cidive; et Pierrette Julien, marchande à CUions, 

femme divorcée de Jean-Pierre Saignes, en six mois 

d'emprisonnement , comme complice desdites es

croqueries ; et l'un et l'autrè , solidairemen~ , aux 

frais d'impression et d'affiche du jugement au nombre 

de trois cents exemplaires, et généralement à tous 

les frais du procès. 

Les lecteurs qui désireraient connaltre les diffé

rentes aventures d'Hervagault, racontées sous la 

forme d'un roman historique , intéressant, doivent 

se procurer un ouvrage intitulé, le Fauz Dauplun 

actuellement en France , ou Histoire d'un impos

teur, se disant le dernier Fils de Louis XVI , etc. , 

parAlphonse B •••.••.. Paris, Lerouge, an XI ( 1803.) . 

On trouve à la 6.n de cet Ouvrage , le jugement dé

finitif rendu contre cet aventurier, par le Tribunal 

criminel du Département de la Marne. 





PIÈCES JUSTIFICATIVES. 
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DÉCLARATION 

DB MONSIBUR t llÉG.BNT DU 11.0YA.UME. 

Louu-STA.NISL,ll•XAVIEll de France, Fils 

de France, Oncle du Roi , Régent du Royaume , à 

tous ceux qui ces présentes Lettres verront, SALUT: 

Pénétré d'horreur , en apprenant que les plus 

criminels des hommes viennent de mettre le comble 

à leurs nombreux attentats par le plus grand des 

forfaits , Nous avons d'abord invoqué le Ciel pour 

obtenir de son assistance de surmonter les sentimens 

d'une doule.ur profonde, et les mouvemens de notre 

indignation, afin de pouvoir nous livrer à l'accom

plissement des devoirs qui , dans des circonstances 

aussi graves, sont les premiers dans l'ordre de 

ceux que les Lois immuables de la Monarchie Fran

çaise nous impo~ent. 
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Notre très-cher et très-honoré Frère et S.ouverain 

Seigneur le Roi Louxs XVI du nom, étant mort 

le 21 du présent mois de janvier, sous le fer parricide 

que les féroces usurpateurs de l'Autorité souveraine 

en France ont porté sur son auguste Personne , 

Nous déclarons que le Dauphin Louxs-CHARLEs, 

né le vingt-septième jour du IJl.ois de mars J 785, 

est Rox DE FRANCE ET DE NAv•RRE, sous le nom 

de Louis X VII ; et que , par le droit de naissance, 

ainsi que par les di$positio)!.s des lois foniJ,amentales . 

du Royaume , Nous sommes et serons Régent de 

France durant la minorité du Roi notre Neveu et 

Seigneur. 

Investi, en cette qualité, de l'exercice des droit& 

et pouvoirs de li,. Souveraineté et du ministère su

périeur de la Justice R~yale, nous en prenons la 

cùarge, ainsi que nous en sommes tenu pour l'acquit 

de nos obligations et devoirs , à l'effet de, nous 

employer, avec l'aide de Dieu et l'assistance des 

bons et loyaux Français de tous les ordres du 

Royaume , et ;des Puissa~ces re.co~nues des Souve

rains alliés de la Couron11,e de France ; 

1 °. A la libération du Roi Louis X VII , notre 



N enu; 2°. de la Reine, son auguste Mère et Tutrice, 

de la Princesse sa Sœur, MADAME , notre très-chère 

Nièce ; de la Princesse Élisabeth, sa Tante, notre 

très-chère Sœur, tous détenus dans la plus dure 

captivité, par les chefs des factieux ; et simultané

ment au rétablissement de la Monarchie sur les 

hases inaltérables <l.e la Constitution; A la réforma~ 

tion des abus introduits dans le régime de l' Ad

ministration publique; au rétablissement de la reli

gion de nos Pères, dans la pureté de son culte, et de 

la discipline canonique ; et la réintégration de .!a 

Magistrature pour le maintien de l'ordre public; et 

la di~pensation de la Justice; et la réintégration des 

Français de tous les ordres sou.a l'exercice des droits 

légitimes , et dans la jouissance de leurs propriétés 

envahies et usurpées ; et la sévère et exemplaire 

punition des crimes ; au rétablissement des Lois et 

de la Paix ; et en6n , à l'accomplissement des En

gngemens solennels qu~ nous avons voulu prendre , 

conjointement avec notre très-cher Frère Charles

Philippe de France , Comte d'Artois , auquel se 

sont unis nos très-chers Nev,ux , Petits-F~ls de 

France , Louis - A»toine , :pue d'Angoulême , 



ét' Charles• Ferdinand Duc ,de Berry , et nos 

Co~sins Princ~s du sang royal ; Louis - Joseph de 

Bourbon, Prince de Condé; Louis-Henri-Joseph 

de Bourbon, Due de Bo1;1rbon; et Louis-Antoine

Henri de Bourbon, duc d'Enghien , par nos Déli

bérations adressées au feu Roi notre Frè_ré, le 11 sep

tembre 1791 , et autres actes 'émanés de Nous, 

dans lesquels actes nous persistons et persisterons 

invariablement. 

Auxquelles fins , mandons et ordonnons à tous 

F_rançais et sujets du Roi , d'obéir aux Comman

demens qu'ils recevI"ont de nous, de par le Roi ; et 

au Commandement de notre très-cher Frère Charles

Philippe - de-France, Comte d'Artois, que nous 

avons nommé et substitué Lieutenant-Gén~ral du 

Royaume , lorsque notredit Frère et Lieutenant

Général ordonnera de par le Roi et le Régent de 

France. 

Sera notre présente Déclaration notifiée à qui il 

appartiendra , et publiée par tous les Officiers du 

Roi , Militaires ou de Magistrature , à qui _nous 

en donnerons commission et charge, pour que ladite 

Déclaration ait toute la notoriété qu'il sera possihle 



Je lui donner eh France-présentement, et jusqu'à 

ce qu'elle soit adressée, en la forme ordinaire, aux 

Cours du Royaume, aussitôt qu'elles seront rentrées 

dans l'exercice de leurs juridictions·, pour y être 

notifiée , publiée, enregistrée et exécutée. 

Donné à Hamm, en Westphalie, sous notre seing 

et scel ordinaire , dont nous faisons usage pour les 

àctes de Souveraineté , jusqu'à ce que les sceaux 

du Royaume , détruits par les factieux , aient été 

rétablis; et sous le contr~-seing des Ministres d'.État, . 

les Maréchaux de Broglie et de Castries. Ce 28 jan-

vier 1793, et du règne du Roi, le premier.• Signé~ 

Lou1s-STANISLAs .. XAVIER. Par le Régent deFrance; 

le Maréc'lial Duc de , Broglie , et le Maréclial de 

Castries. 

LETTRES-PATENTES portant nomination 

d'un Lieutenant-Général du Royaume. 

Louis-STANISLAS- XAVIER de France, etc. , 

A notre très--cher Frère Charles - Philippe de 

¾'rance, Comte d'Artois, SALUT: 

Le Dieu de nos Pères , le Dieu de Saint-Louis , 

qui protégea si long-temps la Monarchie franç,üse , 



be permettra pu, sans doute , quelle périsse maln• 

tenant sous les coups que lui portent les furieux, 

non moins exécrables par leur audacieuse impiété , 

que par l'énormité de leurs forfaits ; · san~ doute, 

et c'est notre premier espoir, le Ciel nous destine 

à ~tre les Ministres de sa justice , à venger le sang 

du Roi notre Frère , que les monstres viennent de 

répandre avec la plus étonnante férocité. C'est à 

cet_te fin ; c'est pour relever le Trône du ~oi so~ 

Fila , notre Neveu et Seigneur , pour l'y asseoir et 

le réintégrer dans la possession de tous les droits 

de sa Couronne , que nous vous appelons à notre 

aide , vous Charles-Philippe de France , Comte 

d'Artois. 

Le premier acte de la Régence , dont il faut que 

nous prenions la charge, manifestera , selon le vœu 

de notre cœur, la pleine confiance que nous avons 

en vous. 

A ces causes et pour ces honorables fins , nous Tous 

avons nommé et institué ; et pàr ces Présentes , 

vous nommons et instituons Lieutenant-Général d\l 

Royaume de France , Tous déléguant tous les pou

voira que le Régent de France peut déléguer , et 
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notamment celui de commander, en notre absence, 

sous notre autorité , les Armées du Roi; entendons 

que tous les Officiers de' Sa Majesté, Militaires, de 

Magistrature et Civils, obéissent à vos Commande-

, mens , lorsque vous les leur ·donnerez de par le 

Roi et le Régent de France ; voulons que vous assis

tiez à tous les Conseils d'État de Justice, d'Admi

nistration et autres qu'il pourra devenir nécessaire 

et utile d'établir, et qu'en notre absence vous les 

présidiez. ; tous lesquels pouvoirs auront la même 

durée que notre Régence, s'ils ne sont restreints ou 

abrogés par notre Autorité. ,. 
Seront les Présentes expédiées en la forme ordi-

naire et adressées aux Cours du Royaume, lorsqu'elles 

aeront rétablies dans l'exercice de leurs juridictions, 

pour y être vérifiées , enregistrées , publiées et 

ebtécutées. 

Donné à Hamm, en Westphalie, le vingt-huitième 

jour du mois de janvier de l'an 1796, et du règne 

du Roi le premier. Signé , Louis - STANISLAS

. Lv1EB. ; et plus bas: Par le Régent de Franc:e; le 

Maréchal Duc de Broglie; le Maréchal de Castries. 
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l'RoCL.A.V..iTJON aux Réfugiés Frauçais, 

C'EsT avec les senlimens de la plus vive douleul' 

que je vous fais part de la nouvelle perte que nou, 

venons de faire du Roi mon Frère , que les tyrans , 

qui depuis long-tempa désolent la France, viennent 

d'immoler à. leur rage i,mpie. Cet horrible événe

ment ~'impose de nouveaux devoirs : je vais les 

r!lmplir. J'ai pris le titre de Régent du Royaume, 

que le. droit de ma naissance me donne pendant la 

minorité du Roi Louis XVII mon Neveu , et j'ai 

confié au Comte d'Artois celui de Lieutenant

•Général du Royaume. 

Votre attachement à la Religion de nos Pères 

et au Souverain que nous pleurons aujourd'hui , me 

dispensent de vous exhorter à'. redoubler de zèle et de 

,fidélité envers notre jeune et malheureux Monarque, 

et d'ardeur pour venger le sang de son auguste Père. 

Si , dans un tel malheur, il nous est possible de re• 

cevoir quelque consolation , elle nous est offerte pour 

venger notre Roi, replacer son Fils sur le Trône t 

et rendre à ,notre Patrie cette antique Constitution 

qui I seule , peut faire son· bonheur et sa gloire, 



Nos titres sont changés ; mais notre union ett et 

aera toujoun la même, et nous allons travailler avec 

plus d'ardeur .que jamais ; à remplir ce que nous 

clevons à Dieu , à l'honneur , au Roi et à voua. 

:a8 janvier 1816. • 

SilJ11é, Lov1s-STANISLAs-X.....v1ER. 

Pièce n°. 4• 

BILLETS 

DZ r.A FAMILLE RorA~, au Temple. 

A MONSIEUR. 

Ayant un etre fidele , sur lequel nous peuvona 

compr!r , j'en profite , pour envoyer , a mon frere 

et ami, -ce depot qui ne peut etre confie qu'e,ntre · 

ses mains. Le porteur vous dira par quel miracle 

nous avons pu avoir ces precieux gages , je me re• 

serve de vous diremoimeme unjourlenom de celui, 

qui nous est si utile. L'impossibilité ou nous nons 

ete jusqu'a pre,ent de pouvoir VOUI donner de JlOI 

aa 
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nou\'elle,, et l'excea de noa malheurs nous fait leJltir 

encore plus vivement -notre cruelle séparation 

puisae--telle n'etre pas lou.gue , j~ vous embrasse en 

attendant comme je vous aime , et vous savez que 

c'est de tout mon cœur. - M : A: 

MAD.tME .ET Loura XYII. 

Je suis chargée pour mon frere et moi de voua 

embrasser de tout notre cœur. 111. T, - Louis. 

MAD.A.ME ÉusAB.ETH, 

Je jouis d'avance d11 plaisir que vous éprouverés 

en recevant ce gage de l'amitié , et de la confiance, 

etre reunie avec vous et vous voir heureux est tout 

ce que je desire , vo11s sa.véa si je vous aime, je voua 

embrasse de tout mon cœur. E; M, 

A MONSEIGNEUR LE COMT;B l)'A.R.TOIS. 

L.1 R.EIN.E, 

,Ayant trouve enûn un mo-yen de confier à notre 

frere un des se11l gage qui nous reste de l'etre que nous 

cher-issions et pleurons tous j'ai cru que vous seriez 

bien ai11e d'avoir--quelque clioae qui'vient de lui , 

gardez le, en signe de l'amitié la plus tendre ane 

laquelle je voua embrasse de tout mon cœur. .111. A, 
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MADA.8% Ér.ra.A:szrn. 

Quelle bonheur p~ur moi nion cher ami , mon 

frère de poUToir après un si long espace de tems, 

-vous patler de tous mes sentimeri.s. Què jai soufert 

pour vous! Un tems viendra jespere ou je pourrai 

-vous embrasser , et vous dire que 'jamais vous ne 

trouvrés une amie plus vraie et plus tend.te que moi, 

'fous n'en doutés pas j'espère 

Pi,èce n°. 5. Page 2"48. 

PROC ÈS-V.ERBAL 

De r ouverture du Corps du Fiis de ~éfunt Louis

Capet,. dressé d la tour du Temple, à 0111:t 

lirures du matin , ce 2, praz'rial (k). 

Nous souwgnés, Jean-Baptiste-Eugénie Duman

gin, Médecin en chef de !'Hospice de l'Unité ! et 

Philipp&-Jean Pelletan, Chirurgien en chef du grand 

Hospice de l'Humanité , accompagnés des Citoyens 

Nioolas..JeaBroy , Professeur aux Écoles de méde-

(") La date de l'IUIDée ae 1e trouve da111 aucua ew:lr9it clo 

• frooè&-verbal. 
:u 1t 



cine de Paria, et Pierre Lassus, Professeur de mé

decine légale à l'École de ~té ~~ Paris , que nou$ 

no11s somQlee adjoints en vertu d'un arrêté du Comj~ 

de s1lreté générale de la Convention nationale, dat~ 

d'hier, et signé Bergoing , Président ; Courtois , 

Gauthier, Pierre Guyomard , à l'effet de procéder 

ensemble à l'ouverture du Corps du Fils de défu~~ 

Louis Capet , en constater l'état , avons agi ain&i 

qu'il suit : 

Arrivés tous les quatre, à onze heures du matin , 

à la porte extérieure du Temple , nous y avons été 

reçus par les Commissaires qui noua ont introduits 

dans la Tour. Parvenus au deuxième étage, dans un 

!1,ppartement , dans la seconde pièce· duquel nous 

avons trouvé dans un lit le corps mort d'un Enfant 

.qui nous a paru lgé d'environ dix ans, quelesCom

missaires nous ont dit être celui du Fils de défunt 

Louis Capet, et que deux d'entre nous ont reconnu 

pour être l'Enfant auquel ils donnaient des soins 

depuis quelques jours. Les susdits Commissaires nous 

ont déclaré que cet Enfant était décédé la veille , 

vers trois heures de relevée ; sur quoi nous avons 

cherché à vérifier les signes de la mort , que nous 



itTons trouT4is caractérisés par la plleur uniTerselle, 

le froid de toute l'habitude du c~rps , la roideur 

des membres , les yeux ternes , les taches -.iolettes 

ordiuaires à la peau d'un cadiivre , et surtout par 

une putréfaction commencée au Tent~ , aa serotu1n 

et au-dedans dea cuisaes. 

Noua avons remarqué, avant de procéder à l'ou:

verture du corps , une maigreur générale qui est 

celle du marasme , le ventre était extrêmement 

tendu et météorisé. Au côté interne du genou droit 1 

nous avons remarqué une tumeur, sans changement 

de couleur à la peau , et une autre tumeur mQins 

volumineuse sur l'os radillS , près le poignet da 

côté gauche. La tumeur du genou colltenait environ 

• deux onces d'une matière grisâtre , puriforme et 

lymphe.tique, située entre le périoste et les muscles; 

celle du poignet renfermait une matière de même 

nature , mais plus épaisse. 

A l'ouverture du ventre, il s'est écoulé plus d'une 

pinte .de sérosité purulente , jaunitre et très-fétide; 

les intestins étaient météorisés, piles, adàérens les 

uns au:r. autr~s , ain1i qu'aux parois de cette cavité; 

ils étaient parsemés d'UDe grande quantité de tuber-



cules de diTet&ea grosseurs , et qui ont présenté l. 
leur ouverture la même mati~re ,4U8 eeUe contenH 

dans les dép6ts extérieun du genou et du poignet. 

Les intestins , ouverts dans toute leur longueur , 

étaient très.-sains intérieurement, et ne contenaient 

qu'une très-petite q11antité de matière bilieuse'.. L'es

tomac nous a présenté le même état ; il était adhé

rent à toutes les parties environnantes , pUe au

dehon, parsemé de petits tubercules lymphatiques•

■emblables à ceux de la surface des intestins ; sa 

membrane interne était saine, ainsi que le pylore et 

l'œsophage ; le foie était adhérent par sa convexité 

au diaphragme, et par sa · concavité aux viscères 

qu'il recouvre; sa substance était saine , son volume 

ordinaire , la vésicule du 6el médiocrement remplie 

d'une bile de couleur vert-foncé. La rate , le pan

créas , les reins et la vessie étaient sains; l'épiploon 

et le mésentère , dépourvus de graisse , étaient rem

plis· de tubercules lympàatiques semblables à ceux 

dont il a été parlé. De pareilles tumeurs étaient 

dissémi1lées dant l'épaisseur du péritoine , recou

vrant la face intérieure du diaphragme; ce muscle 

était sain. 



Les poumons adhéraient par toute leur surface à, 

l_a plèvre, au diaphragme et au péricarde; leur 

substance étoit saine et sans tubercules : il y ea 

avait ,eulement quelques-uns 11.ux environ, de la 

trachée-artère et de l'œsophage. Le pérfoarde con

tenait la quantité ordinaire. de sérosité; le cœu:c 

était p!le, mais dans l'état nature}. 

Le cerveau et ses dépendances étaient dans leur 

plus parfaite intégri~é. 

Tous les désordres dont nous venons. de donner 

le détail sont évidemment l'effet d'un vice scrophu

· leux existant depuis long-temps , et auquel on doit 

attribuer la mort de l'Enfant. 

Le présent Procès-verbal a été fait et clos l 

Paris , au lieu susdit, par les soussignés , à quatre 

heures et demie de relevée , les jour et an que 

dessus. 

Signés J. B. E. DuMANGIN, P. J. PELLETAN, 

:J>. L.usvs' N. JuNaov. 

FIN. 



POST-SCRIPTUM. 

Celui qui me mettra en état de poursuivre 

un contrefacteur ou un débitant d'édition 

contrefaite, recevra le tiers des dommages

intérêts qui me seront adjugés conformé

ment à la Loi. 
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